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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AIR COMMODORE (2017) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associés : 
FAMILLE BRYANT, Mlle Daniela MELE (30/5) Pour sa carrière de 
courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associés : D. COTTIN (s), Mlle Margaux COTTIN (30/5) Pour sa 
carrière de courses

GODOMAR (2016) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE TRESOR (2018) Dirigeant : M. Joel MENARD Associé : 
J. PLANQUE (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

JOLIVOLE (2019) Dirigeant : M.	Francois	 GUIBERT Associés : 
M. Philippe GUIBERT, M. Thierry de LAURIERE (30/5) Pour sa 
carrière de courses

JUST BOUM (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. 
LE CLERC (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

KING TO BE (2019) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
FAMILLE BRYANT (30/5) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN 
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON 
(30/5) Pour sa carrière de courses

MISTER GREY (2020) Dirigeant : SARONA FARM Associé : C&Y . 
LERNER (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

MUHAYMINE DE NOE (2018) Dirigeant : M.	Pierrick	 TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (30/5) Pour sa carrière de 
courses

NAMORA (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Mouloud DRIF, M. Gregory 
MELIN, M. Gerard STEIBEL (30/5) Pour sa carrière de courses

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE 
Associé : PALMYR RACING (30/5) Pour sa carrière de courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : SARL	 GROUPE	 KR 
Associésss : VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING, M. Thomas 
LINES, Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (30/5) Pour sa 
carrière de courses

SPACE ODDYTI (2019) Dirigeant : M. David BERRA Associé : 
M. Aldo DAVID (30/5) Pour sa carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, M. Francois NICOLLE, Mme D. 
OBERSON-DE MEURON (30/5) Pour sa carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Julien	 JOUIN Associé : 
Mlle Geraldine ROCHE (31/5) Pour sa carrière de courses

HARDI BLUE TROIS (2016) Dirigeant : M.	Erick	BORDES Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (31/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Bruno VAGNE Associé : 
Mme Beatrice NICCO (31/5) Pour sa carrière de courses

JUNGLE TULUM (2019) Dirigeant : M. Benjamin BARON Associés : 
Mme Aurelie POIRIER, SCEA ECURIE S. GUARATO, ECURIE 
DENISE (31/5) Pour sa carrière de courses

LEONIE DE VASSY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (31/5) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, M. Anthony PINET (31/5) Pour 
sa carrière de courses

POULORIUS (2017) Dirigeant : ECURIE	 ETOILE	 N.V. Associé : 
Mlle Daniela MELE (31/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Philippe 
UZAN (31/5) Pour sa carrière de courses

QUIETLY CONFIDENT GB (2019) Dirigeant : M.	Alexis	ANDRIEU 
Associés : M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Christophe 
DEHONDT, L. PONTOIR (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M. Alain GALLO Associéss : 
M. Olivier MENARD, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Nadine SALMON (31/5) Pour sa carrière de 
courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : RENT A HORSE BY YOHEA, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (31/5) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Dirigeant : M.	Frederic	SANCHEZ Associé : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

AXELROD (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : GEMINI 
STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

CERESIO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	DU	GAVE Associé : LE 
THENNEY (1/6) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER (1/6) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD, D. COTTIN (s) (1/6) 
Pour sa carrière de courses

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : M.	Frederic	 HINDERZE 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (1/6) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH DEFENSE (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : 
GEMINI STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

HEROINE DU RABUTIN (2017) Dirigeant : ECURIE	DU	RABUTIN 
Associé : M. Come LIGEROT (1/6) Pour sa carrière de courses

KALTRI (2014) Dirigeant : M. Olivier POIRIER Associé : E. LERAY 
(s) (1/6) Pour sa carrière de courses

KINGFLOW (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	 CHESNAIE 
Associé : Mme Alexandra DESMARCHAIS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

MUNIECA (2020) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associé : ARGELLA 
RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

NANO MAN (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 DALIFARD Associés : 
M. Laurent GASTINEAU, J. MARION (s) (1/6) Pour sa carrière de 
courses

NOSHOWONFRIDAY GB (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN, M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (1/6) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : FREE MAN RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : ARGELLA 
RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

SCHOUMI (2020) Dirigeant : M.	Christophe-Alain	 MARTIN 
Associé : A. BONIN (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

SIRTAKI (2020) Dirigeant : M.	Jean	 GUILLEMIN Associé : B. 
MONTZEY (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

AELLE (2019) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (2/6) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (2/6) Pour 
sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : M.	Steeve	PUGLIA Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Carole RUBIO, M. Maxime GIORGI 
(2/6) Pour sa carrière de courses



VI BO 2022/13 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 BROCHART Associé : 
M. Stephane CERULIS (2/6) Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Roger	 STRAUS Associés : 
M. John BELL, M. Jean-Pierre MOREL (2/6) Pour sa carrière de 
courses

CHEF DE FIL (2020) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, 
M. Olivier PRUVOST (2/6) Pour sa carrière de courses

GOGUEN SPAISE (2020) Dirigeant : NYBRI	AB Associés : HARAS 
DU GRAND COURGEON, J. DE MIEULLE (s) (2/6) Pour sa carrière 
de courses

GOT A LIGHT IRE (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Jerome ROUXEL, 
ECURIE LAURENT CRIBIER (2/6) Pour sa carrière de courses

ILES CAIMANS (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Antoine	 THINET 
Associé : M. Georges NAKOUZI (2/6) Pour sa carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associéss : 
Mme Claudia BERKE, C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (2/6) Pour sa carrière de courses

SIR ALEXANDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	QUADRABLUE 
Associés : M. Benjamin MEMMI, M. Thierry AIECH, M. Patrice 
MIARA (2/6) Pour sa carrière de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associéss : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Daniel COLE, M. Benoit CHALMEL (2/6) Pour 
sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : L. 
BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

IRIDIA (2018) Dirigeant : M.	Gilbert	 LENZI Associé : Mlle Daniela 
MELE (3/6) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

NIKITA PERFECT (2019) Dirigeant : M.	Armin	 LUSTIG Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (3/6) Pour sa carrière de courses

SANSA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M.	Yannick	 BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (3/6) Pour sa carrière de courses

TIEPGINA (2018) Dirigeant : M.	Michel	 CONTIGNON Associé : 
Mme Sindy MARSCH (3/6) Pour sa carrière de courses

BEAST MODE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (7/6) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/6) Pour sa carrière de 
courses

FAKIRA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (7/6) Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Antonio BERTO, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (7/6) Pour sa carrière de courses

HYMN TO HER IRE (2020) Dirigeant : M.	Thierry	STORME Associé : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING (7/6) Pour sa carrière de 
courses

I FOUND YOU (2018) Dirigeant : M.	Edouard	 POUMAILLOU 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (7/6) Pour sa carrière de courses

JAPAN SPORT (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (7/6) Pour sa carrière de courses

JENA SPORT (2019) Dirigeant : M.	Philippe	MATZINGER Associé : 
ECURIE SPORT (7/6) Pour sa carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (7/6) Pour sa carrière de courses

KABANA (2019) Dirigeant : Mlle	Maud	HENRY Associé : M. Jean-
Luc HENRY (7/6) Pour sa carrière de courses

KIKSTAR (2019) Dirigeant : HARAS	DE	MONTAIGU Associésss : 
M. Jean-Marie CALLIER, ECURIE PATRICK JOUBERT, ECURIE 
PIERRE JULIENNE, M. Jean-Louis GUERIN, HARAS DE SAINT-
VOIR (7/6) Pour sa carrière de courses

LOUTATHIR (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associé : 
ECURIE TEAM SPIRIT (7/6) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associés : M. Jean-Marc BAILLET, Mme Michele SOGORB (7/6) 
Pour sa carrière de courses

NO CURE NO PAY IRE (2020) Dirigeant : M. Nils-Petter GILL 
Associé : Mme Pia BRANDT (7/6) Pour sa carrière de courses

OKKIDO (2019) Dirigeant : HARAS	DE	MONTAIGU Associésss : 
M. Jean-Marie CALLIER, ECURIE PATRICK JOUBERT, ECURIE 
PIERRE JULIENNE, M. Jean-Louis GUERIN, HARAS DE SAINT-
VOIR (7/6) Pour sa carrière de courses

PARADIS PERDU (2020) Dirigeant : M. Tanguy de WATRIGANT 
Associés : D. WATRIGANT (s), Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR 
(7/6) Pour sa carrière de courses

PATHFINDER (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (7/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière 
de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Steeve	 PUGLIA 
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe ESCUDER 
(7/6) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associé : Mme Laurence LAVENU (7/6) Pour sa carrière de courses

SCAT LADY (2020) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES Associé : 
M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière de courses

SOLEIL D’ORAN (2019) Dirigeant : M.	James	 FINCH Associé : 
M. David MAUGHAN (7/6) Pour sa carrière de courses

ST DONATS (2019) Dirigeant : M.	William	 John	 WILLIAMS 
Associé : H. MERIENNE (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

SUDAF USA (2019) Dirigeant : OCEANIC BLOODSTOCK SARL 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (7/6) Pour sa carrière de courses

TARENTUIS IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	D’HASPEL Associé : D. 
WATRIGANT (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

TESSY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 GUILLET Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (7/6) Pour sa carrière de courses

YANAMAN (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 MAGOUET Associé : 
M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, M. Antonio 
BERTO (7/6) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE	 SARL Associés : PEGASE 
BLOODSTOCK, M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (8/6) Pour sa carrière de courses

AOUR (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : M. Pierre 
GORAL (8/6) Pour sa carrière de courses

BANNOCKBURN (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

DAVENKHOV (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (8/6) Pour sa carrière de 
courses

EAU DEVIE AL MAURY (2019) Dirigeant : H.H.	 M.	AL	 THANI 
Associé : Mlle Renee-Laure KOCH (8/6) Pour sa carrière de courses

FAVELA (2020) Dirigeant : M.	Jean	 BAYON Associé : Mme Anne 
BOISNARD (8/6) Pour sa carrière de courses
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FEARLESS LOVE (2019) Dirigeant : ECURIE	 CEHEL Associé : 
M. Alain JATHIERE (8/6) Pour sa carrière de courses

HORENTA (2018) Dirigeant : M.	Matthieu	 HAVART Associéss : 
Mme Marthe CESARI, M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS, E. 
GRALL (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

IMAGINE NATION (2018) Dirigeant : M.	Pascal	MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

JUNON DE MARCIGNY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET 
Associé : M. David LUMET (8/6) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Peter	 R.	 BRADLEY	 III 
Associéss : ECURIE JML RACING, M. Marc LEONETTI, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (8/6) Pour sa 
carrière de courses

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Dirigeant : M. Andre GIROD Associés : 
M. Damien DUGLAS, M. Herve GOUEDO, M. Mathieu PITART (8/6) 
Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associésss : 
HN BLOODSTOCK S.A.R.L., M. Joel PHELIPPON, M. Pierre 
SECNAZI, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT (8/6) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Mikael	 CORMY 
Associé : P. DECOUZ (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

BALONG BAY (2017) Dirigeant : Mme	Nadine	 MARTIN	 LECHOT 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (9/6) Jusqu’au 31 mai 2023

CUTTING DESVALLONS (2019) Dirigeant : M. Ian KELLITT 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ludovic MADAMET (9/6) Pour sa carrière de courses

GOD BLESSING IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL 
Associé : D. WATRIGANT (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

GUEDELON (2016) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/6) Pour sa carrière de courses

JOY TEAM (2019) Dirigeant : ECURIE	 VNJF	 HORSES Associé : 
AS. PACAULT (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

KUROS (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	COTINEAU-MORA Associé : 
M. Urs AESCHBACHER (9/6) Pour sa carrière de courses

MAZIWA (2020) Dirigeant : Mlle	Claire	 STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (9/6) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-
ANDRE Associés : M. Thierry CORBEL, M. Gerard L. FERRON, 
M. David John HUELIN (9/6) Pour sa carrière de courses

MONA LISA (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Benjamin BOITEZ (9/6) Pour sa 
carrière de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (9/6) Pour sa carrière de courses

ALBANIA (2020) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associéss : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE 
JEFFROY, SAS I.E.I. (10/6) Pour sa carrière de courses

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID Associés : 
M. Patrick ANDRE, M. Daniel FROUIN (10/6) Pour sa carrière de 
courses

DARAKI (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : ECURIE 
BIRABEN (10/6) Pour sa carrière de courses

FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : FAMILLE	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (10/6) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M.	Hatto	 WALD Associéss : 
M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, Mlle Lydia SAROVA, 
M. Sebastian WALD (10/6) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : E&G . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (10/6) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : FAMILLE	 BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (10/6) Pour sa carrière de courses

JOLIEMOME DU GOUET (2019) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	ALLAIRE 
Associésss : M. Philippe ALLAIRE, M. Jean-Paul GASNIER, 
M. Alexis GRIMAULT, M. Charley MOTTIER, Mlle Sabine MOTTIER 
(10/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associés : M. Jean-Marc ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS (10/6) Pour sa carrière de courses

RIAL (2017) Dirigeant : M.	Gerard	MIMOUNI Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (10/6) Pour sa carrière de courses

SIR BASSET (2019) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associé : M. Marc LEONETTI (10/6) Pour sa carrière de courses

TEMPOLKA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/6) Pour sa carrière de 
courses

CHASING THE SUN GB (2020) Dirigeant : QATAR	 RACING	
LIMITED Associé : ECURIE DES MONCEAUX (13/6) Pour sa 
carrière de courses

DSCHINGIS STORM (2020) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : 
M. Philippe FELSKE (13/6) Pour sa carrière de courses

IDOLINE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/6) Pour sa carrière de courses

JASMINA (2017) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (13/6) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (13/6) Pour sa carrière de courses

LA SAUZEE (2019) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (13/6) Pour sa carrière de courses

LABELLE TREZY (2020) Dirigeant : Mme	Nathalie	 DIETRICH 
Associés : M. Eric FEURTET, Mlle Yvonne VOLLMER (13/6) Pour sa 
carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M.	Serge	ASSOUS Associé : C&Y . 
LERNER (s) (13/6) Pour sa carrière de courses

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : N.	 PERRET	 (s) Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (13/6) Pour sa carrière de courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Marc-Elie UZAN, M. Pierre GORAL, M. Anthony 
PINET (13/6) Pour sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	 VANDEL 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, RENT A HORSE BY YOHEA 
(13/6) Pour sa carrière de courses

SERAPHINE DE CERE (2018) Dirigeant : Mme	Francine	 POLI 
Associé : M. Sergio RAFFAELLO (13/6) Pour sa carrière de courses

SPIRIT VELOMA (2020) Dirigeant : M.	Thierry	CORBEL Associés : 
ECURIE LM, M. Julien MOREL (13/6) Pour sa carrière de courses

TOOGOODFORSCHOOL (2020) Dirigeant : ECURIE	
BRILLANTISSIME Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Didier Patrick COLLET, 
M. Jerome SAILER (13/6) Pour sa carrière de courses

CEDOU LE PECHEUR (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, Mme Jacques ROSSI (14/6) Pour sa 
carrière de courses

GIULIA ELIA (2019) Dirigeant : M.	Alain	HADDAD Associé : M. Amar 
HADDAD (14/6) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M.	Francis	 LECLERCQ Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

ZARISK (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 LIBERGE Associé : 
M. Jean-Charles HAIMET (14/6) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme	Heide	 KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (15/6) Pour sa carrière de courses
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GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/6) Pour sa carrière de courses

INTUITU (2019) Dirigeant : OTI	MANAGEMENT	PTY	LTD Associés : 
M. Brendan Jon LINDSAY, HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE 
S.A.R.L (15/6) Pour sa carrière de courses

JIM’AGIME (2019) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (15/6) Pour sa carrière de courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/6) Pour sa carrière de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, D. COTTIN (s) (15/6) Pour 
sa carrière de courses

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associéss : 
M. Henri GELHAY, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Marie de MONTLAUR (15/6) Pour sa carrière de 
courses

TWIN SCAT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	DESBOIS Associéss : 
M. Michel PEHU, CH. PLISSON (s), Mme Philippe DESBOIS, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (15/6) Pour sa carrière de 
courses

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	 BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (16/6) Pour sa carrière de courses

BELLCOM (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associé : 
M. Patrice BITON (16/6) Pour sa carrière de courses

DARKFOX (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : S. 
DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO (16/6) 
Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER (16/6) Pour sa carrière 
de courses

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : Mme	Emilie	 LAFEU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (16/6) Pour sa carrière de courses

QANTIEM (2020) Dirigeant : M.	David	 NACCACHE Associés : 
M. Filippo EZRI, AGV KARWIN STUD, D. WATRIGANT (s) (16/6) 
Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associé : 
PALMYR RACING (16/6) Pour sa carrière de courses

AMY DU KIFF (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOSAT Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE KERISEL, SARL 
ARION, Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Richard BEDOUET 
(17/6) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (17/6) Pour sa carrière de courses

APPLE LILY (2020) Dirigeant : M.	Nick	BRADLEY Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Sydney VIDAL (17/6) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER Associé : 
Mme Carina HORN (17/6) Pour sa carrière de courses

JINOTEGA (2019) Dirigeant : Mme	Pierre	de	LA	GUILLONNIERE 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (17/6) Pour sa carrière de courses

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (17/6) Pour 
sa carrière de courses

N. par BLUE RISK (2020) Dirigeant : ECURIE	JEAN-PAUL	GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (17/6) Pour sa carrière de courses

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associé : E. GRALL (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

JUNGLE ROCK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE Associé : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE (19/6) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	 ALLAIRE Associé : 
M. Christophe TOULORGE (19/6) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE Associé : 
M. Richard CHOTARD (20/6) Pour sa carrière de courses

JAIME LIRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	MOREAU Associés : 
COUETIL ELEVAGE, Scea L’AUBAY (20/6) Pour sa carrière de 
courses

JONQUE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme	Michel	ROVEL Associéss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Pierre-Yves RIMA (20/6) Pour sa carrière de courses

LANESEND (2019) Dirigeant : M.	Eric	HEMMING Associé : P. VAN 
DE POELE (s) (20/6) Pour sa carrière de courses

MILLTOP (2016) Dirigeant : M.	Paul	MULDER Associéss : S. DEHEZ 
(s), M. PY. BRAC DE LA PERRIERE, ECURIE LOUIS FAGALDE, 
M. Adrien MONTOILLE (20/6) Pour sa carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M.	David	 POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (20/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : Mme Dagmar SONNTAG 
Associés : M. Bernard DURRHEIMER, Mlle Yvonne VOLLMER (21/6) 
Pour sa carrière de courses

ATI SHADREVANI (2019) Dirigeant : ECURIE	 KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (21/6) Pour sa carrière de courses

GANAGO (2019) Dirigeant : M.	Christophe	LEVACHER Associés : 
M. Jean-Pierre TOTAIN, ECURIE BILLON (21/6) Pour sa carrière de 
courses

KERDINA (2020) Dirigeant : BLOKE	EUROPEO	MOBILIARIO	SL 
Associé : B. MONTZEY (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

KEZIAH (2020) Dirigeant : M.	Guy	HEALD Associés : ECURIE DES 
MONCEAUX, ECURIE LOICK FOUCHET (21/6) Pour sa carrière de 
courses

LE BOCAGE (2018) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (21/6) Pour sa carrière de courses

MELOMANE (2020) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associés : S. 
KOBAYASHI (s), M. Gilles HENRY, Mme Sebastien VALERIO (21/6) 
Pour sa carrière de courses

MESSAGIN A BOTTLE (2019) Dirigeant : M.	Dov	 BISMUTH 
Associé : Mlle Caroline AUVRAY (21/6) Pour sa carrière de courses

GALI D’ANGE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 TARANNE 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (22/6) Pour sa carrière de 
courses

JAMIROCAI (2019) Dirigeant : ECURIE	 MAGNIEN Associé : E. 
GRALL (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (22/6) Pour sa carrière de courses

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associé : B. MONTZEY (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : ECURIE	THOMAS	SIVADIER 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN (s), M. Philippe 
PONSOT (22/6) Jusqu’au 31 mai 2026

MEILLEURPOURLAFIN (2020) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/6) 
Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associés : 
M. Louis PLEDRAN, M. Serge BOUVIER (22/6) Pour sa carrière de 
courses

JALNA DE GRISSAY (2019) Dirigeant : M.	Henri	BATIOT Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (23/6) Pour sa carrière de 
courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), S. NIGGE (s) 
(23/6) Pour sa carrière de courses

N. par WALKLIKEANEGYPTIAN IRE (2020) Dirigeant : Mme Fitriani 
HAY Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (23/6) 
Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
ECURIE X, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (23/6) Pour sa carrière de 
courses

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M.	Joel	 D’ERSU Associé : 
M. Antoine SANGLARD (24/6) Pour sa carrière de courses

CRUSING FUN (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : 
Mme Hortense MONFORT, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(24/6) Pour sa carrière de courses
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DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) 
Associéss : Mme Nathalie VIOT, M. Eric BLAISSE, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Pierre ORY (24/6) Pour sa carrière de courses

FIGHTER DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. Fabien LAGARDE (24/6) Pour sa carrière de courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (24/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (24/6) Pour sa carrière de 
courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (24/6) Pour sa carrière de courses

RUBICA (2019) Dirigeant : ECURIE	MADAME	JACQUES	CYPRES 
Associés : M. Nicolas CYPRES, GAB . LEENDERS (s) (24/6) Pour 
sa carrière de courses

SOUS LES ETOILES (2020) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	
PAIR Associé : ECURIE PEREGRINE SAS (24/6) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (30/5) Pour sa 
carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : 
HARAS DU PECOS (30/5) Pour sa carrière de courses

FREE KLASS (2019) Locatairess : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu PITART 
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (30/5) Pour sa carrière de courses

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (30/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Locataires : Ctsse	 	 LE	 GUALES	 DE	
MEZAUBRAN, E&G . LEENDERS (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (30/5) Pour 
sa carrière de courses

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.	Medhy	 ZIANI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M. James CARPENTIER (30/5) Jusqu’au 
15 février 2023

JRISKTOUT DU REPAS (2019) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Michel LEMIERE (30/5) Pour sa carrière de courses

MONTAURY (2020) Locataire : M.	Antoine	 MAUBON Bailleurss : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale MAUBON, 
Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (30/5) Pour sa carrière de courses

MONTREAL (2020) Locatairesss : Mme	Hilary	 ERCULIANI, 
ELEVAGE DES VALLONS, Mlle Josephine SOUDAN, Mlle Marie 
de MONTLAUR, M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary 
ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES 
VALLONS (30/5) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (30/5) Pour sa 
carrière de courses

PLAZA (2019) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (30/5) Pour sa carrière de courses

RAINLEAF (2020) Locataires : NIGHTCHILL	LLC, TOLMI RACING 
SC Bailleurs : NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE (30/5) 
Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
Earl LE HARAS DU BOURDIEU (30/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

HOTESSE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de courses

IMANY BAIE (2018) Locatairessss : ECURIE	LAURENT	QUEROU, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theophile MELOU, M. Gerard EYDER, 
M. Andre LAUNAY, M. Jacques MELOU Bailleur : Earl BELLOIR 
(31/5) Pour sa carrière de courses

INES DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de courses

JESSIE BAIE (2019) Locatairessss : M.	Jacques	MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, M. Gerard EYDER, 
M. Andre LAUNAY, M. Theophile MELOU Bailleur : Earl BELLOIR 
(31/5) Pour sa carrière de courses

LADY FIRST (2019) Locataires : M.	Anthony	FRESNEAU, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Anthony 
FRESNEAU (31/5) Pour sa carrière de courses

N. par SPOKEN TO ME (2020) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, 
Mme Nathalie COLLIGNON Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (31/5) 
Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (1/6) Pour sa carrière de courses

BELLE ETOILE (2019) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (1/6) Pour sa carrière de courses

DELLA DE LOIRE (2019) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, J. 
MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY 
(1/6) Pour sa carrière de courses

ECCICA SUARELLA (2019) Locataires : Mlle	Celine	 CROUZET, 
M. David BERRA Bailleur : M. Philippe PELTIER (1/6) Pour sa 
carrière de courses

ERONIMO (2014) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : Mme Perrine 
FRANZEL MILLEPIED (1/6) Jusqu’au 20 octobre 2023

GABARADELABARRIERE (2019) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (1/6) Pour sa carrière de courses

IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (1/6) Pour sa carrière de courses

IRADIUS (2018) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, ECURIE 
PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s) Bailleur : M. Eric VAGNE 
(1/6) Pour sa carrière de courses

ITA DE BALME (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	HENRY, M. Jerome 
DERRO, Mme Martine LAGOGUE Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jerome DERRO (1/6) Pour sa carrière de courses

MORINGA (2018) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Frederic DEZZUTTO (1/6) Pour sa carrière 
de courses

NUEVITAS (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (1/6) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locataire : M.	David	BOUCHERON Bailleursss : 
M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE (2/6) 
Pour sa carrière de courses

CUSANO GB (2020) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (2/6) Pour sa carrière de 
courses

FILS DE ROI (2019) Locataires : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(2/6) Jusqu’au 30 juin 2026

GOT LEFT (2019) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT Bailleur : 
HARAS DE TRELI (2/6) Pour sa carrière de courses

HECTOR DES ROSES (2017) Locatairess : M.	Francois	FIOL, E&G 
. LEENDERS (s), M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO 
Bailleur : M. Francois FIOL (2/6) Pour sa carrière de courses

IMADI (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (2/6) Pour sa carrière de 
courses
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PIN UP LESCRIBAA (2017) Locataires : M. Paul LAFITTE, H. 
LAGENESTE (s), Mme Louis LAFITTE Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Louis LAFITTE, M. Paul LAFITTE (2/6) Pour sa carrière de 
courses

TZAR DE MAI (2019) Locataires : M.	Jerome	 DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (2/6) Pour sa 
carrière de courses

BLACK TEA (2019) Locatairess : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Y. FOUIN (s), Mlle Lucie BILLY 
Bailleurss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Yannick FOUIN, Mlle Lucie BILLY (3/6) Jusqu’au 30 
juin 2026

JAZZY D’ALENE (2019) Locataires : ECURIE	MCMILLAN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (3/6) Pour 
sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (3/6) Pour sa carrière de courses

ONE TREE TWO (2018) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Patrick AUTRET (3/6) Pour sa carrière de courses

AYAGOZ (2020) Locatairessss : Mme	Marlene	 HENKEL, 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, M. Hubert de NICOLAY, M. Azad 
BALIKCI, M. Kevin MESSAOUDI, M. Yann MIGEON Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE LA DENTELLE (7/6) Pour 
sa carrière de courses

BALDO ITY (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de courses

CAIO ITY (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de courses

CASH RULER (2019) Locataire : Mme	Nadine	 MARTIN	 LECHOT 
Bailleur : M. Jean-Philippe LECHOT (7/6) Pour sa carrière de 
courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (7/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

DAY (2016) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (7/6) Pour sa carrière de courses

ESPERITO DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	
RICHARD, M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON 
(7/6) Jusqu’au 6 juin 2028

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataire : L.	PONTOIR	(s) Bailleur : 
M. Olivier VARIN (7/6) Pour sa carrière de courses

GENNY’S PICK (2020) Locataires : M.	Gregory	 ORTIZ, D. 
GUILLEMIN (s), M. Georges BENMUSSA Bailleur : GUILLEMIN (s) 
(7/6) Pour sa carrière de courses

IL M’EPATE (2018) Locatairesss : Mme Marie-Paule FONTAINE, 
E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, Mlle Melanie 
FONTAINE, M. Thomas FONTAINE Bailleur : M. Denis FONTAINE 
(7/6) Pour sa carrière de courses

JACEE (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleur : M. Joel 
DENIS (7/6) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE BERSAC (2019) Locataire : M. Pierre CASABIANCA 
Bailleurs : M. Didier AUBARD, M. Pierre CASABIANCA (7/6) Pour sa 
carrière de courses

JODHPUR A LA MOTTE (2019) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, W. MENUET (s), M. Michel MARTINUZZI Bailleurs : 
M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (7/6) Pour sa carrière de 
courses

KIKI DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 juin 2028

L’ESCALITY (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (7/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

LAIKA DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 juin 2028

LOULOULANDE (2019) Locatairess : M. Pierre BAILLET, 
Mme Elodie LE BLANC, M. Christophe CHEMINAUD, ECURIE 
FEBUS Bailleur : Mme Elodie LE BLANC (7/6) Pour sa carrière de 
courses

LUCI DEL FARO (2018) Locataires : M.	Jean	 COUSTERES, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Denis GALLET Bailleurss : ECURIE 
TREIZE HEUREUX, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean COUSTERES, 
M. Denis GALLET (7/6) Pour sa carrière de courses

MAITRE SOLITAIRE (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de 
courses

NEVER FORGOT YOU (2019) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(7/6) Pour sa carrière de courses

PAULINE DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 mai 2028

QUEENSCA (2014) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : M. David 
FUMARD (7/6) Pour sa carrière de courses

RED CHARM (2020) Locatairess : M. Laurent CALVO, ECURIE 
JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere GUEDJ, M. Patrick GUEDJ 
Bailleur : M. Laurent CALVO (7/6) Pour sa carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataire : E.	GRALL	 (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (8/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Locataire : C.	BOUTIN	 (s) Bailleurs : RED 
AND WHITE RACING, Mlle Charlene HERMELIN (8/6) Pour sa 
carrière de courses

GYMPY (2020) Locataires : M.	Goolam	ATCHIA, Mlle Anne-Sophie 
CROMBEZ Bailleur : M. Goolam ATCHIA (8/6) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE DE TURGEON (2017) Locataire : MUSTANG	 SARL 
Bailleur : M. Frederic MARTINEAU (8/6) Pour sa carrière de courses

JOKER DU ROY (2019) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(8/6) Pour sa carrière de courses

KENDAYA (2019) Locataires : M.	Matthieu	GANDON, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Almire LEFEUVRE Bailleurs : M. Matthieu GANDON, 
M. Thierry GANDON, M. Almire LEFEUVRE (8/6) Pour sa carrière 
de courses

KILIA (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, M. Thibaut 
MONTJEAN, M. Baptiste PHILIPPE Bailleurs : RENT A HORSE BY 
YOHEA, M. Thibaut MONTJEAN (8/6) Jusqu’au 31 octobre 2022

KISS ME ROYALE (2020) Locatairess : WH	 &	 SOURCING, 
M. Yannick DUBOS, M. Serge KINAST, M. Eric BERNARD Bailleur : 
WH & SOURCING (8/6) Pour sa carrière de courses

SANKA CHOP (2020) Locatairessss : M.	Jacques	 FORESI, 
M. Alexander MINK, M. Rolf BLEICH, M. Gerhard LORENZ, M. Armin 
LUSTIG, Mme Katharina RASTETTER Bailleurs : M. Alexander MINK, 
M. Jacques FORESI, M. Franck FORESI (8/6) Pour sa carrière de 
courses

BAYANA EMERY (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/6) Pour sa carrière de 
courses

JACK DE ROMAY (2019) Locataires : HARAS	 DE	 SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (9/6) Pour sa carrière de courses

JADE ROSE (2019) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
Scea LA CHAUSSEE (9/6) Pour sa carrière de courses

JUMPER GRENETIERES (2019) Locataires : HARAS	DE	SIVOLA, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (9/6) Pour sa carrière de courses
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LAFAFA DE LA BARRE (2019) Locataires : Mme Agnes BESNARD, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Remi BESNARD (9/6) Pour sa 
carrière de courses

SPEEDBALL (2005) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (9/6) 
Pour sa carrière de courses

J’AIME MA REINE (2019) Locataire : HARAS	DE	GRANDCAMP	
EARL Bailleur : M. Gael LHERMITE (10/6) Pour sa carrière de 
courses

JO DE BALME (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, A. 
BOISBRUNET (s), M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc 
HENRY, M. Jerome DERRO (10/6) Pour sa carrière de courses

MUSICA’S DEVIL (2017) Locataires : Scea	 ECURIE	 BADER, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Scea ECURIE BADER (10/6) Pour 
sa carrière de courses

CALAJACK IRE (2019) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

CAMIGIRL (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleur : Mme Coline 
MORICE (13/6) Pour sa carrière de courses

CANAVAGGIA (2019) Locataire : M.	SEROR	(s) Bailleur : M. Romain 
LE DREN DOLEUZE (13/6) Pour sa carrière de courses

DHUNCAN IRE (2019) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

FEEL EMOTION ITY (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GET THE POWER (2018) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GIORGIANA (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de courses

GREATTA (2018) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), Mlle Elodie 
DOUARD Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE 
MONTGERMONT (13/6) Pour sa carrière de courses

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

JAZZY DU MESTIVEL (2019) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (13/6) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE PERLE (2019) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR (13/6) Pour sa carrière de courses

JOUTE (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

KUSHINDA (2019) Locataire : Mme	Heidie	 CADOT Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (13/6) Pour sa 
carrière de courses

LISBOA CHIRON (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleur : 
M. Stephane BOULLAIS (13/6) Pour sa carrière de courses

MEDITERRANEA BLUES GB (2017) Locataire : Mme Melanie GILET 
Bailleur : M. Eric LECOIFFIER (13/6) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : M.	Blaise	 ALLEAUME, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Blaise ALLEAUME, Mlle Adeline 
CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG (13/6) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY FLY (2017) Locataires : M.	Jean-Victor	CHAIGNON, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (13/6) Pour sa 
carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataire : Mme	Alfred	 TRILLAUD-GEYL 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (13/6) Pour 
sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (13/6) 
Pour sa carrière de courses

ZREZA IRE (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de courses

AFFAIRE CONCLUE (2019) Locataire : M.	Philippe	 NADOR 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (14/6) Pour sa carrière 
de courses

AMIRAL DONNA (2017) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(14/6) Jusqu’au 31 mai 2026

APPLE’S CAT (2016) Locataires : M.	David	 LUMET, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleur : M. Pierre COVELIERS (14/6) Pour sa 
carrière de courses

BECH RIVER IRE (2018) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur : 
M. Christophe MOSSE (14/6) Pour sa carrière de courses

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE	 NOSAT, 
M. Gilles BARATOUX, M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Mickael 
PERDRIELLE (14/6) Pour sa carrière de courses

EDEN SKY (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (14/6) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
M. Jacky PELTIER (14/6) Pour sa carrière de courses

FULL COLOUR (2020) Locataires : M.	Didier	 CALARNOU, FR. 
MONFORT (s) Bailleur : MONFORT (s) (14/6) Pour sa carrière de 
courses

JARTINBO (2019) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (14/6) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE STAR EMERY (2019) Locataire : M.	Etienne	d’	 ANDIGNE 
Bailleur : M. Thomas VIGNERON (14/6) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Locataire : M. Dany GEMIN Bailleurssss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, 
BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline 
GRASS (14/6) Pour sa carrière de courses

SAMWELL (2016) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleurss : M. Jean LAGANT, M. Francois DUFAUT, M. Philippe 
GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (14/6) Pour sa carrière de 
courses

TREE BAR (2019) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
NEUSTRIAN ASSOCIATES (14/6) Pour sa carrière de courses

TSAR NOIR (2013) Locatairessss : M.	Vincent	 ROISNARD, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, M. Theophile 
MELOU, M. Gerard EYDER, M. Andre LAUNAY Bailleur : M. Pierre 
JABOT (14/6) Pour sa carrière de courses

WONDER DREAM (2019) Locataire : D.	 CADOT	 (s) Bailleurs : 
Mme Jocelyne CADOT, Mme Lea MANCEAU (14/6) Pour sa carrière 
de courses

CITYCLAIR (2014) Locataires : M.	Blaise	 ALLEAUME, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Pascal-Gerard MAHE, M. Blaise 
ALLEAUME, M. Xavier-Louis LE STANG (15/6) Pour sa carrière de 
courses

HATHAMAN (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/6) Pour sa carrière 
de courses

JUMPEUR DE FORME (2019) Locataires : Mme	Sandra	 DUROT, 
M. Guillaume DUROT Bailleur : M. Patrice METENIER (15/6) Pour 
sa carrière de courses

MAYZEE CHIC (2019) Locataire : Mlle	Elodie	 SCHMITT Bailleur : 
M. Fabien WALT (15/6) Pour sa carrière de courses

OR ET BLEUE (2017) Locataire : Mme	Elisabeth	BAZIRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (15/6) Pour sa carrière de courses

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE	HAMON, Mme Ophelie 
DELAUNAY Bailleurs : M. Jerome DELAUNAY, Mme Ophelie 
DELAUNAY (15/6) Pour sa carrière de courses
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ABELIA (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(16/6) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe FAUCAMPRE, 
Mme Laurence LAVENU (16/6) Pour sa carrière de courses

CEDRE GB (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (16/6) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Locataire : N.	 PERRET	 (s) Bailleur : 
M. Andre LE DUFF (16/6) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Locataires : RACING STARS, 
Mme Josiane ROVISSE Bailleur : Mme Josiane ROVISSE (16/6) Pour 
sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M.	Thomas	VIEL, M. Nolan 
LE MARECHAL Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, M. Mickael 
CHEVILLARD (16/6) Pour sa carrière de courses

JARAICES (2019) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, SCEA DE LA 
VAIRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (16/6) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M.	NIGGE	 (s) Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (16/6) Pour sa carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Gerard-Paul	LEVY Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (16/6) Pour sa carrière de courses

DEEP PURPLE STEEL (2020) Locataires : M. Bernard 
MOISSONNIER, M. Pierre BONNEFOY, Mme Charlotte ARNAUD 
Bailleur : M. Eddy SEGUIN-MAURE (17/6) Pour sa carrière de 
courses

GALAPIAT UP (2017) Locataires : Mme Carole BOTTON, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleurs : M. Christian PAGNON, 
M. Walter ROUBERTIE (17/6) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (17/6) Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (17/6) Pour sa 
carrière de courses

ILOA LOUVO (2018) Locataires : M. Julien MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE Bailleurs : M. Yves BERLIOZ, M. Alain DUVAL (17/6) 
Pour sa carrière de courses

IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON 
Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (17/6) Pour sa carrière de courses

IT’S TIME TO RUN (2018) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : 
M. David FUMARD (17/6) Pour sa carrière de courses

VAL D’OSSAU (2019) Locataires : M.	Patrick	PAILHES, M. Jean-
Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI Bailleurs : M. Jean-Pierre 
TOTAIN, M. Gilles LORENZI (17/6) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI 
Bailleurs : Mme Elodie LE BLANC, EARL DE POURQUARENS (19/6) 
Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE DE VIEVE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (19/6) Pour sa carrière de 
courses

JUSTMOI (2019) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : M. Daniel BLANCHARD, Mme Jacqueline 
BLANCHARD (19/6) Pour sa carrière de courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Locataires : Mme	Stephanie	SANCHEZ	
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ (19/6) Pour sa 
carrière de courses

WILELO (2019) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (19/6) Pour sa carrière de courses

DIMANCHE MORNING (2013) Locataires : M. Romain LOREE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (20/6) Pour sa 
carrière de courses

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M.	Bernard	CRIQUI Bailleur : 
M. Herve CRIQUI (20/6) Pour sa carrière de courses

UMFOLOZI (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU, GAB . LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN Bailleurs : 
M. Sebastien DESMONTILS, LEENDERS (s), ECURIE VIVALDI 
ROCK (20/6) Pour sa carrière de courses

DRAGAMEA (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

JOKER DE LOUED (2019) Locataires : E.	 LERAY	 (s), Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleur : M. Eric LERAY (21/6) Pour sa carrière de 
courses

PARIOLI (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

ROC DU NORD (2019) Locataires : Scea	 ECURIE	 DOMAINE	
DE	 BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (21/6) Pour sa 
carrière de courses

SINICA (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M.	Felix-William	GEFFRIAUD 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (21/6) Pour sa carrière de courses

JUMPING ROCK (2019) Locataires : ECURIE	 HAMON, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER 
(22/6) Pour sa carrière de courses

STYRKA (2019) Locataire : M.	Barthelemy	 VIVES Bailleur : 
Mme Maria-Christina KOLUNGIA (22/6) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataires : Mlle	Angelique	 BAILLIF, 
M. Thomas VIEL Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS 
MAURICE (23/6) Pour sa carrière de courses

HAAS DE ROCHAUDE (2015) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleurs : 
M. Philippe HERPIN, M. Vincent SEGUIN (23/6) Pour sa carrière de 
courses

ITIEPY (2018) Locataires : M.	Michel	CONTIGNON, AS. PACAULT 
(s) Bailleur : M. Michel CONTIGNON (23/6) Pour sa carrière de 
courses

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M.	Philippe	 BRECHET, 
M. Raphael MARCEL Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-
Jacques LESOUEF (23/6) Pour sa carrière de courses

JERRY LINK (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(23/6) Pour sa carrière de courses

JUMPER SACRE (2019) Locataires : M.	Guy	 VACHER, ECURIE 
MAGNIEN Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (23/6) 
Pour sa carrière de courses

KAN XISHAN (2018) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
M. Franck CHAMPION (23/6) Jusqu’au 31 décembre 2022

L’EXELLENCE (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (23/6) Pour sa carrière 
de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (23/6) Pour sa 
carrière de courses

ASA (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

COMMITMENT (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (24/6) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mme Brigitte FRIEDLANDER (24/6) Pour sa carrière de 
courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (24/6) Pour sa carrière de courses

JALCO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JETSEE (2019) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/6) Pour sa carrière de courses
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JIGOLO (2019) Locataires : M.	Jean-Paul	 CHEVALLIER, J. 
MARION (s) Bailleur : ELEVAGE MARION (24/6) Pour sa carrière 
de courses

JOYEUX DU MAFFRAY (2019) Locataires : Mlle Ludivine LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Philippe-Claude LEFEVRE 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JOZYE (2019) Locataire : E.	GRALL	(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JUGE DE PAIX (2019) Locataires : ECURIE	THOMAS	SIVADIER, 
Y. FOUIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(24/6) Jusqu’au 31 mai 2026

JUJUBELLE (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurss : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (24/6) Pour sa carrière de courses

LOVALIAN (2018) Locataire : D.	 CADOT	 (s) Bailleurs : M. Dany 
GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (24/6) Pour sa carrière de courses

MIURA (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (24/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE GALLES (2019) Locataires : ECURIE	 THOMAS	
SIVADIER, Y. FOUIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (24/6) Jusqu’au 31 mai 2026

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataires : M.	Kevin	 HERZOG, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (24/6) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES NORTH (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (28/5) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M.	Maurice	Alexis	LETCHIMY Associé : 
M. Patrick MONFORT (28/5) Pour sa carrière de courses

ANADO (2018) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : F. HAYERES 
(s) (29/5) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
M. Gael BARBEDETTE (29/5) Pour sa carrière de courses

BLEU OXYGENE IRE (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associésss : ECURIE DU GAVE, M. David NACCACHE, AGV 
KARWIN STUD, M. Christian SAINT-ETIENNE, D. WATRIGANT (s) 
(29/5) Pour sa carrière de courses

BROCELIAND (2019) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associés : M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Yves LEMONNIER (29/5) Pour 
sa carrière de courses

HARDI BLUE TROIS (2016) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (29/5) Pour sa carrière de 
courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING 
Associésss : SARL GROUPE KR, VAL’HORIZON, M. Thomas 
LINES, Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (29/5) Pour sa 
carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : Mme D. OBERSON-DE 
MEURON Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE (29/5) Pour sa carrière de courses

BLOOD DESTINY (2019) Dirigeant : ECURIE	 HERVE	 GUERIN 
Associés : M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (30/5) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN (30/5) Pour 
sa carrière de courses

ILOT MAGIC (2018) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (30/5) Pour sa carrière de courses

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associés : C&Y 
. LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN (30/5) Pour sa carrière de 
courses

SPACE ACE (2017) Dirigeant : M.	Bryan	 GUSDAL Associés : 
M. Roger STRAUS, M. David CROMPTON (30/5) Pour sa carrière 
de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

UNOPALE (2014) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
M. Medhi FOURMOND (30/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BOURBON (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Olivier RAMBERT (30/5) Pour sa 
carrière de courses

AXELROD (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	 TEBOUL Associé : 
GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : GEMINI STUD, M. Benjamin TEBOUL, D. COTTIN (s) 
(31/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DEFENSE (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	 TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

JAITROPLACLASSE (2019) Dirigeant : M.	Gerald	 CHESNEAU 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (31/5) Pour sa carrière de courses

MUNIECA (2020) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : M. Benjamin 
TEBOUL (31/5) Pour sa carrière de courses

NOSHOWONFRIDAY GB (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

OUTRANCE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (31/5) Pour sa carrière de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associé : 
M. Benjamin TEBOUL (31/5) Pour sa carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associés : C&Y . 
LERNER (s), Mme Claudia BERKE (31/5) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 BROCHART Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Stephane MARCHAL (1/6) Pour sa 
carrière de courses

CHAROIT (2014) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	MARTIN Associés : 
M. Fabian CELLIER, Mme Monique FY (1/6) Pour sa carrière de 
courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : M. Alessandro Renato PAVESI 
Associé : M. Jeff PLANARD (1/6) Pour sa carrière de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (1/6) Pour sa carrière de courses

POLLY ROCKET (2017) Dirigeant : BOURGOGNE	RACING	CLUB 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (1/6) Pour 
sa carrière de courses

ROCKFUCHIAS (2015) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	 MARTIN 
Associé : M. Fabian CELLIER (1/6) Pour sa carrière de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (1/6) Pour 
sa carrière de courses
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AFFAIRE CONCLUE (2019) Dirigeant : M.	Jean	BONICHE Associé : 
GEMINI STUD (2/6) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associé : Mme Laetitia LOUIS (2/6) Pour sa carrière de courses

DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M.	Francois	AUDOIN Associés : 
ECURIE JAB, M. Loic GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS (2/6) Pour 
sa carrière de courses

GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (2/6) Pour sa carrière de courses

IL DECAMERONE (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associéss : M. Vladimir NADLER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Daniel JOSSET (2/6) Pour sa carrière de courses

IVRESSEADEAUVILLE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 AUDOIN 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Rafael 
GOURMAUX, M. Luc JOSSE, M. Philippe THIRIET (2/6) Pour sa 
carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

MISS PERFECT (2018) Dirigeant : M.	Noel	BOUDRAA Associé : D. 
COTTIN (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean-Michel LAURO, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Claude 
BOYADJIAN, M. Serge GAU, M. Anthony GONZALES (2/6) Pour sa 
carrière de courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	 MARTIN Associé : 
M. Fabian CELLIER (2/6) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Patrick FILIPPI (2/6) Pour sa 
carrière de courses

THUNDERDOME (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE Associés : M. Haim HAYOUN, SOCIETE PASCAL ADDA, 
M. Henri-Bruno LEVESQUE (2/6) Pour sa carrière de courses

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associé : Mme Michele SOGORB (3/6) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Steeve PUGLIA (3/6) Pour 
sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	 VANDEL 
Associés : M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE, M. Thibaut 
MONTJEAN, RENT A HORSE BY YOHEA (3/6) Pour sa carrière de 
courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Associé : M. Robert MARION (4/6) Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : HN	 BLOODSTOCK	 S.A.R.L. 
Associésss : M. Pierre SECNAZI, M. Carlos LAFFON-PARIAS, 
Mlle Samantha AMAR, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, M. Joel 
PHELIPPON (5/6) Pour sa carrière de courses

ANGEL ISLINGTON IRE (2015) Dirigeant : Mme	Pauline	CHEHBOUB 
Associés : M. Axel CHEHBOUB, Mme Camille CHEHBOUB (6/6) 
Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (6/6) Pour sa carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : RED AND WHITE RACING (6/6) Pour sa carrière de 
courses

HADELE (2017) Dirigeant : M.	Serge	 MOUNICOU Associés : 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Pierre MOUNICOU (6/6) Pour sa 
carrière de courses

HORENTA (2018) Dirigeant : M.	Matthieu	HAVART Associés : E. 
GRALL (s), M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS (6/6) Pour sa 
carrière de courses

KALTRI (2014) Dirigeant : M. Olivier POIRIER Associé : E. LERAY 
(s) (6/6) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Peter	 R.	 BRADLEY	 III 
Associés : M. Marc LEONETTI, ECURIE JML RACING, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (6/6) Pour sa carrière de courses

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
M. Claudio MARZOCCO (6/6) Pour sa carrière de courses

MORAL BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : Suc.	 Guy	 DESILLE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (6/6) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : Mlle Marie RICHERT (6/6) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY PLAYER (2018) Dirigeant : M.	Remi	 BUSSON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (6/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE NINO (2017) Dirigeant : Mme	Marie	 LAPIOS	 BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (6/6) Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (6/6) Pour sa carrière de courses

WARMAX (2019) Dirigeant : M.	David	DAHAN Associé : M. Michael 
HOUTA (6/6) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, Mme Christine LE 
BESNERAIS (6/6) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M.	Hatto	 WALD Associésss : 
M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin LUSTIG, 
Mlle Lydia SAROVA, M. Sebastian WALD (7/6) Pour sa carrière de 
courses

NYARHINI GB (2003) Dirigeant : M.	Edward	Patrick	BABINGTON 
Associéss : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (7/6) Pour sa 
carrière de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associé : L. VIEL (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

VASTE HORIZON (2018) Dirigeant : Suc.	David	Georges	POWELL 
Associé : D. COTTIN (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : M.	Guillaume	DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (8/6) Pour sa carrière de courses

FINE LADY (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (8/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (8/6) Pour sa carrière 
de courses

WHAT’S NOW (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mme Philippe COTTIN (9/6) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (9/6) Pour sa carrière de courses

IT S ONLY LOVE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mme Anna BROMLEY (9/6) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	 JAMAULT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/6) Pour sa carrière de courses

KIBAALE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associés : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (9/6) Pour sa carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M.	Patrick	MADAR Associés : C&Y . 
LERNER (s), M. Serge ASSOUS (9/6) Pour sa carrière de courses

BEAU BALKO (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER 
(10/6) Pour sa carrière de courses

BUSINESS SPEAK IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (10/6) Pour sa carrière de courses
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CHRYSOCOLLA (2016) Dirigeant : BALLYLINCH	STUD Associé : 
ECURIE DES CHARMES (10/6) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(10/6) Pour sa carrière de courses

LE GITAN (2015) Dirigeant : M.	Bruno	 TOUZEAU Associé : C. 
BOUTIN (s) (10/6) Avec tacite reconduction

MILANO (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
M. Michel DELAUNAY, M. Charley ROSSI (10/6) Pour sa carrière 
de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE	 BRILLANTISSIME 
Associésss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. BRASME (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline GRASS (10/6) 
Pour sa carrière de courses

PRETTY FLY (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	MINGAT Associé : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (10/6) Pour sa carrière de courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : Mme	Susan	HARRIS Associés : 
N. CLEMENT (s), TINA RAU BLOODSTOCK (10/6) Pour sa carrière 
de courses

TRES SPECIALE GB (2017) Dirigeant : BALLYLINCH	 STUD 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Pierre-Paul RICHOU (10/6) 
Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associésss : 
M. Nicolas BARRE, M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Jean-Christophe SIMON (10/6) Pour sa 
carrière de courses

CAMIGIRL (2018) Dirigeant : M.	Jerome	DELAUNAY Associé : B. 
AUDOUIN (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Mathieu PITART (11/6) Pour sa carrière 
de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (11/6) Pour sa carrière de courses

PITON MAIDO (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GOURAMA Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Emile MOUNOUSSAMY 
PARVEDY, Mme Elodie MOUNOUSSAMY PARVEDY (11/6) Pour sa 
carrière de courses

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : ECURIE	ASCOT Associés : 
M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU 
(12/6) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M.	David	 LE	 GUEVEL 
Associésss : M. Landolf VON KURTEN, P&C . PELTIER (s), 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER, ECURIE HARAS DES 
MARAIS (12/6) Pour sa carrière de courses

FAMILY SMILE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 ASCOT Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (12/6) Pour sa carrière de courses

GIULIA ELIA (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (12/6) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mlle	Louison	LECLERCQ Associés : 
Mme Roger LABATE, M. Philippe FAUCAMPRE (12/6) Pour sa 
carrière de courses

SAMWELL (2016) Dirigeant : ECURIE	ASCOT Associés : M. Jean 
LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (12/6) 
Pour sa carrière de courses

BARDO (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	WRIGHT Associé : 
M.L.P. CONSULTANCY (13/6) Pour sa carrière de courses

DANCING BREIZH (2017) Dirigeant : Suc.	Guy	DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (13/6) Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (13/6) Pour sa carrière de courses

EMOTION DOREE (2017) Dirigeant : M.	Georges	DUCA Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (13/6) Pour sa carrière de courses

GIPSIE BAIE (2016) Dirigeant : M. Guy TRAVERS Associéss : 
M. Jean-Jacques BARRE, M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, 
Mme France FERTILLET (13/6) Pour sa carrière de courses

INTUITU (2019) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Brendan Jon LINDSAY, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (13/6) Pour 
sa carrière de courses

LAW STAR (2019) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
M. Luca MARZOCCO (13/6) Pour sa carrière de courses

LOW TO SEA (2020) Dirigeant : ARROYA	 I	 SOCIETE	 CIVILE 
Associés : SCUDERIA IL FINO, SL FAMILY RACING (13/6) Pour sa 
carrière de courses

TAGDA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis SEGAINS Associés : 
Mlle Marine HENRY, M. Jean-Pierre-Daniel ANCELIN, Mlle Elodie 
DOUARD (13/6) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme	Heide	 KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (14/6) Pour sa carrière de courses

NATIVE SILVER GB (2016) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER 
Associé : M. Christophe ESCUDER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

STRONGER TOGETHER GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (14/6) Pour sa carrière de 
courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, FREE MAN RACING, M. Octave 
MIGNECO (15/6) Pour sa carrière de courses

BRIGHT DINASTY (2013) Dirigeant : M.	Andre	 JACOBY-KOALY 
Associé : M. Norbert LEENDERS (15/6) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Dirigeant : M.	Andre	LE	DUFF Associé : N. 
PERRET (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Dirigeant : TRADITIA	 RACING	 CLUB Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

ILOA LOUVO (2018) Dirigeant : M.	Yves	 BERLIOZ Associé : 
M. Alain DUVAL (15/6) Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

KIT DE CERISY (2020) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BERTRAS 
Associéss : D. MORISSON (s), D. GUILLEMIN (s), M. Jonathan 
DAUSSY, Mme Margot MORISSON (15/6) Pour sa carrière de 
courses

SINGITA (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-LUC	MEDINA	 STUD 
Associé : M. Simone BROGI (15/6) Pour sa carrière de courses

AUTORISEE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (16/6) Pour sa carrière de courses

BLUE AND RED (2016) Dirigeant : HERALD	BLOODSTOCK	LTD 
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (16/6) Pour sa carrière de 
courses

DIWELL STANG BLUN (2013) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	
BRETON Associés : M. David LUMET, M. Francois NICOLLE (16/6) 
Pour sa carrière de courses

EDDY’S RAYA (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

EH GEORGES (2014) Dirigeant : M. Georges-Jean PELOT 
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (16/6) Pour sa carrière de 
courses

GENET (2016) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
M. Francois NICOLLE (16/6) Pour sa carrière de courses

GOLD COAST GER (2016) Dirigeant : M.	Peter	H.	VOGT Associés : 
M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s) (16/6) Pour sa carrière de 
courses

GREEN SAINT (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

IL DECOIFFE (2015) Dirigeant : ECURIE	MAGNIEN Associésss : 
E&G . LEENDERS (s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, 
M. Gregoire BOUDOT, M. Louis COUTEAUDIER, M. Nicolas 
CYPRES (16/6) Pour sa carrière de courses

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M.	Philippe	MATRAN Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (16/6) Pour sa carrière de courses
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PRETENDER ALANA (2014) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Claude MARCELLIN (16/6) Pour sa 
carrière de courses

RAFFLES ROSE (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

SMART LADY (2016) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
M. Michel PARIZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, 
M. Mathieu PITART (16/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (17/6) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES SPEED (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/6) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN 
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON 
(18/6) Pour sa carrière de courses

MAVILLE (2019) Dirigeant : M.	David	DAHAN Associé : M. SEROR 
(s) (18/6) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associés : ECURIE 
BOSSON, M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(19/6) Pour sa carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Hugues	 HENRY 
Associéss : M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER, L. GADBIN 
(s), M. Romain VIGNERON (19/6) Pour sa carrière de courses

BAJAN GER (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associéss : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick 
HENRY, M. Emmanuel VARIN (20/6) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE SAINT (2015) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	
PILARSKI Associés : ECURIE J.P. MICHOLET, M. Herve VIALLON, 
M. Jean-Louis LAIR (20/6) Pour sa carrière de courses

CLAMEUR GB (2017) Dirigeant : COFINVEST Associés : ECURIE 
DES MONCEAUX, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre 
Sylvain GRAS (20/6) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (20/6) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC ROCK (2015) Dirigeant : M. William Daniel 
MACDONALD Associé : SCEA DES COLLINES (20/6) Pour sa 
carrière de courses

FORTUITOUS (2015) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (20/6) Pour sa carrière de courses

GALWAY CITY (2016) Dirigeant : M. Enguerrand LEMAITRE 
Associés : Suc. Rene BOUTELOUP, P. QUINTON (s), M. Jacky 
CHAPDELAINE (20/6) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Dirigeant : M.	Gilles	 FOUCHER Associés : 
M. Fabrice FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (20/6) Pour sa carrière 
de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : M.	KREBS	 (s) Associés : M. Herve 
GOUEDO, M. Remy MALIA, M. Daniel BERTHAUD (20/6) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 GUARINO Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Catherine 
DUBUQUOI, M. Xavier LAVABRE (20/6) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associé : 
M. Serge BOUVIER (20/6) Pour sa carrière de courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : RENT A HORSE BY YOHEA, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (20/6) Pour sa carrière de courses

TIMANFAYA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (20/6) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MAGIC (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
GAB . LEENDERS (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

BLUEKING D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (21/6) Pour sa carrière de courses

COMME J AIME GB (2015) Dirigeant : M.	Guy	VACHER Associés : 
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (s) (21/6) Pour sa carrière de 
courses

DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : Mme	Laurence	SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (21/6) Pour sa carrière de courses

IMPOSANTE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Daniel JOSSET 
Associés : M. Bruno VAGNE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER (21/6) Pour sa carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 KLEIN Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (21/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
Mme Marie GIRAUDI, M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (21/6) 
Pour sa carrière de courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (21/6) Pour sa carrière de courses

PARTITI IRE (2016) Dirigeant : M.	Guy	 VACHER Associés : 
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (s) (21/6) Pour sa carrière de 
courses

CUZCO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/6) Pour sa carrière de 
courses

EOS QUERCUS IRE (2012) Dirigeant : ECURIE	CHASSAGNEUX 
Associé : M. Norbert LEENDERS (22/6) Pour sa carrière de courses

ILSENSOR (2017) Dirigeant : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT Associés : 
Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Ludovic GAUBUSSEAU, M. Teddy 
HUET (22/6) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associé : Mme Victoria GADBIN (22/6) Pour sa carrière de courses

MOUNTAIN MADNESS (2019) Dirigeant : LANGLAIS 
BLOODSTOCK Associés : M. Hugues ROUSSEAU, L. GADBIN (s) 
(22/6) Pour sa carrière de courses

PEDRAR (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI (s) 
(22/6) Pour sa carrière de courses

QUINTEPLUS (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (22/6) Jusqu’au 00/00/00

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Nathalie PIERRE, Mme Camille 
VITSE (22/6) Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	 X Associés : M. Denis 
MORDENTI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (22/6) Pour sa carrière 
de courses

CHRISIISIM (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (23/6) Pour sa carrière de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : M. Eric 
LERAY, L. VIEL (s) (23/6) Pour sa carrière de courses

LETTRES PERSANES (2019) Dirigeant : M.	Yves	PAUTHE Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (23/6) Pour sa carrière de courses

LOULALCO (2017) Dirigeant : Mme Melanie GILET Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (23/6) Pour sa carrière de courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associé : 
M. Pierre LAMY (23/6) Pour sa carrière de courses

TOUTE CHIC IRE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Daniel-Yves TREVES (23/6) 
Pour sa carrière de courses

ARRABBIATA (2018) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (24/6) Pour sa carrière de 
courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN 
Associé : ECURIE JML RACING (24/6) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN (24/6) Pour sa carrière de courses
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NEUTRON (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associés : Suc. Larissa KNEIP, Mme Isabelle MOUSSEIGNE (24/6) 
Pour sa carrière de courses

ROCK ON DANDY (2014) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (24/6) Pour sa carrière de courses

YVETTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	 MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (24/6) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ELIANO GER (2019) Locataires : RENT	 A	 HORSE	 BY	 YOHEA, 
Mme Lucilla BIETOLINI Bailleur : Mme Lucilla BIETOLINI (28/5) 
Jusqu’au 00/00/00

IRISHCA DE THAIX (2018) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, DEHEZ (s) (28/5) 
Pour sa carrière de courses

LAROMESSE (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Kevin POCHE, M. David POCHE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (28/5) Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (28/5) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS MAURICE (29/5) Pour sa 
carrière de courses

GALASINA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (29/5) Pour sa carrière de courses

HIRIS DES BRIERES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 LEGOUAIS 
Bailleurs : Mme Severine LEMAIRE, M. Eric SAILLY (29/5) Pour sa 
carrière de courses

ICENAME MOME (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (29/5) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Locataires : ECURIE	 CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE 
CEHEL, Mme Carole CUGUEN, SCEA MARMION VAUVILLE (29/5) 
Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain 
BEAUJEAN, M. Christian GALISSON Bailleur : M. Charles BAREL 
(30/5) Pour sa carrière de courses

DANCER SMART (2013) Locataire : Mme	Elisabeth	VIBERT Bailleur : 
M. William DELAMARRE (30/5) Pour sa carrière de courses

ELYSEE D’OSVIN (2014) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/5) Pour sa carrière de courses

GIULETTA DE MAI (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Michel BORGNE (30/5) Pour sa carrière de courses

JUST SUN (2015) Locataire : A.	 RAMET	 (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (30/5) Pour sa carrière de courses

PANISMAN (2020) Locataires : Mme	Pascale	 PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, Mme Pascale 
PAPON (30/5) Pour sa carrière de courses

TSAR NOIR (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Pierre JABOT (30/5) Pour sa carrière de courses

GAME OF BACH (2016) Locataire : M.	Hubert	DESPONT Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (31/5) Pour sa carrière de 
courses

GRAND MERCI SIVOLA (2016) Locataire : M.	Hubert	DESPONT 
Bailleur : HARAS DE SIVOLA (31/5) Pour sa carrière de courses

HOLYJO PASSION (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : Mme Ursula TOOLE (31/5) Pour sa carrière de courses

LA MOME DU PARADIS (2018) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Dominique LUCAS 
(31/5) Pour sa carrière de courses

LADY CORSICA (2019) Locataire : Mme	Helene	DOREAU Bailleur : 
Mme Pierre VANHOVE (31/5) Pour sa carrière de courses

RIO SALSAS (2015) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (31/5) 
Pour sa carrière de courses

TEAHUPOO VEGA (2014) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (31/5) 
Pour sa carrière de courses

BLEKARAIN (2017) Locataire : BOURGOGNE	 RACING	 CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (1/6) Pour sa carrière de courses

CITYCLAIR (2014) Locataires : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN, 
M. Xavier-Louis LE STANG, M. Blaise ALLEAUME Bailleurs : 
M. Pascal-Gerard MAHE, M. Blaise ALLEAUME, Suc. Philippe VAN 
DER LINDEN (1/6) Pour sa carrière de courses

DREAMS (2018) Locataires : Mme Sabrina RIDI, M. Paolino FLORE 
Bailleur : M. Paolino FLORE (1/6) Pour sa carrière de courses

INDIYA ST JEAN (2018) Locataire : BOURGOGNE	RACING	CLUB 
Bailleur : M. Gerald PERRICARD (1/6) Pour sa carrière de courses

ZITA DES ECHANAULT (2013) Locataire : BOURGOGNE	RACING	
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (1/6) Pour sa carrière de courses

ASTARA DE LUNE (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Francis PICOULET, M. Jean-Charles HAIMET, 
M. David WINDRIF (2/6) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : Suc.	 Philippe	 VAN	DER	 LINDEN, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : Suc. Philippe VAN DER 
LINDEN, Mlle Adeline CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG (2/6) 
Pour sa carrière de courses

SKAZKA (2019) Locataire : M.	Maurizio	 GUARNIERI Bailleur : 
M. Giacomo GARIBOLDI (2/6) Pour sa carrière de courses

BALGEES TIME (2016) Locataires : M.	Daniel	 LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : Mlle Charley LAUFFER (3/6) Pour sa 
carrière de courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (4/6) Jusqu’au 00/00/00

IBAN BANBOU (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (4/6) Pour sa carrière de courses

KAHOUNA (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleurs : HARAS 
DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (4/6) Pour sa carrière de 
courses

KUSHINDA (2019) Locataires : S.	ZULIANI	 (s), Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : HARAS DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (4/6) 
Pour sa carrière de courses

L’ESCALITY (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (4/6) Jusqu’au 00/00/00

DREAM’S BIRD (2010) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/6) Pour sa carrière de courses

FAKIRA (2015) Locataires : Mme	Christelle	JOURNIAC, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Philippe MESMOUDI (5/6) Pour sa carrière 
de courses

FIDJI DE LA BRUNIE (2015) Locataire : Mme	Pascale	PASQUALINI 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (5/6) Pour sa carrière de 
courses

GRACE DE LA BRUNIE (2016) Locataire : Mme	Pascale	
PASQUALINI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (5/6) Pour sa 
carrière de courses

AOUR (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (6/6) Pour sa 
carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataires : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY 
ST LEONARD (6/6) Pour sa carrière de courses

BELLE DU RHEU (2013) Locataires : M.	Matthieu	 NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(6/6) Pour sa carrière de courses

FIRST SUN (2015) Locataires : Mme	Annie	COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc 
JOURNIAC (6/6) Pour sa carrière de courses
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GALAPIAT UP (2017) Locataires : M.	Paolo	BOSCHI, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleurs : M. Christian PAGNON, M. Walter 
ROUBERTIE (6/6) Pour sa carrière de courses

INTELLO COUNTY (2018) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE 
(6/6) Pour sa carrière de courses

MY SWEET BOY (2017) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleur : M. Roger STRAUS (6/6) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataires : M. Andre GIROD, Mme Jennifer 
BIA, M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Jennifer BIA (6/6) Pour sa 
carrière de courses

OPIUM (2014) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : Mme Hubert 
FAVRE (6/6) Pour sa carrière de courses

ZAOUIA (2015) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (6/6) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locatairess : ECURIE	FEBUS, Mme Elodie LE 
BLANC, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : 
Mme Elodie LE BLANC (7/6) Pour sa carrière de courses

DORALOU DES BORDES (2013) Locataires : M.	Romain	DUBOIS, 
CH. DUBOURG (s) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
(7/6) Pour sa carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Locataire : M.	Xavier	 HONDIER Bailleurs : 
M. Xavier d’ ABLON, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE (7/6) 
Jusqu’au 00/00/00

QUECOEUR (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (7/6) Pour 
sa carrière de courses

ABSTEME (2010) Locataire : Mme	Irene	 FOUGERE Bailleurs : 
M. Philippe Jean COCHARD, M. Franck FOUGERE (8/6) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (8/6) Pour sa 
carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Bernard	LORENTZ Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (8/6) Pour sa carrière de courses

ULYSSE DE L’AUNAY (2008) Locataire : D.	CADOT	 (s) Bailleur : 
M. Pascal REAUTE (8/6) Pour sa carrière de courses

ANSELME (2016) Locataire : Baron	 Edouard	 de	 ROTHSCHILD 
Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (9/6) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Locatairess : M.	Sebastien	LAURAY, M. Simone 
BROGI, M. Pierre BEZIAT, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Bailleurs : M. Simone BROGI, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
(9/6) Pour sa carrière de courses

HARIBOISE (2017) Locataires : E.	LERAY	 (s), M. Aurelien BORE 
Bailleur : M. Eric LERAY (9/6) Pour sa carrière de courses

JANIDALE (2000) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (9/6) Pour sa carrière de courses

SOLFEGGIO (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : M. Yves 
BOURNIGAL (9/6) Jusqu’au 00/00/00

BETTY DE JUILLEY (2012) Locataire : CH.	HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (10/6) Pour sa carrière de courses

DREAMER STAR (2013) Locataires : Mme	Veronique	 van	 den	
BROELE, M. Norbert LEENDERS Bailleurs : Mme Veronique van den 
BROELE, M. Norbert LEENDERS (10/6) Avec tacite reconduction

ECHELLE DU LEVANT IRE (2016) Locataire : M.	Fabrice	CHAPPET 
Bailleur : M. Giacomo ALGRANTI (10/6) Pour sa carrière de courses

ELZILLERA (2014) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (10/6) Pour sa carrière de courses

GIGA STAR (2016) Locataire : M. Norbert LEENDERS Bailleurs : 
Mme Veronique van den BROELE, M. Norbert LEENDERS (10/6) 
Pour sa carrière de courses

IGOR DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (10/6) Pour sa carrière de courses

PAPAGUANA (2019) Locataire : Mme Manon GILSON Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, LE HARAS DES SENS (10/6) Pour sa carrière 
de courses

SHI FU MI (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
M. Jordan KHALIFA (10/6) Pour sa carrière de courses

WAKALY AL ASHAI (2020) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : AL ASHAI STUD (10/6) Pour sa carrière de courses

DIMANCHE MORNING (2013) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleurs : M. Patrick JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Jean-
Andre QUESNY (11/6) Pour sa carrière de courses

EXTREME (2014) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : HARAS 
DE LA ROUSSELIERE SCEA (11/6) Pour sa carrière de courses

FIREWORK (2015) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, M. Francois NICOLLE 
(11/6) Pour sa carrière de courses

HORTENSIA BLEUE (2017) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. David ROBERT (11/6) Pour sa carrière de courses

SONIFIX (2015) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleurs : M. Michel 
CONTIGNON, Mme Nelly CONTIGNON (11/6) Pour sa carrière de 
courses

RIP (2014) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (12/6) Pour sa carrière de courses

SINCERELY (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
M. Robert LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (12/6) Pour sa carrière 
de courses

FILLAO (2013) Locataire : M.	Michel	 HIPPOCRATE Bailleur : 
M. Flavien HIPPOCRATE (13/6) Pour sa carrière de courses

GARDEZ LA MONNAIE (2016) Locataires : M.	Franck	DELIBEROS, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (13/6) 
Pour sa carrière de courses

HISTOIRE SIMPLE (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

MINIGRI DE JUILLEY (2014) Locataire : M.	Julien	 PAULEN 
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT (13/6) 
Pour sa carrière de courses

SWEETYPIE DU PORTO (2015) Locataire : M.	Etienne	d’	ANDIGNE 
Bailleur : E.A.R.L. DU PORTO (13/6) Pour sa carrière de courses

FIRST DE BARAT (2012) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

JUGEOTTE (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

PEDROZOLA (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

PETROSINELLA (2015) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

REGAXOS (2013) Locataires : ECURIE	ETOILE	N.V., J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU 
(14/6) Pour sa carrière de courses

URSULA DE PAIL (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

DESIR DESIR (2019) Locatairesss : Mme	Monique	 LUCAS-
THOMAS, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., Mme Valerie 
MAUGRION PENANHOAT, Mme Nathalie RENAUD Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (15/6) Pour sa carrière de courses

HARMONIUM (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Michel MELIN (15/6) Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (15/6) Pour sa 
carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : Mlle	Celine	 LEQUIEN 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (15/6) Pour sa carrière de courses
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PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (15/6) Jusqu’au 00/00/00

BADASS (2019) Locataires : M.	Philippe	ARTIGUES, M. Christophe 
PAUTIER, M. Patrick DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(16/6) Pour sa carrière de courses

BELAMIX DOR (2011) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel CAHU 
(16/6) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleurss : ECURIE JP 
BONARDEL, M. Didier BALIOUZE, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (16/6) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Locataire : M. Jeremie BOSSERT 
Bailleurs : FEY (s), M. Christophe David CARTIER (16/6) Pour sa 
carrière de courses

DAN JOLIE DREAM (2018) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Suc. Daniel BARCAT (17/6) Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (17/6) Pour sa carrière de 
courses

BABY TURF (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : Mlle Ingrid 
DESAGNAT (18/6) Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Christian PRESSE (19/6) Pour 
sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Locataires : M.	Romain	 CHASSAGNE, 
M. Sebastien EON, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Romain 
CHASSAGNE, M. Sebastien EON, FERME DE L’HIRONDELLE 
(19/6) Pour sa carrière de courses

GOOD LUCKY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	 AUDOY Bailleurs : 
M. Simon MUNIR, M. Isaac SOUEDE (19/6) Pour sa carrière de 
courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M. Robert ALBIGOT, ECURIE 
MAGNIEN, M. Guy VACHER Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(19/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataire : Mme	Elisabeth	 BAZIRE 
Bailleur : ECURIE DES DRAGONS (19/6) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE RITA IRE (2018) Locataire : Mme	Isabelle	 JUTEAU 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (19/6) Pour sa 
carrière de courses

FERIO (2019) Locatairess : Mme Susan DAVIS, M. Guy PARIENTE, 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL Bailleurss : GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Susan DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, 
M. Peter MITCHELL (20/6) Pour sa carrière de courses

FLIGHT STAR (2015) Locataire : MUSTANG	 SARL Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (20/6) Pour sa 
carrière de courses

IDEALE DU LEMO (2018) Locataires : M.	Jean-Paul	CHEVALLIER, 
J. MARION (s) Bailleurs : M. Jean-Paul CHEVALLIER, ELEVAGE 
MARION (20/6) Pour sa carrière de courses

INGARRY CASSEUL (2018) Locataire : M.	Fabien	DEHEZ Bailleurs : 
M. David BEROT, M. Michel BEROT (20/6) Pour sa carrière de 
courses

IPTIO DU GIVRE (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleurs : 
ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-Jacques LESOUEF (20/6) Pour sa 
carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : M. Enguerrand LEMAITRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (20/6) 
Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataire : A.	RAMET	(s) Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (20/6) Pour sa carrière de courses

SANOVA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (20/6) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DU LEMO (2016) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleur : ELEVAGE MARION (20/6) Pour sa carrière 
de courses

WEDDING WILD (2020) Locataire : Mme Claire GAVILAN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (20/6) Pour sa carrière de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. Pierre SALVADORI, 
E. GRALL (s) Bailleur : Mme Genevieve LUNG (21/6) Pour sa carrière 
de courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s), 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Eric LERAY (21/6) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : M.	Olivier	 PRUVOST, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (21/6) Avec tacite reconduction

KALIANTHUS (2015) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (21/6) Pour 
sa carrière de courses

L’AMOUR DU RISK (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER 
Bailleur : GALLORINI (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

BAI DE BAIE (2015) Locataire : D.	SOURDEAU	DE	BEAUREGARD	
(s) Bailleurs : ECURIE GABEUR, PALMYR RACING (22/6) Pour sa 
carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : M. Julien COELHO (22/6) Pour sa carrière de courses

RIO DELAVIGNON (2017) Locataire : M.	Jean-Pierre	 PRAUD 
Bailleur : M. Joel LERAY (22/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataire : J.	ORTET	(s) Bailleur : SCEA DE 
LA METAIRIE (22/6) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (22/6) Pour sa carrière 
de courses

TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. ORTET 
(s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (22/6) 
Pour sa carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Locataire : Mlle	Caroline	 AUVRAY 
Bailleurs : PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN 
(23/6) Pour sa carrière de courses

DAKODAC (2013) Locataire : Mme	Jenny	AMOURABEN Bailleur : 
M. Yves LEMONNIER (23/6) Pour sa carrière de courses

ZIBELINE (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIE DE PRADEL, 
ECURIES DU ROSSINI (23/6) Pour sa carrière de courses

ILARIA DES MOTTES (2018) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (24/6) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
AL-ABDULGHANI (Salman Abdulla A N) C. grenat, étoiles grises, 
m. et t. grenat.

ALHAMID (Hamid Khadim Butti) C. losanges blancs et rouges, m. 
blanches, t. losanges blancs et rouges.

AL-JEHANI (Khalifa Hassan M. A.) C. bleu-clair, un chevron noir, m. 
bleu-clair, coutures noires, t. bleu-clair, une étoile noire.

AL-KAABI (Nayef Saad SH. S.) C. bleu-clair, écharpe orange, m. 
mi-orange, mi-bleu-clair, t. orange.

ALSAUD (H.R.H. Prince Saud Bin Salman Bin Abdulaziz) C. 
blanche, bretelles et t. bleues.

BERNARD (Olivier-Thierry) C. blanche, diabolo grenat, m. blanches, 
étoiles et t. grenat, une étoile blanche.

BLEU (Christian) C. damier jaune et bleu-clair, m. jaunes, t. damier 
jaune et bleu-clair.

BOEHLER (Mme Anni Helen) C. noire, disque rose, m. et t. rayées 
rose et noir.

COTINEAU-MORA (Mathieu) C. cerclée jaune et noir, t. cerclée 
jaune et noir.
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ECURIE BUCEPHALE C. losanges orange et marron, t. orange.

ECURIE LEMAITRE C. chevronnée rouge et vert, m. vertes, t. rouge.

FAIVRE (Mlle Marie-Elyse) C. gros-vert, un chevron marron, t. gros-
vert, un losange marron.

FILLIAU (Victor) C. bleue, étoiles roses, m. bleues, t. bleue, une 
étoile rose.

GRANDIN (Stéphane) C. blanche, coutures et t. violettes.

GRIEUMARD (Xavier) C. bleue, un losange noir, t. bleue, un 
losange noir.

GUEDJ (Mme Claude) C. grenat, t. orange. (Reprise des couleurs 
de Mr Claude GUEDJ).

JULIAN (Emmanuel) C. rouge, épaulettes grises, m. rouges, 
coutures grises, t. rouge.

KALACH (Yamen Hussein) C. bleue, couronne or, t. bleue.

KINGSTON (Peter) C. mauve, m. bleues, t. écartelée bleu et mauve 
(Reprise des couleurs de Mme Patricia KINGSTON).

LABORDE (Georges) C. rouge, croix de Lorraine et m. noires, t. 
rouge.

LE DU (Ronan) C. bleue, une étoile jaune, m. damier jaune et bleu, 
t. bleue, étoiles jaunes.

MAROT (Mme Emilie) C. cerclée bleu et gros-bleu, t. gros-bleu.

MATTELIN (Philippe) C. cerclée orange et gros-vert, t. gros-vert.

MERDRIGNAC (Maxime) C. gros-bleu, une étoile et m. rouges, 
brassards et t. gros-bleu.

MOUSSY (Alain) C. losanges blancs et bleus, m. rouges, coutures 
bleues, t. rouge, étoiles bleues.

OBERHAUSEN (Reinhard) C. cerclée blanc et vert, m. vertes, t. 
violette.

PAILLUSSON (Gilbert) C. bleue, coutures et m. roses, t. rose, 
étoiles bleues.

QATAN (Musallam Ali said) C. blanche, un chevron et bande 
jaunes, m. marron, t. blanche.

SELLIER (Guillaume) C. chevronnée bleu-clair et gros-bleu, m. et 
t. blanches.

SIDNEY (Franck) C. gros-vert, croix de Lorraine et t. noires.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LAURA LEMIERE C. gros-bleu, 
épaulettes beiges, t. gros-bleu (Reprise des couleurs de Mme 
Laura LEMIERE).

TOULORGE (Christophe) C. gros-bleu, t. écartelée gris et gros-
bleu.

TOUT SUR LE ROUGE C. rouge, un chevron beige, t. rouge, un 
losange beige.

YOUSFI (Abdullatif) C. rayée jaune t noir, m. et t. noires, étoiles 
jaunes.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

SAITO (Hisaaki) C. noire, m. gros-bleu, brassards blancs, t. 
écartelée blanc et noir.

Il faut lire :

SAITO (Hisaaki) C. noire, m. gros-bleu, brassards blancs, t. noire.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE BUCEPHALE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE ALAUX.

ECURIE LEMAITRE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ENGUERRAND LEMAITRE, PORTEUR DE PARTS : SARL 
LEMAITRE.

TOUT SUR LE ROUGE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LUC CHALMANDRIER, PORTEURS DE PARTS : 3 AILES 
COMPAGNIE et GEST INVEST CAPITAL.

CAVALIERES
Renouvellement :

BENECH Juliette

MERVEILLE-BLANCHON Carole

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

ROZAN Antoine

TOUSSAINT Arthur

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT THIERY & GAEL LEMER : GERANT 
& PORTEUR DE PARTS : MR THIERRY LEMER, PORTEUR DE 
PARTS : MR GAEL LEMER.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LAURA LEMIERE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MME LAURA LEMIERE.

ENTRAINEURS	PUBLICS
ANDREU Jérôme

GOURDON Benoît Gilles

LEMER Gaël

MURE-RAVAUD Nelly 

AUTORISATIONS	 
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS	D’ENTRAINER
BOURGEAIS Mélanie

FAIVRE Alexandre

PENELOPE Yohan

Renouvellement :

LERAY Patrick

ELEVEURS-BAILLEURS
ALMAHMOUD Mohamed Jasim Mohamed

AUBERT Henri

AUBERT Julian

AUMONT Nicolas

BOHM Christian

BREEDERS GROUP

CHANDELIER Matthieu

CHAUFFAILLE Franck

DECHAUX Pierre

FERTE Hubert

FUSELIEZ Régine

GREFFIER Patrick

HAMON Louison

JAULNEAU Nicolas

LEONARD DUCASS AGENCY

MARMORAT Gaetan

MOREL-MARGUET Sabine

SUTTERLET Isabelle

TRAVERS Willy

VU PHONG Ludivine
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APPRENTIS
PEHU Rafael, né le 12/06/2005

CA le 09/08/2021 (Sté d’Ent. A. Fabre)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

FAURE Clémentine

(S. Gouyette)

ROUSSEL Léo

JOCKEYS
BELMONT César

Renouvellement :

CAILLETTE Noémie

DELOZIER Lukas

KASZTELAN Nathan

Il y a lieu de supprimer : 

MEME Baptiste

AUTORISATION	DU	PORT	D’UN 
LOGO	PUBLICITAIRE	SUR	LA	TENUE 

PERSONNELLE	DU	JOCKEY
MANGIONE Rosario

Contrat agréé jusqu’au : 21/06/2024

Sponsor : Biloé Joaillerie Monte-Carlo





BO 2022/13 - plat/obstacle XXIIIBO 2022/13 - plat/obstacle XXIII

REGLEMENT	INTERIEUR	 
 

pour	l’utilisation	de	l’hippodrome	de	POMPADOUR

Introduction 

Ce règlement est établi pour gérer au mieux l’utilisation de l’hippodrome pour l’entraînement, quel qu’en 
soit l’usage (courses, sport, endurance…) ou le statut de l’utilisateur (professionnel, amateur, loisir…). Il est 
impératif de rester à l’écoute de son environnement, vigilant et d’adapter son utilisation du site en fonction 
des réalités le jour de votre présence.

Article	1	–	GENERALITES

Seuls les ayants droits, c’est à dire les personnels de l’IFCE, les propriétaires ayant un cheval en pension à 
l’écurie de l’Orangerie et les personnes dont la cotisation auprès de la Société des Courses de Pompadour 
est à jour, peuvent se présenter sur l’hippodrome. Ils font l’objet d’une liste qui est accessible à tous. Ceux 
qui ne figurent pas sur cette liste, doivent demander une autorisation particulière pour bénéficier à titre 
exceptionnel des installations auprès du Directeur de site de l’IFCE ou du Président de la Société des 
courses.

Article	2	–	HORAIRES	D’OUVERTURE 

Le présent règlement s’applique toute l’année hors journée évènementielle. L’année est divisée en deux 
périodes :

• hors meeting (30 septembre au 15 mai)-> 7h30-18h
• meeting des courses (du 15 mai au 30 septembre) -> 6h-20h

L’hippodrome est accessible pour l’entraînement HORS JOURNEE EVENEMENTIELLE (courses, CCE ou 
autres). Selon le type de manifestations, des horaires pour l’entraînement peuvent être aménagés en lien 
avec l’organisateur. Dans le présent cas, ils sont affichés sur les panneaux aux entrées de l’hippodrome. 
Les utilisateurs référencés recevront en parallèle un SMS.

Article	3	–	FONCTIONNEMENT

• La piste en sable est à utiliser, toute l’année, à
• main droite : le mardi, le mercredi, le vendredi et le dimanche
• main gauche : le lundi, le jeudi et le samedi.

Elle est accessible tous les jours sauf jours de travaux ou manifestations. Un panneau reprenant les cordes 
est présent aux deux entrées de l’hippodrome :

entrée parking des vans et entrée de la gare.
• Les trois mètres extérieurs de la piste sont surchargés en sable, ils sont donc réservés aux canters. 

L’intérieur de la piste est par voie de conséquence réservé au pas, au trot et au galop de chasse. 
En cas de mauvais temps, il est demandé de travailler les chevaux à l’extérieur de la piste afin d’en 
préserver le revêtement. Dans ces conditions-là, tout travail à la corde est interdit.

• Les obstacles de l’hippodrome peuvent être sautés, si les conditions le permettent, le mardi et le 
mercredi en période hors meeting et le lundi et le mardi jusqu’à 18h00 en période de meeting. En 
cas de non-respect de ces journées la Société des Courses par l’intermédiaire de ses commissaire 
se réserve le droit d’amender . Seuls les obstacles que vous trouverez ouverts pourront être sautés. 
Afin d’éviter des dégradations inutiles, aucun obstacle ne pourra être ouvert à votre initiative. Pour 
l’ouverture des obstacles de cross une demande doit être faite auprès de la Société des Courses 
de Pompadour le lundi.

• Toutes les pistes et les zones en herbes sont interdites aux chevaux en cas de mauvais temps ou 
de terrain gras. 
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Pour toute utilisation spécifique, en particulier l’entraînement des chevaux de concours complet sur les 
obstacles fixes, il est impératif de contacter le Haras (IFCE) pour avoir confirmation que les terrains sont 
praticables et quels obstacles sont ouverts.

• Attention les portails des deux entrées du centre d’entraînement sont automatiques. Un bouton 
poussoir permet l’ouverture de ces derniers ; la fermeture est automatique. Il est IMPERATIF 
d’utiliser ces boutons pour l’ouverture des portails. Merci de veiller à ce qu’ils se referment à 
chaque passage et signaler tout dysfonctionnement.

Article	4	-	SECURITE

• Le port d’une protection céphalique aux normes en vigueur est obligatoire pour tous les cavaliers. 
De même, les salariés doivent respecter les consignes liées à la sécurité définies par le code du 
travail (exemple : le port d’une protection dorsale). Tout contrevenant pourra être renvoyé à ses 
écuries par le responsable. En cas de manquements répétés, le responsable se donne le droit de 
donner suite auprès des autorités concernées.

• Les chiens sont INTERDITS sur les pistes d’entraînement des courses (notamment lors des 
reconnaissances de parcours de Concours Complet). Ils devront donc impérativement être tenus 
en laisse et rester les jours de courses dans les zones réservées au public.

• Priorité donnée à l’allure montante. Il est impératif de se serrer à la corde pour laisser pleine piste 
aux chevaux au galop. Pour les chevaux de sport, il est conseillé de se ranger sur les gazons le 
temps de laisser passer les canters afin de limiter le risque d’accident (cheval qui se décale au 
moment du dépassement…).

Article	5	-	ENTRETIEN

• Le hersage de la piste en sable commence :
• Hors meeting à 7h30 et 13h30.
• En période de meeting, à 6h00, 9h30 et 16h30 (pour deux tours).

Le hersage de la piste d’entraînement de haies est fait le lundi et le vendredi après-midi. Cette fréquence 
peut être modifiée en fonction des intempéries.

RAPPEL	:	IL	EST	FORMELLEMENT	INTERDIT	DE	DOUBLER	LA	HERSE.

• L’après-midi, priorité est donnée aux engins et aux hommes d’entretien dans l’intervalle 14 h 00 à 18 h 00.  
Il conviendra d’être vigilant aux travaux en cours et d’adapter son entraînement. Le matin, priorité 
est donné aux chevaux à l’entraînement.

• Arrosage : en période de meeting le système d’arrosage automatique est en marche. Il se 
déclenche à partir de 20h30 et s’arrête à 6h00. Pendant cet intervalle, aucun cheval ne doit être 
sur la piste (herbe et sable).

Article	6	–	SANCTIONS

En cas de manquements répétés à ce règlement, la Société des Courses et l’IFCE se réservent le droit 
d’appliquer des sanctions pouvant aller jusqu’à l’interdiction d’accès à l’hippodrome.

Contacts	-	Haras	de	Pompadour	:	Christophe	06	78	09	86	80

								-	Société	des	Courses	:	Marine	07	88	41	24	94
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 12 mai 2022 dans l’établissement de l’entraîneur 
Nicolas PAYSAN, entraîneur public, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche IMPLOSIVE a 
fait l’objet, le 30 mars 2022, d’une administration de glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ladite pouliche a participé le 10 avril 2022 au Prix AMBULANCES RAY (Prix RIVOLI) couru sur 
l’hippodrome de MOULINS à l’issue duquel elle a terminé à la 7ème place ;

Après avoir examiné les éléments du dossier dont les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre 
de l’enquête ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Service Contrôles en date du 8 juin 2022 et leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment que : 

- la pouliche IMPLOSIVE est entrée à l’effectif de M. Nicolas PAYSAN le 8 avril 2021 ;   
- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 

pas été respecté ; 
- M. Nicolas PAYSAN ne conteste pas que la pouliche IMPLOSIVE a couru 11 jours après ses 

infiltrations, et indique qu’il s’est fié au « délai dopage » indiqué sur l’ordonnance de son vétérinaire 
(courrier annexé au rapport) ;  

- le vétérinaire traitant a indiqué sur son ordonnance qu’il s’agit d’un délai « doping estimé » ;

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée 
par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, et 
mentionnant un délai d’attente de 10 jours avant de participer à une course, délai non conforme au Code 
des Courses au Galop en la matière ; 

***

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que l’ordonnance en date du 30 mars 2022 mentionne un traitement par infiltration effectué à 
l’aide de BETNESOL nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes administrée à la pouliche 
IMPLOSIVE, ce qui est reconnu ;

Que cette ordonnance mentionne notamment le nom de la pouliche susvisée, le nom de la substance 
administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question aux deux boulets antérieurs de ladite pouliche ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur qui reconnaît l’infraction et la justifie en 
indiquant avoir « présenté la jument IMPLOSIVE dans le « Prix RIVO » 11 jours après cette infiltration » en 
respectant le délai de 10 jours apposé par sa vétérinaire ; 

Attendu que la situation de ladite pouliche est donc objectivement constitutive d’une infraction au Code 
des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa 
responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son 
effectif ;

Qu’il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de constater que la situation de ladite pouliche 
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n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, 
précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration 
intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation de ladite pouliche à une course 
publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de la distancer de la 7ème place et, au vu des dispositions qui précèdent, 
de sanctionner l’entraîneur Nicolas PAYSAN ;

Qu’il convient en effet de sanctionner ledit entraîneur, en sa qualité d’entraîneur, gardien de ladite pouliche 
par une amende d’un montant de 800 euros au titre de son infraction aux dispositions du Code des Courses 
au Galop en matière d’infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes 
dans les 14 jours précédant une course et en matière de non-respect des règles en matière de traitements 
vétérinaires sur les chevaux amenés à courir ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la pouliche IMPLOSIVE de la 7ème place du Prix AMBULANCES RAY (Prix RIVOLI) 
couru sur l’hippodrome de MOULINS le 10 avril 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : IGOR ; 2ème place : ILENY ROYALE ; 3ème place : TIKI BLUE ; 4ème place : IMAGO DI JEAN ; 
5ème place : BABY BUSINESS ; 6ème place : TAKARIAN ; 7ème place : IMAGE D’OUDAIRIES ;

- de sanctionner l’entraîneur Nicolas PAYSAN, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche 
IMPLOSIVE par une amende d’un montant de 800 euros pour son infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 22 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Rappel des faits : 

Le	 18	 octobre	 2021, agissant d’office, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de 
COMPIEGNE lors du Prix LA FREGATE ont ouvert une enquête, après la course, sur l’identité des pouliches 
MUSIKAA (arrivée 1ère), et GLORETTA (arrivée 6ème), les vétérinaires de service les ayant informés que 
les signalements portés sur les documents d’identification prouvaient qu’il y avait eu une inversion entre les 
deux pouliches ;

Après audition des vétérinaires de services, les Commissaires ont distancé la pouliche MUSIKAA de la 1ère 
place et la pouliche GLORETTA de la 6ème place, considérant que lesdites pouliches n’avaient ni porté 
le poids théorique relevant des conditions de courses, ni été montées par les jockeys correspondant aux 
conditions de qualification déclarées, ni porté les couleurs de leurs propriétaires respectifs ;

En outre, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Francois NICOLLE par une amende de 1.500 euros 
pour avoir été jugé responsable de la substitution des pouliches ;

Le 14 mai 2022, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome d’AUTEUIL, après avoir entendu 
l’entraîneur Francois NICOLLE en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche FLYING COLOURS 
à participer au Prix du NIVERNAIS, le signalement porté sur le document d’identification de la pouliche 
FLYING COLOURS ne correspondant pas aux caractéristiques de la pouliche présentée. Ils ont, en outre, 
décidé de saisir les Commissaires de France Galop de cette situation ; 

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa de l’article 211 du Code des Courses au Galop et en application de l’article 213, ont ainsi ouvert une 
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enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de FLYING COLOURS pour participer au Prix 
du NIVERNAIS susvisé ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche FLYING COLOURS 
par la pouliche PEARL OF WISDOM ;

Après avoir dûment demandé à Mme Henri DEVIN et François NICOLLE, respectivement propriétaire et 
entraîneur de la pouliche FLYING COLOURS, à fournir des explications écrites avant le 20 juin 2022 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendus par les 
Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier dont les explications de Mme Henri 
DEVIN et de l’entraîneur François NICOLLE ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 13 juin 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- la pouliche FLYING COLOURS (FR) N°SIRE 19365501 R et la pouliche PEARL OF WISDOM (FR) 
N°SIRE 19321583 D sont entrées à l’effectif de M. François NICOLLE le 18 février 2022 ;

- leurs signalements et transpondeurs ont bien été vérifiés à leur arrivée, mais une inversion a dû 
se produire entre le retour du paddock et la mise au box, comme l’explique M. François NICOLLE 
dans son courrier du 26 mai 2022 joint ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome, à savoir 
250259806267412, correspond à celui de la pouliche PEARL OF WISDOM (FR) ;

- la pouliche FLYING COLOURS a pour numéro de transpondeur le 250259806267802 ;
- FLYING COLOURS (née le 18/03/2019) et PEARL OF WISDOM (née le 15/02/2019) sont deux 

pouliches femelles bai nées à moins d’un mois d’écart et présentent des signalements très 
légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement et qu’elles 
sont toutes les deux bai avec un épi en tête, et que seule FLYING COLOURS présente un principe 
de balzane au postérieur droit ;

Postérieurement à la course :
- le Dr. Camille BETIZEAU a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les 

numéros de transpondeurs des deux pouliches FLYING COLOURS et PEARL OF WISDOM chez 
M. Francois NICOLLE et effectué les prises de sang pour génotypage ;

- le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats des 
tests LABEO joints au dossier) ;

- les livrets signalétiques sont bien signés par l’entraîneur ;

Vu le courrier de Mme Henri DEVIN en date du 16 juin 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle confirme les écrits de M. François NICOLLE concernant l’inversion de ses deux pouliches 

PEARL OF WISDOM et FLYING COLOURS qui sont arrivées chez lui dans le même transport le 
18/02/2022 ;

- que malheureusement elles ont été inversées dès leur arrivée, malgré le contrôle de leurs 
signalements et transpondeurs ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur François NICOLLE en date du 18 juin 2022 et son courrier en 
date du 20 juin 2022 mentionnant notamment de bien vouloir prendre en compte le courrier précédemment 
envoyé au vétérinaire de France Galop dans le cadre de l’enquête concernant cette affaire et qu’il n’a rien 
à ajouter ;

* * *

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Francois NICOLLE est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait de prendre 
les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée une pouliche à la place d’une autre à l’occasion 
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du Prix du NIVERNAIS susvisé ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut d’organisation ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur indiquant qu’une inversion a dû se produire 
entre le retour du paddock et la mise au box, ledit entraîneur reconnaissant une erreur ; 

Attendu cependant qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Francois 
NICOLLE, et ce, d’autant plus sévèrement qu’il a déjà été sanctionné par une amende de 1.500 euros par 
les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 18 octobre 2021 pour avoir 
été jugé responsable de la substitution de la pouliche MUSIKAA par la pouliche GLORETTA ; 

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de sanctionner ledit 
entraîneur par une amende de 3.000 euros pour cette seconde infraction en la matière dans les 5 dernières 
années ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Francois NICOLLE par une amende de 3.000 euros. 

Boulogne, le 22 juin 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Saisis par l’entraîneur Henri-Alex PANTALL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de la Société NBH RACING en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 22 juin 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, ladite Société étant représentée par M. Paul NATAF, son 
Président au regard des documents disponibles chez France Galop ;

Après avoir pris connaissance des explications de ce dernier, étant observé qu’il lui a été proposé de signer 
la restranscription de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que M. Paul NATAF a déclaré :
- qu’il faisait vraiment tout son possible pour obtenir les fonds de la part du propriétaire représenté 

par cette société, mais qu’il pense qu’il ne parviendra pas à payer les dettes qu’il a ;
- qu’il fera cependant au mieux pour répartir le produit des ventes de chevaux à intervenir pour 

essayer de payer les dettes et est désolé de la situation ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

*.*.*

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 22 juin 2022, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situtation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;
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Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de ladite société à concurrence de la somme 
due et de suspendre l’autorisation de faire courir, en qualité de propriétaire, ayant été délivrée à la société 
NBH RACING, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit 
la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la société NBH RACING en qualité 

de propriétaire à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 22 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Louisa CARBERRY d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Ursula TOOLE en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter une première fois à la réunion fixée au mercredi 20 
avril 2022, pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu les explications adressées par Mme Ursula TOOLE le 20 avril 2022 ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ursula TOOLE le même jour, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
ont pris acte de ses explications et qu’au regard des éléments du dossier mis à leur disposition et de ses 
engagements écrits de régulariser cette situation sous 30 jours, ils ont décidé du déblocage de son compte 
France Galop en comptant sur sa volonté de régler ladite Société d’Entraînement, tout en lui demandant de 
verser le montant de la somme due avant le 20 mai 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Louisa CARBERRY en date du 27 mai 2022 mentionnant 
notamment avoir reçu quelques « modestes virements », que les engagements pris ne sont pas tenus et 
que la somme restant due les met en difficulté ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ursula TOOLE le 30 mai 2022 transmettant celui de ladite Société d’Entraînement 
du 27 mai 2022 et indiquant notamment que lesdits Commissaires lui demandent de régulariser la situation 
au plus tard le 2 juin 2022 et qu’à défaut ils procéderont de nouveau à sa convocation dans le cadre de la 
procédure prévue par l’article 82 susvisé, laquelle entraîne le blocage des comptes professionnels France 
Galop et est susceptible d’aboutir à la suppression des autorisations accordées par lesdits Commissaires ;
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Après avoir ainsi dûment appelé Mme Ursula TOOLE à se présenter une seconde fois, à la réunion fixée 
au mercredi 22 juin 2022, pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté de nouveau sa non-
présentation ;

Vu le courrier de procédure adressé à Mme Ursula TOOLE le 16 juin 2022 ;

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 22 juin 2022, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société ; Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage 
du compte de Mme Ursula TOOLE à concurrence de la somme due et de suspendre les autorisations de 
faire courir, en qualité de propriétaire et de bailleur, lui ayant été délivrées conformément aux dispositions 
de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision, étant 
observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
courir en qualité de propriétaire et de bailleur supprimées ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de suspendre les autorisations de faire courir ayant été délivrées à Mme Ursula TOOLE en qualité 

de propriétaire et de bailleur à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
courir en qualité de propriétaire et de bailleur supprimées.

Boulogne, le 22 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop à M. Robert MARION, à savoir d’associé et d’éleveur ;

Rappel des faits : 

Le	19	mai	2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 12 mai 2022 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Robert MARION, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Robert MARION, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 30 mai 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Robert 
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MARION accompagné d’une pièce jointe consistant en des observations de 1 page en réponse à la 
demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Robert MARION au Ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer les 
suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Robert MARION, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 12 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Robert MARION, puis par un courrier en date du 21 juin 2022, 
annexé à la présente décision, maintenant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Robert MARION ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Robert 
MARION par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations délivrées à M. Robert MARION, de faire courir en qualité d’associé et d’éleveur ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à M. 

Robert MARION, de faire courir en qualité d’associé et d’éleveur.

Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la PoliceJudiciaire   
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer puis à suspendre pour une durée d’un mois 
les autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Grégory EL BAZ, à savoir d’éleveur-
bailleur et d’entraineur public ;

Rappel des faits : 

Le 4 avril 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 31 mars 2022 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Grégory EL BAZ, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Grégory EL BAZ, dans le cadre de la procédure 
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contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation et 
en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait ou de suspension d’autorisations par le 
Ministère de l’Intérieur ; 

Le	19	avril	2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Grégory EL 
BAZ consistant en un courrier, accompagnée de 3 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier et les pièces de M. Grégory EL BAZ au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le	19	mai	2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère en date du 16 mai 2022 
en réponse aux explications transmises, courrier dont les motivations ont également été détaillées, visant à 
suspendre pour une durée d’un mois les autorisations susvisées à M. Grégory EL BAZ ;

Le 20 mai 2022, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Grégory EL BAZ, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait ou de suspension 
d’autorisations par le Ministère de l’Intérieur ; 

Le	9	juin	2022, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications adressées par M. Grégory 
EL BAZ en ont informé ledit Ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait 
y donner et notamment si le Ministère maintenait sa dernière demande en date du 16 mai 2022 ; 

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Grégory EL 
BAZ consistant en un courrier, accompagnée de 3 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Lesdits Commissaires ont transmis le courrier et les pièces de M. Grégory EL BAZ au Ministère de l’Intérieur 
pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer les suites 
qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère maintenant sa demande de 
mesure de police administrative de suspension pour une durée d’un mois à l’encontre de M. Grégory EL 
BAZ, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 31 mars 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ, d’autre part, par un courrier en date du 16 mai 
2022 sollicitant, en le motivant, la suspension pour une durée d’un mois des autorisations susvisées à M. 
Grégory EL BAZ, et par un courrier en date du 22 juin 2022 annexé à la présente décision, maintenant ladite 
demande de suspension ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Grégory EL BAZ ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative de suspension pour une durée 
d’un mois à l’encontre de M. Grégory EL BAZ par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder à la suspension 
pour une durée d’un mois des autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ en qualité d’éleveur-bailleur et 
d’entraîneur public; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de suspendre pour une durée d’un mois, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, 

les autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ en qualité d’éleveur-bailleur et d’entraîneur public.
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Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire  
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop à M. Isidore BOUAZIZ, à savoir son autorisation de monter en qualité de 
cavalier ;

Rappel des faits : 

Le 12 mai 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 10 mai 2022 visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Isidore BOUAZIZ, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Isidore BOUAZIZ, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 27 mai 2022, M. Isidore BOUAZIZ a sollicité un délai supplémentaire pour que le conseil qu’il avait 
contacté puisse adresser ses observations, délai qui a été accepté le 30 mai suivant par les Commissaires 
de France Galop ;

Le 15 juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’une part, d’un courrier du conseil 
de M. Isidore BOUAZIZ, accompagné de deux pièces jointes, dont une consistait en des observations de 
3 pages, en réponse à la demande susvisée, et d’autre part, d’un courrier d’observations complémentaires 
de M. Isidore BOUAZIZ, accompagné de deux autres pièces jointes ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ces courriers de M. Isidore BOUAZIZ et de son conseil au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Isidore BOUAZIZ, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Isidore BOUAZIZ, puis par un courrier en date du 22 juin 2022, 
annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de retrait ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Isidore BOUAZIZ ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Isidore 
BOUAZIZ par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 
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Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Isidore BOUAZIZ en qualité de cavalier ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Isidore BOUAZIZ en qualité de cavalier.

Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire  
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/13 - obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 juin 2022

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Dylan SALMON étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ELENE DE LARACHI AA par 
le jockey Kenegan DENIEL au poids de 63kg et l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas pas avoir 
respecté son engagement de monte.
Ledit jeune-jockey ayant été notifié par sms.
La pouliche FOLY DOUCE a été déclarée non partante, le jeune-jockey 
Pierre-Nizar FONTAN étant absent, l’entraîneur n’ayant pu pourvoir à son 
remplacement.
Les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Pierre-Nizar FONTAN 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jour pour ne pas pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Ledit jeune-jockey ayant été notifié par sms.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael MINGANT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre MAGIC DE LA RUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 865 3697 PRIX RED RUM
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 668  Jibril Des Mottes, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 67 k (661/2 k), h, 
EARL Ecurie des Mottes (K. Deniel), F. Nicolle

 719  Polyrisk, m, b, 3 ans, par No Risk At All et Ourville’S Lady 
[Poliglote (GB)], 67 k (641/2 k), h, C. Maynard (R. Fourcade), 
C. Maynard

 706 1 Barrua, f, gr, 3 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 69 k (691/2 k), h, S. Brogi (A. Zuliani), F. Nicolle

 774  Casey, h, b, 3 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 70 k (661/2 k), JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

 641  Targui, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 67 k (661/2 k), Mme N. Langlois 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

   Jo De Balme, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), gh, JL. Henry 
(B. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 184 a
Certif. vétérinaire : Love Today
2 long, 3 long, 3 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Jibril Des Mottes.
 453 a Polyrisk.
 264 a Barrua.
 179 a Casey.
 85 a Targui.

3 400 m

1
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5
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 167 jeudi 16 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
Stéphanie UHEL – Philippe VORNIERE

 864 3777 PRIX MISTER BOUM
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu 22.000 (victoires et places) ni reçu une allocation de 8.000. Poids : 
4	ans,	 67	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 69	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 720 3 Magic	De	La	Rue, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 66 k (661/2 k), h, 
M. Guildoux (P. Blot), M. Guildoux

 720 2 Loulou De Vergne, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 68 k (671/2 k), gh, 
B. Loustaud (M. Mingant), L. Cadot

 720 4 Gerico	De	Palmas, h, gr, 6 ans, par Nom De D’La et 
Jaylande Pontadour (Fast), 71 k (711/2 k), Ah, F. Covinhes 
(B. Fouchet), F. Cellier

 720 5 Elene	De	Larachi, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Prairie Moon GB (Halling USA), 64 k (631/2 k), gh, 
M. Nicolau (K. Deniel), M. Nicolau

 171  Inharmony, f, n, 4 ans, par Raconteur et Harmony 
(Lute Antique), 65 k (641/2 k), h, X. Libbrecht 
(H. Rodriguez Nunez), T. Lemer

   Lou	Malpic, f, 5 ans, 64 k (611/2 k), g, P. Pasquet 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 527 a
Sans jockey : Foly Douce
1 long ¾, 7 long, 8 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Magic De La Rue Aa.
 367 a Loulou De Vergne Aa.
 214 a Gerico De Palmas Aa.
 145 a Elene De Larachi Aa.
 68 a Inharmony Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Jean-Pierre Brauge.
 644 a Bertrand Loustaud.
 376 a Mme Manon Ramadier.
 255 a Scea De L’Arachi.
 120 a Xavier Libbrecht, Christian Cannesson.

Temps total : 4’53’’94’’’

3 900 m
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 867 3702 PRIX UNRPA NEUVILLE (PRIX BONTEMPS)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Milanne, f, b.f, 5 ans, par Turgeon USA et Return To Milan 
GB (Milan GB), 65 k (651/2 k), h, Ecurie McMillan (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 712 5 Hedwige	D’Alene, f, al, 5 ans, par Fuisse et Mascotte 
D’Alene (Ragmar), 67 k (641/2 k), Ah, Ecurie des Mouillotins 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 735 1 Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 70 k (701/2 k), Ah, 
Mme L. Denuault (S. Paillard), G. Denuault (s)

 695  Inside Montlioux, h, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 69 k (691/2 k), h, 
Mme C. Beaunez (T. Beaurain), Br. Beaunez

 640 4 Le	Petit	Nice, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) et Old Beino 
(Highest Honor), 68 k (681/2 k), Ah, R. Chotard (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 626 1 Endless	Risk, h, 5 ans, 70 k (671/2 k), h, P. Lamy 
(G. Meunier), A. Acker

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 472 a
9 long, 6 long, 5 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Milanne.
 453 a Hedwige D’Alene.
 264 a Halaisidenuo.
 179 a Inside Montlioux.
 85 a Le Petit Nice.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 796 a Mme Florence Couteaudier.
 464 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 315 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
 149 a Mlle Christelle Rebillon.

Temps total : 5’42’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kevin NABET concernant la performance du hongre LE PETIT 
NICE, arrivé 5e.
Le jockey a déclaré que ledit hongre a fait preuve de mauvais vouloir et 
s’est retrouvé dominé dès l’entrée du dernier tournant. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La jument MILANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 868 3701 PRIX O PAS SAGE TORCY (PRIX DES BRUYERES)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année inclus, en courses à obstacles, reçu 21.000 (victoires et places). 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 754 4 Garde Contre, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 70 k (701/2 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 754 2 Mademoiselle	Coko, f, b, 5 ans, par 
Cokoriko et Roxaline [Trempolino (USA)], 67 k 
(671/2 k), gh, Mme de F. Beauregard (V. Morin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 742 3 Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De 
La Roque [Villez (USA)], 69 k (661/2 k), h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 608  Harmonie	Du	Chenet, f, b, 5 ans, par Martaline GB 
et Viviane Royale [Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k), gh, 
Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 785  Adriana Du Lys, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Saca (Smadoun), 69 k (651/2 k), h, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Earl Ecurie Des Mottes.
 796 a Claude Maynard.
 464 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 315 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 149 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

Temps total : 4’13’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JO DE BALME par le jockey 
Baptiste FOUCHET au poids de 67 kg, et l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de 
monte.
Le jockey a été notifié par sms.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache dans 
la ligne d’arrivée.
Le poulain POLYRISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DIEPPE
0404 168 vendredi 17 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 866 3699 PRIX LE BLASON LE PETIT QUEVILLY (PRIX SOLDAT)
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 641 3 Winteriscoming, h, b, 3 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 69 k (691/2 k), Haras du Hoguenet 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 755 2 Lion	Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 67 k (641/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 807 1 Fricotin, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Flambeuse (GB) 
(Cape Cross IRE), 68 k (661/2 k), h, Lord Daresbury 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Dark	King	(IRE), h, gr, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Pale Pearl (IRE) (King’S Best USA), 66 k (661/2 k), h, 
J.N. Temam (A. Zuliani), F. Nicolle

4 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 403 a
7 long, 1 long ¾, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
 907 a Winteriscoming.
 453 a Lion Kirikou.
 264 a Fricotin.
 179 a Dark King (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras Du Hoguenet.
 878 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 512 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 347 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 3’57’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WINTERISCOMING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 444 a Simon Munir, Isaac Souede.
 721 a Chevotel De La Hauquerie.
 374 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
 282 a Ecurie Biraben.
 141 a Ecurie Haras De Quetieville.
 94 a Bruno Mazure, Remi Boucret.
 47 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 3’56’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony RENARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Wilfried LAJON sur la jument 
I FOUND YOU.
Les hongres RAFFLES SPEED et AMERICAN PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

AUTEUIL
0006 169 samedi 18 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Pascal PIGNOT – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 870 147 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
13.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 684 4 Illico, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 72 k (691/2 k), h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 687 6 Iorana Vallis, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 65 k (651/2 k), h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 684 6 Inchbonnie, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Tina Ferriere (Dadarissime), 69 k (691/2 k), Ah, 
Elevage des Vallons (O. Jouin), P. Journiac

 734 1 Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Strip Tease (Maresca Sorrento), 66 k (651/2 k), Ah, 
J. Leylavergne (V. Morin), G. Lassaussaye

 715 2 Ibelle Mome, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Sibelle 
Mome (Califet), 66 k (661/2 k), h, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 684  Iako, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Belle Du Luy (Saint 
Des Saints), 67 k (671/2 k), h, AS. Pacault (s) (G. Re), 
AS. Pacault (s)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Inga Kam
1 long, 7 long, ½ long, 1 long, 2 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Illico.
 1 076 a Iorana Vallis.
 608 a Inchbonnie.
 421 a Imoona De Belair.
 210 a Ibelle Mome.
 140 a Iako.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Haras De Saint-Voir.
 2 085 a Andre-Noel Dutertre.
 1 178 a Dominique De Labarthe.
 816 a Alain Grouas.
 408 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 272 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’27’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 754 1 Greatless, f, 6 ans, 70 k (701/2 k), 0h, L. Fleury (O. Jouin), 
Gab. Leenders (s)

 608  Helicine, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), gh, Mme M. Juhen-Cypres 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 201 a
2 long, ¾ long, 1 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Garde Contre.
 453 a Mademoiselle Coko.
 264 a Sambrillon.
 179 a Harmonie Du Chenet.
 85 a Adriana Du Lys.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Martine Bordat.
 796 a Mme Francois De Beauregard.
 464 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 315 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 149 a Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 4’33’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony RENARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Valentin MORIN sur la jument 
MADEMOISELLE COKO.
La jument GARDE CONTRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 869 3700 PRIX LA NEF NEUVILLE (PRIX DE THONON)
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
68	k. Surcharges accumulées pour les prix de réclamations supérieurs 
à 7.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 831  Raffles	Speed, h, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 70 k (671/2 k), A, (11 
000), S. Munir (D. Salmon), D. Bressou

 744 5 American	Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 70 k (671/2 k), 0h, (11 
000), P. Goutmann (G. Meunier), M. Rolland (s)

 478  Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Sanita 
GER (Sagamix), 70 k (701/2 k), h, (7 000), JL. Fonteyne 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

 613 6 Zirochka, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 70 k (671/2 k), g, (11 000), 
Tenuta Dei Principi (G. Siaffa), L. Maceli

 765  My First Moon, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et My Tho GER (Zinaad GB), 66 k (631/2 k), 0h, (7 000), 
Mme G. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

 733 4 Ispania Bella, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Badiana Bella (Montmartre), 67 k (641/2 k), h, (9 000), 
P. Lelorrain (L. Vandamme), Br. Beaunez

   I	Found	You, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Kisis De La 
Pree [Apsis (GB)], 68 k (681/2 k), h, (11 000), E. Poumaillou 
(W. Lajon), J. Delaunay

 733  Manzon, h, 4 ans, 69 k (661/2 k), Ag, (9 000), P. Larroude 
(M. Rame), L. Pontoir (s)

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 633 a
Eng. Sup. : Raffles Speed
2 long ½, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 9 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Raffles Speed.
 372 a American Park.
 145 a Zirochka.
 72 a My First Moon.
 48 a Ispania Bella.
 24 a I Found You.

arr

arr

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé



4 BO 2022/13 - obstacle

18 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 673 1 Alce, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du 
Kalon [Nicobar (GB)], 69 k (691/2 k), gh, M. Delaunay 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 773 1 Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 68 k (681/2 k), h, E. Meinder 
(G. Re), M. Pitart

 726 4 Indiana Conti, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 691/2 k (70 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 517 1 Zaky, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Zakariane [American 
Post (GB)], 70 k (701/2 k), h, S. Molks (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 821 1 Red Triple, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 65 k (651/2 k), gh, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 841  Bellissima Girl, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Bellissima 
De Mai [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k (651/2 k), Ah, D. Galt 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 765 3 Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), h, Mme MG. Boudot 
(L. Zuliani), M. Seror (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 580 a
4 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 4 long ½.
26 100a – 12 760a – 7 540a – 5 220a – 2 900a – 2 030a – 1 450a

Primes aux propriétaires :
 2 349 a Wal Cassandre.
 1 148 a Alce.
 678 a Oh Marie.
 469 a Indiana Conti.
 261 a Zaky.
 182 a Red Triple.
 130 a Bellissima Girl.

Primes aux éleveurs :
 4 551 a Raymond David.
 2 225 a Jerome Gandon.
 1 314 a Xavier Leredde.
 910 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 505 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
 353 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Des Mouettes, Mme Anny 

Montbroussous.
 252 a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 4’24’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WAL CASSANDRE et la pouliche OH MARIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Félix de GILES sur la performance du hongre RED TRIPLE.
Le jockey a déclaré que le hongre après s’être monté allant durant le 
parcours, avait commis une faute sur les deux derniers obstacles, se 
retrouvant sans ressources après le saut de la dernière haie.

 873 144 PRIX DANIEL LESCALLE
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 686 5 Zertakt, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Qualivie 
(Clety), 69 k (691/2 k), h, F. Rodot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 690 1 Ideal	Du	Chenet, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 69 k (691/2 k), gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Imbatable Du Seuil, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 631/2 k (64 k), h, 
Mme M. Boudot (T. Chevillard), M. Seror (s)

 686 6 Paint	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 67 k (671/2 k), Ag, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), L. Maceli

 693 4 One	More	Light, f, al, 4 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 70 k (701/2 k), g, M. Martinez 
(D. Ubeda), Mme A. Rosa
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Le hongre ILLICO et la pouliche IORANA VALLIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 871 148 PRIX DU CENTENAIRE DE L’ASSOCIATION DES AQPS - 
PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Conditions	particulières	:
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5  et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 49.000, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 15.000 cette année et par 35.000 l’année 
dernière.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire, à l’entraîneur, 
à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 691 2 Gesskille, h, b, 6 ans, par Network GER et 
Nashkille [Roi De Rome (USA)], 69 k (691/2 k), 
A, The Nevers Racing Partnersh. I (JH. Brooke), 
O. Greenall/J. Guerriero

 497  Hano	De	Loi, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (691/2 k), h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 745 1 Garbure, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 67 k (671/2 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 644 1 Havanea, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silverlea [Shaanmer (IRE)], 67 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), P. Quinton (s)

 430 2 Historien, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k (671/2 k), h, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 791 2 Honoris	Causa, f, 5 ans, 66 k (661/2 k), h, HF. Devin (s) 
(G. Richard), F. Nicolle

   Grace	De	Dieu, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 745  Honda	Des	Mottes, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), h, 
EARL Ecurie des Mottes (K. Deniel), F. Nicolle

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 696 a
2 long, 7 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Gesskille.
 1 728 a Hano De Loi.
 1 008 a Garbure.
 684 a Havanea.
 324 a Historien.

Primes aux éleveurs :
 6 069 a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
 3 034 a Thierry Cypres.
 1 770 a Haras De La Rousseliere Scea.
 1 201 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 568 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’37’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GESSKILLE et la jument HAVANEA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 872 146 PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE L’UNION - PRIX KATKO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

58 000 c (26 100, 12 760, 7 540, 5 220, 2 900, 2 030, 1 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 les	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	60	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +10.

 726 1 Wal Cassandre, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Lady 
Cassandre (Smadoun), 70 k (701/2 k), h, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 744 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 872 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 508 a Ecurie Rib.
 345 a Mme Michele Juhen-Cypres.
 163 a Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’33’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HEXTRAWEL DU PORTO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la coure.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockey Tanguy ANDRIEUX et Dylan SALMON, les Commissaires leurs ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules.

 875 145 PRIX DE ROYAN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	s’appliquent	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16,5.

 690 3 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 691/2 k (70 k), gh, J. Anxo 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 690 7 Ivan Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 69 k (651/2 k), h, A. Vangelisti (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 744 4 Ayati	De	L’Orme, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 681/2 k (65 k), h, 
A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 832 7 Autorizia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 681/2 k (65 k), h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 765 6 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 69 k (661/2 k), 0h, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 690  Monochrome, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 69 k (681/2 k), Ah, Mme B. Nicco 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 654 3 Ixos Des Blins, h, b, 4 ans, par Axxos GER et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 691/2 k (70 k), gh, XL. Le Stang 
(A. Desvaux), XL. Le Stang

 744 6 Chinon, h, 4 ans, 681/2 k (65 k), gh, F. Duvivier 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 690 2 Planetarium, h, 4 ans, 70 k (691/2 k), gh, 
Ecurie Nina Poussier (B. Bourez), V. Devillars

9 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 501 a
Sans motif : Instant Precieux
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Rock And Roll.
 1 089 a Ivan Will.
 643 a Ayati De L’Orme.
 445 a Autorizia.
 247 a Younes.
 173 a Monochrome.
 123 a Ixos Des Blins.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 2 110 a Michel-Jacques Rivaillon.
 1 246 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.
 863 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 479 a Earl Guittet-Desbois.
 335 a Haras De Tonnencourt.
 239 a Jean-Denis Communier, Mme Evelyne Communier.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 765 1 Orange	Diamond	(FR)	, h, b, 4 ans, par Diamond 
Boy et Orange Bitter [Night Shift (USA)], 65 k (651/2 k), h, 
Boultbee Brooks Ltd (D. Mescam), M. Mescam (s)

 686  Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et 
Quatz Melody (Johann Quatz), 66 k (661/2 k), h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 669 1 Ivkarozh, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), h, Y. Longepe 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 787 5 Singapore Trip, h, 4 ans, 671/2 k (68 k), gh, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 744 3 Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), A, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

10 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 573 a
Cas particulier : Conspiracy Theory GB
Certif. vétérinaire : Iban Roque
1 long ¾, 1 long ¼, 4 long, 8 long, 7 long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Zertakt.
 1 881 a Ideal Du Chenet.
 1 111 a Imbatable Du Seuil.
 769 a Paint Prince.
 427 a One More Light.
 213 a Magic Davier.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Pierre De Maleissye Melun.
 3 644 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 153 a Mme Marc Boudot.
 1 491 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 828 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 532 a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, prime non attribuée.
 414 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’13’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ZERTAKT et la pouliche ONE MORE LIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 874 149 PRIX CARMONT
(Steeple-Chase - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-
chase portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 775 1 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 72 k (691/2 k), Ah, (21 000), 
G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

 789 6 Beni Gods, h, b, 6 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 72 k (691/2 k), h, (17 000), Mme H. Cadot (D. Salmon), 
L. Cadot

 775 2 Calva Du Rib, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 70 k (671/2 k), Ah, (13 000), 
Ecurie Jumelle (C. Riou), J. Delaunay

 816 5 Calcium, h, gr, 10 ans, par Gris De Gris (IRE) et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 70 k (671/2 k), Ah, (13 000), 
D. Grandin (T. Andrieux), D. Grandin

 775  Monfalcon, h, b.f, 5 ans, par Rajsaman et Palmeria 
[Great Palm (USA)], 68 k (641/2 k), (13 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 534 4 Excel	Quiz	Tauel, h, 8 ans, 70 k (701/2 k), Ah, (13 000), 
JL. Pignet (E. Bureller), E. Lecoiffier

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 218 a
1 long, 3 long, loin, courte encolure.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Hextrawel Du Porto.
 496 a Beni Gods.
 289 a Calva Du Rib.
 196 a Calcium.
 93 a Monfalcon.
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Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa de l’article 211 du Code des 
Courses au Galop et en application de l’article 213 dudit Code ; 
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte du fait que le jockey Gabin 
MEUNIER remplissait les conditions de qualification du jockey remplacé, 
quand bien même la Société d’Entraînement P. BUTEL & JL. BEAUNEZ 
avait oublié de faire valider le changement de monte en amont auprès 
des Commissaires de courses qui se sont aperçus de la situation après 
validation de l’arrivée ; 
Attendu qu’au vu des conditions de qualification et de la comparaison 
des autorisations de monter du jockey remplacé et du jockey remplaçant, 
il y a lieu de constater que les Commissaires de courses auraient bien 
accepté ledit changement de monte en amont du Prix PORT SAID ; 
Qu’une sanction de ladite Société d’Entraînement sans distancement du 
cheval, lequel a été monté par une personne répondant aux conditions 
de courses, est donc adaptée à la situation en cause ; 
Attendu qu’il convient ainsi de sanctionner la Société d’Entraînement P. 
BUTEL & JL. BEAUNEZ par une amende de 300 euros, avoir omis de faire 
valider ce changement de monte par les Commissaires de courses lors 
de cette réunion de courses dont il faut préciser qu’elle s’est déroulée à 
des horaires décalés et qu’elle a été organisée de manière exceptionnelle 
tôt le matin, ce qui a pu engendrer une organisation défaillante de ladite 
Société d’Entraînement ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement P. BUTEL & JL. BEAUNEZ par 
une amende de 300 euros.
Boulogne, le 22 juin 2022
Patrick SABAROTS - N. LANDON - A. de LENCQUESAING

 877 143 PRIX DU JURANCON
(Haies - À réclamer - Femelles)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, toute pouliche ayant, cette année, reçu en 
courses de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 792  Jonque	Bleue, f, b.f, 3 ans, par Network GER et 
Easy Ball (Saint Des Saints), 69 k (661/2 k), A, (15 000), 
Mme P. Papot (D. Salmon), D. Bressou

 706 5 La Breille, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Duchesse Pierji (Cadoudal), 69 k (661/2 k), Ah, (15 000), 
Mme P. Papot (C. Riou), P. Quinton (s)

 685  Parovna, f, n.p, 3 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 73 k (701/2 k), h, (19 000), J. Bisson 
(N. Howie), R. Schmidlin

 771 4 The	Great	Escape	GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 70 k (671/2 k), A, (17 000), 
C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif

 772  Just A Kiss Sivola, f, b, 3 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 70 k (701/2 k), Ah, (17 000), 
Haras de Sivola (G. Re), M. Pitart

 790 5 Triptajika, f, 3 ans, 71 k (671/2 k), gh, (19 000), 
Mme ML. Gautier (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 828  Malilouve, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), h, (11 000), S. Dehez (s) 
(A. Breton-Souffir), S. Dehez (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 103 a
1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jonque Bleue.
 496 a La Breille.
 289 a Parovna.
 93 a Just A Kiss Sivola.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 962 a Ecurie Pierre Julienne.
 561 a Mlle Francoise Perree.
 349 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 180 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 4’29’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches JONQUE BLEUE et LA BREILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les hongres ROCK AND ROLL et IVAN WILL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 876 142 PRIX PORT SAID
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain ayant, cette année, reçu en 
courses de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 721 1 Mamix’S	Passion, h, r, 3 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 72 k (691/2 k), (21 000), Mme S. Pelletan 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

 774 1 Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 72 k (681/2 k), h, (17 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 774  Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 72 k (691/2 k), Ah, (21 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 493  Marcus	Opellius, h, aub, 3 ans, par Almanzor et 
Cherifa IRE (Rip Van Winkle IRE), 71 k (681/2 k), (19 000), 
M. Seror (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 774  Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 69 k (651/2 k), h, (15 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 807 5 Alibichop, h, 3 ans, 71 k (671/2 k), h, (19 000), H. Boubel 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 774 3 Coko	Boy, h, 3 ans, 72 k (681/2 k), h, (17 000), ARF Racing 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 190 a
1 long, 5 long, 2 long, 5 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Mamix’S Passion.
 496 a Jeu Tentant.
 289 a Matnight.
 196 a Marcus Opellius.
 93 a Harquency.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Passion Racing Club.
 962 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 561 a Butel & Beaunez (S).
 380 a Yves Leger.
 180 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’26’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MAMIX’S PASSION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mathieu PELLETAN sur la performance du hongre ALIBICHOP 
(arrêté).
Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un problème de harnachement 
après le saut de la deuxième haie.
A l’issue de la course, après la validation de l’arrivée, les Commissaires 
ont été informés par le juge de la pesée que le hongre MATNIGHT (arrivé 
3ème) n’avait pas été monté par le jeune-jockey Manuel RAME mais 
par le jeune-jockey Gabin MEUNIER, qui remplissait les conditions de 
qualification du jockey remplacé.
Patricia BUTEL, représentant la Société d’Entraînement Butel & Beaunez 
a reconnu avoir oublié de faire la demande de changement de monte.
Le rouge à l’arrivé ayant été validé, les Commissaires ont décidé de 
transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 18 JUIN 2022 - PRIX PORT SAID
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mathieu PELLETAN sur la performance du hongre ALIBICHOP 
(arrêté). Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un problème de 
harnachement après le saut de la deuxième haie. A l’issue de la course, 
après la validation de l’arrivée, les Commissaires ont été informés par 
le juge de la pesée que le hongre MATNIGHT (arrivé 3ème) n’avait pas 
été monté par le jeune-jockey Manuel RAME, mais par le jeune-jockey 
Gabin MEUNIER, qui remplissait les conditions de qualification du jockey 
remplacé. Patricia BUTEL représentant la Société d’Entraînement BUTEL 
& BEAUNEZ a reconnu avoir oublié de faire la demande de changement 
de monte. Le rouge à l’arrivée ayant été validé, les Commissaires ont 
décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Feale Baie.
 345 a Cleny.
 201 a Sindarbueno.
 136 a Brody Love.
 64 a Douglass.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.
 606 a Michel Ribot.
 353 a Jacques Seror.
 240 a Jean-Michel Peccot.
 113 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.

Temps total : 4’45’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument FEALE BAIE a fait l’objet d’ un prélevement bioloigique.

JALLAIS
0216 169 samedi 18 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Thierry BLAVET – 
Dominique BOISRAME – Bertrand DIXNEUF

 880 3999 PRIX DU MARQUIS DE MESSEY
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant cette année, ni en 
course à obstacles, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 20.000, ni en steeple-chase, reçu une allocation de 
4.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 777 5 Javado, h, b, 4 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 69 k (691/2 k), h, R. Zueger (A. Orain), 
J. Boisnard (s)

 818 4 Idole Du Gite, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Nuri De 
St Sulpice (Saint Cyrien), 67 k (661/2 k), h, J. Planque (s) 
(E. Metivier), J. Planque (s)

 749 3 Takarian, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Takariyza [Anabaa (USA)], 68 k (641/2 k), gh, And. Martin 
(D. Lecomte), P. Journiac

 726  Instant	Fugace, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 68 k (651/2 k), Ah, Ecurie Tenor 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 733  Joli Pierrot, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Barnenez (Slickly), 67 k (671/2 k), 0h, G. Denuault (s) 
(R. Lemiere), G. Denuault (s)

5 partants ; 30 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 300 a
1 long, 1 long, 5 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Javado.
 259 a Idole Du Gite.
 151 a Takarian.
 102 a Instant Fugace.
 48 a Joli Pierrot.

Primes aux éleveurs :
 910 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 455 a Daniel Gerault.
 265 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 180 a Ecurie Tenor, Jean-Etienne Bossuet, Francois Pierre Bossuet.
 85 a Marc Augereau, Mme Marie-Joelle Augereau.

Temps total : 4’26’’27’’’
La jument IDOLE DU GITE a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 881 4010 PRIX DE LA ROCHARDIERE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 54 k. et n’ayant pas, en steeple-chase, cette année, été 
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DURTAL
0213 169 samedi 18 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
André MARTIN – Jean-Paul BERRUE

 878 3996 PRIX DES CROUAS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru troi fois, ni reçu deux allocations.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Le	Bocage, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Got Aba 
[Kabool (GB)], 67 k, Ah, D. Lumet (W. Lajon), J. Delaunay

 810 1 Bally	Voice, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Voix 
Card (Voix Du Nord), 68 k (64 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 749 5 In	Your	Jukebox, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 67 k (64 k), h, 
EARL Ecurie des Mottes (M. Cypria), J. Jouin

 576  Caruso De La Barre, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
P. Raussin (T. Dupouy-Bataille), P. Raussin

4 partants ; 28 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 389 a
courte encolure, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Le Bocage.
 345 a Bally Voice.
 201 a In Your Jukebox.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Genevieve Lung.
 606 a Arnaud Chaille-Chaille.
 353 a Corentin Milaveau.

Temps total : 4’50’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LE BOCAGE a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.

 879 3997 PRIX TABLE AU ROI
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chases, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classé 2e ou 
3e d’une course d’une dotation totale de 25.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Feale Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 66 k (65 k), gh, P. Raussin (Q. Defontaine), 
P. Raussin

 778  Cleny, h, b, 10 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
70 k (66 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 794 4 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 72 k (69 k), 0, JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

   Brody Love, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Brody 
Car (Sleeping Car), 66 k (63 k), gh, J. Jouin (M. Cypria), 
J. Jouin

 804 3 Douglass, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 71 k, 0h, Mme S. Crepin-
Berard (S. Paillard), G. Denuault (s)

 621 4 Gospel	D’Alene, h, 6 ans, 72 k, Ah, J. Vignon (W. Lajon), 
E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 470 a
2 long ½, 6 long, 3 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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CORLAY
0108 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Hélène de CATUELAN – 
François L’ALLINEC

 883 4001 PRIX DES AJONCS D’OR
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 5 ans, 
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 762 1 Gag Du Boulay, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Idole Du 
Boulay (Useful), 71 k (68 k), A, O. Couffon (M. Bonsergent), 
B. Lefevre (s)

 799  Hyperion	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Nuit De Kerser (Dounba), 73 k, h, Ecurie des M 
(E. Bureller), P. Quinton (s)

 761  Galactiq, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hickory Hill [Gold 
Away (IRE)], 68 k, h, N. Chevalier (S. Paillard), N. Chevalier

 820 5 Guamome, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Quamone 
[Nashamaa (IRE)], 68 k, 0, A. Guinoiseau (Y. Plumas), 
B. Letourneux

 816  Ty	Zums, h, b.f, 6 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 68 k, h, Mme D. Airaldi (A. Desvaux), 
A. Lefeuvre (s)

 811 5 Glomel, f, 6 ans, 66 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

6 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 494 a
Eng. Sup. : Gag Du Boulay, Galactiq
1 long, 5 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Gag Du Boulay.
 280 a Hyperion De Kerser.
 163 a Galactiq.
 111 a Guamome.
 52 a Ty Zums.

Primes aux éleveurs :
 986 a Herve Poirier.
 493 a Mme Kerstin Drevet.
 287 a Francois Jereczek, Bruno Garel, Suc. Gabriel Fortineau.
 195 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 92 a Mlle Valerie Vatel, Frederic Danloux.

Temps total : 4’57’’78’’’
Le cheval GAG DU BOULAY No2 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 884 4002 PRIX DE LA GARENNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
5	ans,	 67	k	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées : 1 k. 
par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, les 
chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 796 2 Yellow	Mellow, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k, Ah, (8 000), D. Lefrant 
(A. Orain), D. Lefrant

   Haas	De	Rochaude, h, al, 7 ans, par Vision D’Etat et 
Rainbow Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k (66 k), gh, (7 000), 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

   Vayant	D’Arzembouy, h, al, 13 ans, par Secret 
Singer et Parabole (Ragmar), 69 k (68 k), Agh, (7 000), 
Suc. H. Paysan (S. Jourdan), N. Paysan

 603  Cityclair, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 72 k (68 k), h, (8 000), B. Alleaume 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 728 5 Good	Luck	Moirette, h, gr, 6 ans, par Martaline GB 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 72 k (69 k), 0, (8 000), 
D. Josset (C. Riou), E. Leray (s)
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classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 16.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 766 1 Buen Star, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 73 k (731/2 k), 0h, 
Mme C. Metayer (F. Tett), PJ. Fertillet

 762 4 Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 72 k (721/2 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(R. Lemiere), A. Le Clerc (s)

 804 4 Goldkina, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Vakina 
(Arvico), 72 k (681/2 k), Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 714 2 Pepito	Du	Rheu, h, 6 ans, 71 k (681/2 k), Ah, J. Marion (s) 
(S. Maussion), J. Marion (s)

4 partants ; 25 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 241 a
1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Buen Star.
 259 a Depps.
 151 a Goldkina.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Antoine Polard.
 455 a Suc. Denis Milin.
 265 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.

Temps total : 5’28’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à 
la chute du jockey Sylvain MAUSSION (PÉPITO DU RHEU) survenue à 
environ 600 mètres de l’arrivée sur le plat.
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Sylvain MAUSSION en 
ses explications et après visison du film contrôle, le jockey a déclaré avoir 
perdu un étrier après l’obstacle du chapeau de gendarme.
Le hongre BUEN STAR a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 882 3998 PRIX D’AUTEUIL
(Haies - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 18.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +22.

 766  Zad	To	Sea, f, al, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Zadounia (Spadoun), 72 k (721/2 k), h, S. Seignoux 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

 608  Edgar Best IRE, m, b, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 71 k (711/2 k), 
Esageruma Nein SAS (A. Robert), F. Carnevali

 244  Eclair	Des	Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA 
et Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 671/2 k (65 k), A, 
D. Lepage (A. Davodi), S. Foucher

 796 1 Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 701/2 k (68 k), 0, 
K. Plisson (K. Ouvrier), K. Plisson

 754 5 Diam’S	De	Bersy, f, 9 ans, 70 k (681/2 k), Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

5 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 492 a
Sans motif : Graal Du Seuil
1 long, courte encolure, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Zad To Sea.
 163 a Eclair Des Brieres.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Eugene Masson.
 452 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 287 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
 179 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Temps total : 4’20’’92’’’
Le hongre FLASH DE FROMENTEL a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Le cheval BILLE POLAIRE No 7 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le cheval LET ME TELL YOU No 10 a été euthanasié suite à un accident 
de course.

 886 4003 PRIX PIERRE DE MONTRICHARD - LINE SERVICE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Arc	Du	Chatelet, h, b, 12 ans, par Crillon et Jolie Folle 
[Garde Royale (IRE)], 72 k, Ah, Mme P. Chemin (S. Paillard), 
CH Herpin (s)

 754  Gelville, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Rousquille 
[Lavirco (GER)], 65 k (651/2 k), h, C. Hautbois (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 820 4 Folboca	De	Thaix, h, b, 7 ans, par Racinger et Rica De 
Thaix [Shaanmer (IRE)], 70 k (67 k), Ah, Mme P. Chemin 
(P. Denis), CH Herpin (s)

 811  Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota 
Bene (Video Rock), 67 k (64 k), h, P. Leblanc (M. Cypria), 
P. Leblanc

 804 2 Fantassin, h, 7 ans, 71 k, h, D. Lefrant (A. Orain), 
D. Lefrant

 750 5 Fez, f, 7 ans, 70 k (67 k), Ah, Mme E. Leenders (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 184 a
1 long, 4 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Arc Du Chatelet.
 280 a Gelville.
 163 a Folboca De Thaix.
 111 a Galvardena.

Primes aux éleveurs :
 986 a Snc Ecurie Gerard Jouenne.
 493 a Dominique Gouin.
 287 a Michel Bourgneuf.
 195 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’52’’96’’’
Le cheval ARC DU CHATELET No 1 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval FANTASSIN No 2 a été euthanasié suite à un accident de 
course.

JALLAIS
0216 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Bertrand DIXNEUF – 
André MARTIN – Jean-Louis PONOT

 887 4008 PRIX DE LA QUINTAINE
(Haies)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 000 m env.

 518  La	Tache, f, al, 3 ans, par No Risk At All et She Does Her 
Best [Poliglote (GB)], 65 k (61 k), h, SARL Carion E.M.M. 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

   Reillingarry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Reine 
Troodos (Troodos), 67 k (64 k), h, J. Houssin (J. Foucher), 
Mme V. Seignoux

 792 4 Foli Siffai, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Perle Du 
Vallon [With The Flow (USA)], 68 k (65 k), S. Cotteverte 
(D. Salmon), S. Foucher
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 389 5 Simba De Teillee, h, 11 ans, 69 k (66 k), 0h, (7 000), 
R. Guillerm (Y. Follin), S. Gouyette (s)

   Kawi, h, 13 ans, 69 k (66 k), (7 000), M. Rallu (S. Thepaut), 
M. Rallu

   Drakkar	Naval, h, 9 ans, 70 k, Ag, (8 000), Gil. Chaignon 
(A. Desvaux), Gil. Chaignon

 762  Fidji De Balme, h, 7 ans, 72 k (69 k), gh, (10 000), 
JL. Henry (M. Cypria), P. Leblanc

 806 4 Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, 70 k (66 k), 0h, (10 000), 
J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 263 a
Eng. Sup. : Good Luck Moirette
6 long, 2 long, 8 long, 2 long ½, 3 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Yellow Mellow.
 216 a Haas De Rochaude.
 126 a Vayant D’Arzembouy.
 85 a Cityclair.
 40 a Good Luck Moirette.

Primes aux éleveurs :
 758 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
 379 a Marc Gilbert, Daniel Allard, Jacques Bisson.
 221 a Suc. Christine Nicolle.
 150 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 71 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 4’54’’54’’’
Le cheval HAAS DE ROCHAUDE No 7 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval DRAKKAR NAVAL No 4 a été euthanasié suite à un accident 
de course.

 885 4004 PRIX DE LA CARRIERE DE BODERY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 02 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 760  Bille Polaire, f, b.f, 11 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 68 k, Ah, K. Herzog (A. Desvaux), K. Herzog

 614  Gold Allen, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Fleche 
D’Or (Saint Cyrien), 69 k, h, Mme P. Papot (E. Bureller), 
P. Quinton (s)

   First	Coko, h, b, 7 ans, par Cokoriko et First Wool 
[Matahawk (IRE)], 68 k, gh, Mme P. Chemin (S. Paillard), 
CH Herpin (s)

 728  Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 71 k, 0h, P. Leblanc (A. Orain), P. Leblanc

 797  Thiago	Des	Dunes, h, b, 8 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 67 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 746 2 First	Des	Planches, h, 7 ans, 69 k (66 k), Ah, 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

 679 2 Poonam, h, 11 ans, 73 k (69 k), 0, B. Alleaume 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 760 2 Diams Du Rivage, f, 9 ans, 69 k (66 k), h, S. Verda 
(C. Riou), S. Verda

 819 3 El Pampa King, h, 8 ans, 71 k (68 k), Ah, Mme C. Braire 
(S. Thepaut), Rémy Nerbonne

 795 5 Let	Me	Tell	You, h, 13 ans, 67 k (64 k), h, D. Lefrant 
(M. Cypria), D. Lefrant

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 345 a
Eng. Sup. : Poonam
encolure, 1 long, 1 long ½, ½ long, 5 long, 4 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Bille Polaire.
 280 a Gold Allen.
 163 a First Coko.
 111 a Clotaire.
 52 a Thiago Des Dunes.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.
 493 a Bruno Vagne.
 287 a Didier Berland.
 195 a Jean-Luc Henry.
 92 a Ecurie Des Dunes.

Temps total : 6’4’’21’’’
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Primes aux éleveurs :
 758 a Thierry Cypres.
 379 a Brosseau Et Fils.
 221 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 150 a Christophe Tanguy, Mlle Melissa Tanguy.
 71 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’16’’11’’’
La jument POLLY SHINE a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 889 4000 PRIX DE LA PIERRE BLANCHE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 55 k., n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale de 16.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 661 1 Sorrennko, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Dannkoe [Dano Mast (GB)], 73 k (70 k), h, J. Marion (s) 
(A. Lelievre), J. Marion (s)

 796 4 Helliot, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Passemare 
(Useful), 68 k (65 k), 0h, E. Leray (s) (T. Vabois), 
Mme C. Lequien

 271 5 Hitador, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 68 k (67 k), 0gh, E. Leray (s) (V. Morin), 
E. Leray (s)

 803 4 Kaleoraj, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 71 k (68 k), h, Mme MA. Levesque 
(D. Lecomte), J. Jouin

   Footeux, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et La Petite 
Polo [Great Journey (JPN)], 69 k, h, D. Lumet (G. Re), 
D. Berra

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 170 a
4 long ½, courte tête, 2 long ½, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Sorrennko.
 259 a Helliot.
 151 a Hitador.
 102 a Kaleoraj.
 48 a Footeux.

Primes aux éleveurs :
 910 a Ecurie Aulko.
 455 a Eric Leray.
 265 a Eric Leray.
 180 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 85 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

Temps total : 4’31’’24’’’
Le hongre SORRENNKO a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

LE DORAT
0527 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain LADEK – Jacqueline GATEAU – 
Serge BARTHELEMY – Michel FRUGIER

 890 3708 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	65	k.	;	
5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 811 2 Hock	Noir, h, b, 5 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 76 k (72 k), gh, Ecurie Haras des Beaux 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

3 600 m
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   Vice	Versa, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 67 k, h, Pegasus Farms Ltd 
(G. Re), PJ. Fertillet

 755  Mister Banjo, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 67 k (65 k), gh, Ecurie Olivier Piraud 
(Bougon Bougeard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jartinbo, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme J. Potier (V. Morin), 
S. Zuliani (s)

 415 5 Polca	De	Sartuque, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), JPJ. Dubois 
(T. Vabois), J. Baudron

 792 5 Bajan GER, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, D. Bonne 
(M. Sicard), A. Chaille-Chaille

 633  Pinkmix, f, 3 ans, 65 k (64 k), M. Haski (C. Smeulders), 
K. Herzog

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 349 a
Sans motif : Lafafa De La Barre
2 long, 8 long, 4 long, 8 long, 1 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a La Tache.
 259 a Reillingarry.
 151 a Foli Siffai.
 102 a Vice Versa.
 48 a Mister Banjo.

Primes aux éleveurs :
 910 a Sarl Carion E. M. M. .
 455 a Jeremy Houssin, Mme Valerie Seignoux.
 265 a Gerard-Michel Brillet.
 180 a Mathieu Daguzan-Garros.
 85 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Prudence De Chevigny, Mlle Chloe 

Simon.
Temps total : 3’29’’46’’’
La jument LA TACHE a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 888 4009 PRIX DES PRESIDENTS MAUGEAIS
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 722 3 Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 71 k (67 k), h, (11 000), P. Detre (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 753  Joe De Teillee, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Cletie 
De Teillee (Clety), 67 k (66 k), Ah, (7 000), Brosseau et Fils 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 753 1 Polly	Shine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sienna 
May USA (Dixie Union USA), 69 k (66 k), gh, (9 000), 
PH. Henry (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 349  Is	Night, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et Abreulandia 
(Kapgarde), 69 k (66 k), h, (9 000), Mme M. Tanguy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 753 4 Idylle Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 67 k, Ah, (9 000), Passion Racing Club 
(G. Re), PJ. Fertillet

 808 1 Triple	Shots, h, 4 ans, 73 k (69 k), h, (11 000), C. Andre 
(M. Brochard), F. Nicolle

 798 1 Saint	Symphonie, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11 000), 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Il Est Joly, h, 4 ans, 69 k (66 k), h, (9 000), 
Mme FX. Lefeuvre (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 733 5 Dream	Impact, m, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, (7 000), 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Ipad Blue, h, 4 ans, 69 k (67 k), gh, (9 000), Ecurie Jean-
Michel Carrie (GG. Vibert), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 348 a
Sans motif : Aston D’Enocq
5 long ½, tête, courte tête, 9 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, courte 
tête, 9 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ilico Presto.
 216 a Joe De Teillee.
 126 a Polly Shine.
 85 a Is Night.
 40 a Idylle Fleurie.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30o celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des courses au galop.

 892 3710 PRIX LOUIS DE LA TOUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Darjeling Bellevue, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 71 k (67 k), gh, JP. Bichon 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 756 3 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 69 k (66 k), h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 781 6 Crack	Math, h, al, 10 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Pegase Des Roses (Bulington), 79 k (75 k), 0h, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 803 2 Paolo	(FR)	, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Country [Country Reel (USA)], 72 k (71 k), gh, 
Mme B. Nicco (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 853 5 Alquezar	Rocs, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Oiseliere (Apeldoorn), 68 k (65 k), gh, Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 223 a
3 long ½, 5 long, 3 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Darjeling Bellevue.
 259 a Crystal D’Un Jour.
 151 a Crack Math.
 48 a Alquezar Rocs.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Pierre Bichon.
 455 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 265 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 165 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
 85 a Haras Des Rocs.

Temps total : 5’46’’3’’’

QUESTEMBERT
0148 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Laurence BARET – 
Bernard VILLA – Jordan SERO

 893 4006 PRIX DE LA TOUR BELMONT
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, été classées dans les deux premières d’une course de 
dotation totale de 13.000. Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 810  Closelystar, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 70 k (67 k), gh, 
XL. Le Stang (T. Blainville), XL. Le Stang

   Inkaya, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Dakika 
[Barastraight (GB)], 65 k, h, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 813 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (67 k), A, 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

 749  Joly	Princesse, f, n, 4 ans, par Axxos GER et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 65 k, Ah, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

4 500 m
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 703 3 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 65 k (611/2 k), h, Guy. Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 824 7 Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 66 k (64 k), 0h, 
JJ. Gabillat (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 800 3 Verti Lou, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k (661/2 k), h, Mme M. Benoit 
(M. Mingant), F. Lagarde

 720  Isodelaseniere, h, 4 ans, 65 k (64 k), gh, Mme N. Dupuy 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 112 a
2 long ½, courte tête, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hock Noir.
 259 a It’S The First.
 151 a Duck’S Bouille.
 102 a Verti Lou.

Primes aux éleveurs :
 910 a Etienne Raquin.
 455 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 265 a Arnaud Chaille-Chaille.
 180 a Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 4’43’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30o celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur le no4 Thomas BODRAZKA, 
au niveau du Bullfinch.
Après vision du film de contrôle et audition du jockey, il s’avère que le 
cheval s’enfonce dans la haie et que sa réception n’est pas très bonne et 
provoque la chute de son jockey.
Le jockey a été pris en charge par le service médical.
A l’issue de la course, les Commissaires ont fait remarquer au jockey du 
no1 (HOCK NOIR),M. Quentin GAIGNARD, que la toque portée n’était 
pas conforme aux couleurs officielles sur le site France Galop (toque 
violette losange blanc).
Aucune sanction n’a été infligée, le jockey ayant déclaré qu’il courait 
toujours avec une toque unie violette et qu’il n’y avait aucun souci jusque-
là.

 891 3709 PRIX DE MONTBRON
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 854 2 Bad Boy Bouloise, h, b.f, 11 ans, par Crossharbour 
GB et Elderflower [Altayan (IRE)], 72 k (69 k), gh, 
T. Chargelegue (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

   Mossacho, h, b, 10 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 67 k (66 k), Ah, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
Mme M. Benoit

   Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et 
Monita D’Airy (Oblat), 73 k (69 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 760 3 Director, h, al, 9 ans, par Protektor GER et Iliose 
[Hellios (USA)], 73 k (69 k), h, Mme AS. Bernier (L. Quittet), 
D. Bernier

4 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 300 a
Sans motif : Hamicice
9 long, 1 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Bad Boy Bouloise.
 259 a Mossacho.
 151 a Bolano D’Airy.
 102 a Director.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Paul Ninck.
 455 a Haras Du Bosquet.
 265 a Claude-Yves Pelsy.
 180 a Suc. Marie-Louise Peltier.

Temps total : 4’43’’7’’’
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   Divinesri, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Divine Fold 
[Hundredfold (USA)], 68 k (65 k), A, F. Chopin (J. Foucher), 
F. Chopin

 802 2 Gemixa, f, 6 ans, 73 k (70 k), gh, PH. Lefevre (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 816 3 Harmonie	De	L’Arie, f, 5 ans, 71 k (68 k), h, 
Mme L. Seurin (A. Nail), T. Jouin

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 249 a
3 long ½, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Graffpink De Kerza.
 280 a Kap My Sun.
 163 a Tresse.
 111 a Divinesri.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl De Kerza.
 493 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.
 287 a Palmyr Racing, Jackie Robin.
 195 a Mme Aziza Nardone, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’57’’96’’’
La pouliche GRAFFPINK DE KERZA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-MALO
0154 170 dimanche 19 juin 2022

Commissaires de courses : André LAUNAY – Théophile MELOU – 
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 896 3706 PRIX TROTTEUR FOR EVER (PRIX GENERAL MACON DE 
LA GICLAIS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Illico	De	Baune, h, b.m, 4 ans, par Lord 
Du Sud et Neacoddes (Kadalko), 67 k, h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), J. Delaunay

   Mustang	D’Anjou, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB 
et Zalga (Sagacity), 67 k, h, Mustang SARL (R. Julliot), 
M. Solier

 725 7 Ibiscus	Du	Large, h, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Ville 
Eagle [Villez (USA)], 67 k (66 k), h, Mme J. Potier (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 715  Iskis, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Truffe [Shaanmer 
(IRE)], 67 k, Ah, Pegasus Farms Ltd (T. Lemagnen), 
PJ. Fertillet

 564  Prince	Cassy, h, al, 4 ans, par Milanais et Petite 
Cassy [King’S Best (USA)], 68 k, gh, JP. Leseigneur 
(T. Chevillard), J. Marion (s)

   Joshua	Moon, h, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Dionysos 
(T. Beaurain), A. Fouassier

   Petros POL, h, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Jumelle 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 457 7 Baryton Cool, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Ecurie Ginkgo 
(A. Seigneul), G. Lassaussaye

   Wind	Of	Chance, h, 4 ans, 67 k (63 k), JL. Bertin 
(Mme L. Lebeurrier), JL. Bertin

   Noble Milan Baby, h, 4 ans, 67 k, g, Mme P. Lezin 
(L. Solignac), G. Dumont

   Inside Glory, h, 4 ans, 67 k (63 k), T. Lines (A. Lepage), 
S. Foucher

   Iskanoer, h, 4 ans, 67 k (65 k), A, S. Huteau (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

12 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
Consition spéciale : Zhaozhou
3 long, 4 long, 1 long, 2 long, 6 long ½, 2 long, courte encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 204  Pretty Fly, f, b.f, 5 ans, par Konig Turf GER et Blues Sister 
(Le Balafre), 69 k (67 k), gh, JV. Chaignon (E. Meunier), 
CH Herpin (s)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 127 a
4 long, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Closelystar.
 280 a Inkaya.
 163 a Etoile Du Pilori.
 111 a Joly Princesse.
 52 a Pretty Fly.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jimmy Cadas.
 493 a Olivier Triboire, Mme Cecile Fuchs.
 287 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 195 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 92 a Mlle Francoise Mingat.

Temps total : 4’29’’88’’’
La pouliche CLOSEL YSTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 894 4005 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	67	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant reçu, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation 
de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 812 1 Saturne Pelem, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 73 k (69 k), Ah, (12 
000), J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

 812 3 Lyson Des Aigles, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Lys Des Aigles (Blue Bresil), 67 k (64 k), A, (10 000), 
Mme L. Lequien (D. Thomas), Mme L. Lequien

   Wildtakt, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 67 k (66 k), h, (10 000), 
Mme L. Seurin (V. Bernard), T. Jouin

 636  Chapka	Ponk, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Vale Of Honor [Singspiel (IRE)], 71 k (70 k), 0h, (12 000), 
P. Jabot (A. Coupu), W. Menuet (s)

4 partants ; 15 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 132 a
2 long ½, 2 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Saturne Pelem.
 216 a Lyson Des Aigles.
 126 a Wildtakt.
 85 a Chapka Ponk.

Primes aux éleveurs :
 758 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 379 a Mme Helene Mathiot.
 221 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 150 a Pierre Jabot.

Temps total : 4’41’’45’’’
Le hongre SATURNE PELEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 895 4007 PRIX DE L’ILE DE HOUAT
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 804  Graffpink	De	Kerza, f, b, 6 ans, par Racinger et Urane 
De Kerza [Persian Ruler (GB)], 71 k, h, EARL de Kerza 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 712 1 Kap My Sun, f, b.f, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Kapdetout (Kapgarde), 70 k (69 k), Ah, J. Moutel 
(V. Bernard), T. Jouin

 820 3 Tresse, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Katria GER (Protektor 
GER), 69 k (66 k), Ah, XL. Le Stang (T. Blainville), 
XL. Le Stang
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La jument ISIS D’ANJOU a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 170 dimanche 19 juin 2022

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Marc PRIOUL – 
Hugues CROSNIER – Régis ROMAGNE

 898 4011 PRIX FTPB
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 337  Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 72 k, h, L. Viel (s) (G. Viel), L. Viel (s)

 761 2 Queen’S	Shabby, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Shabby 
Gold (Irish Wells), 67 k, Mme E. Touvais (E. Fouquet), 
G. Lassaussaye

 760 4 Lilibell Bey, f, b.f, 10 ans, par Army King et Victoire 
Grenat (Verbier), 69 k, 0h, P. Journiac (Thi. Journiac), 
P. Journiac

 666 4 Finnda	Dancer, f, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 66 k (64 k), A, G. Dumont 
(Q. Bouron), G. Dumont

 713 4 Everly Blue, f, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Cookie Blue (Dolphin Street), 69 k (66 k), h, D. Delorme 
(S. Maussion), D. Delorme

5 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 535 a
Sans motif : Monsieur Honore, Hilona Du Trianon, Spark De La Motte
courte encolure, 2 long, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Aedesia.
 259 a Queen’S Shabby.
 151 a Lilibell Bey.
 102 a Finnda Dancer.
 48 a Everly Blue.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 455 a I. G. E. P. .
 265 a Mlle Catherine Bonneau.
 180 a Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 85 a Fabien Lusson.

A l’issue de la course, la femelle No1 AEDIA a subi un prélèvement 
biologique.

 899 4012 GD ST-CH-CROSS-COUNTRY DES CHAUX ST PIERRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dont France Galop : 12 000
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 586 1 Fee	Antique, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 70 k (68 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 819  Caproc	De	Kerser, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 69 k (68 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 751 3 Les Elfes, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 72 k (68 k), gh, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Brin De Cotte, h, al, 11 ans, par Nickname et Surprise 
De Cotte (Agent Bleu), 69 k, 0h, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier
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Primes aux propriétaires :
 691 a Illico De Baune.
 345 a Mustang D’Anjou.
 201 a Ibiscus Du Large.
 136 a Iskis.
 64 a Prince Cassy.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 606 a Mustang Sarl.
 353 a Pascal Noue, Michel Le Baron.
 240 a Yannick Fertillet.
 113 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’47’’28’’’
Le cheval ISKIS a été monté par le jockey Tristan LEMAGNEN en 
remplacement du jockey Gaetan MASURE.
Les Commissaires, après avoir entendu Mme Eliane FERU, la 
représentante de l’entraineur de M. Julien CARAYON, en ses explications, 
n’ont pas autorisé le poulain ZHAOZHOU à participer à la course, les 
mentions de vaccinations apposées sur le document d’identification, ne 
permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux injections constituant la 
primo-vaccination contre la rhinopneumonie et grippe et ont sanctionné 
l’entraîneur M. Julien CARAYON par une amende de 150 euros.
Le hongre MUSTANG D’ANJOU a subi un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 897 3707 PRIX D’ENGHIEN
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru 
trois fois ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Isis	D’Anjou, f, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Partie 
Time (Nononito), 67 k, gh, Mustang SARL (R. Julliot), 
M. Solier

   Dalikam, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Dalina 
[Trempolino (USA)], 67 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Costamania, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 67 k, Ecurie Cerdeval (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

 610  La Sonnambula, f, gr, 4 ans, par Montmartre et 
Natacha Hilda (Diamond Boy), 67 k, Ah, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

   Raffles	Tour, f, n.p, 4 ans, par Crillon et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 67 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

   Cheeteur, f, 4 ans, 68 k, gh, Mme DL. Hooper (W. Lajon), 
P. Journiac

   Iltesse, f, 4 ans, 67 k (66 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

   Chloette, f, 4 ans, 67 k (66 k), E. Laborde (L. Zuliani), 
S. Foucher

   Donamask, f, 4 ans, 67 k, gh, S. Le Vot (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

   Sky	View, f, 4 ans, 67 k (64 k), h, Mme P. Papot 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 403 a
Certif. vétérinaire : Yves En Rit
courte encolure, 2 long, 2 long, 9 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Isis D’Anjou.
 345 a Dalikam.
 201 a Costamania.
 136 a La Sonnambula.
 64 a Raffles Tour.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Frederic Duchene, Gary Denous, Christophe Denous.
 606 a Mme Josette Lasseur.
 353 a Ecurie Cerdeval.
 240 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 113 a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’54’’77’’’
Le cheval RAFFLES TOUR a été monté par le jockey Thomas BEAURAIN 
en remplacement du jockey Gaetan MASURE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction).
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Primes aux éleveurs :
 2 511 a Mme Henri Devin.
 1 255 a Haras Du Berlais.
 732 a Haras D’Haspel.
 496 a Mme Christian Cealy.
 235 a Gerard Thomas Ryan.

Temps total : 3’57’’40’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BURGANDY par le jockey 
Ludovic PHILLIPERON.
La pouliche PERAL OF WISDOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 901 3717 PRIX VILLE DE BENERVILLE-SUR-MER (PRIX DU 
DOUET)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jaseur De Guye, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Balibirds [Bricassar (USA)], 67 k, h, B. Mekki (de F. Giles), 
M. Pitart

   Pacific	One, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Possessive 
[Elusive City (USA)], 67 k, h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

   Exciting	Light, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 67 k, Mme M. de Sousa 
(D. Salmon), Mme D. Mele

   Jaraices, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Rosaville (Video 
Rock), 67 k, gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Jump Des Bruyeres, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Innsbruck (Lights Out), 67 k, h, X. Lippens 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Great	Threat, h, 3 ans, 67 k, h, Mme H. Jones 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Follow	You, h, 3 ans, 67 k, h, Ecurie Zingaro 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

   New One, h, 3 ans, 67 k, h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Uncheckable	(GB), h, 3 ans, 67 k, h, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Farceur	De	Teillee, h, 3 ans, 67 k, gh, Brosseau et Fils 
(O. Jouin), P. Journiac

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 864 a
Eng. Sup. : Jump Des Bruyeres
Consition spéciale : Jac Jumper
4 long ½, encolure, 3 long, tête, ½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Jaseur De Guye.
 648 a Pacific One.
 378 a Exciting Light.
 256 a Jaraices.
 121 a Jump Des Bruyeres.

Primes aux éleveurs :
 2 511 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.
 1 255 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 732 a Sca La Perrigne.
 496 a Thierry Cypres.
 235 a Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.

Temps total : 4’2’’40’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre JAC JUMPER de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de 
rappel de la grippe équine et de la rhinopneumonie dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Dylan 
SALMON (EXCITING LIGHT) arrivé 3e et Geoffrey RE (PACIFIC ONE) 
arrivé 2e en leurs explications sur un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre PACIFIC LIGHT avait échappé à son jockey 
Geoffrey RE et que ce dernier avait fait tout son possible pour garder 
sa ligne, l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée.
Le hongre JASEUR DE GUYE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 751 5 En Temps Voulu, f, b, 8 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 71 k, 0h, JP. Vinet (G. Viel), 
E. & G. Leenders (s)

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 219 a
Consition spéciale : Camelion
1 long, ½ long, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Fee Antique.
 280 a Caproc De Kerser.
 163 a Les Elfes.
 111 a Brin De Cotte.
 52 a En Temps Voulu.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Catherine Le Bihan.
 493 a Mme Kerstin Drevet.
 287 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 195 a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
 92 a Suc. Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

Le cheval CAMELION N°3 a été déclaré non-partant sur l’hippodrome. Il 
s’est fracturé l’épaule en se rendant au départ. Il a dû être euthanasié par 
le vétérinaire de service.

CLAIREFONTAINE
0310 171 lundi 20 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Pierre-Jean ALAUX – Michel MARTIN-SISTERON

 900 3718 PRIX DE VILLIERS-SUR-MER (PRIX LES OUVRES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Pearl Of Wisdom, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k, h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Miami Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, h, Famille Bryant 
(G. Re), D. Cottin (s)

   Lenalov, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 67 k, h, J. Liscia (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

   Alienor	D’Or, f, b, 3 ans, par Racinger et Alcancia 
(Vaguely Pleasant), 67 k, Mme C. Cealy (de F. Giles), 
M. Pitart

   Burgandy, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 67 k, GT. Ryan (L. Philipperon), 
S. Nigge (s)

   Jakalywe	De	Mee, f, 3 ans, 67 k, h, Mme L. Pineau 
(O. Jouin), J. Boisnard (s)

   Just Beginning, f, 3 ans, 67 k, h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

   Tempolka, f, 3 ans, 67 k, gh, M. Pehu (de A. Chitray), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Lovelife, f, 3 ans, 67 k, h, G. Laroche (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kyzia, f, 3 ans, 67 k, h, L. Postic (T. Beaurain), L. Postic
   Joliemome Du Gouet, f, 3 ans, 67 k, h, Mme E. Allaire 

(T. Chevillard), Mme E. Allaire
   Marinalgan, f, 3 ans, 67 k, h, Mme G. Menato (A. Coupu), 

Mme G. Menato
12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 150 a
6 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 8 long 
½, 3 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Pearl Of Wisdom.
 648 a Miami Du Berlais.
 378 a Lenalov.
 256 a Alienor D’Or.
 121 a Burgandy.
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   Hey	Jude, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Boston Du 
Berlais [Turgeon (USA)], 68 k, h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 776  Kenadara, h, b, 5 ans, par Kendargent et Gradara (GB) 
[Montjeu (IRE)], 68 k, h, Domaine de La Cornilliere (G. Re), 
D. Cottin (s)

 498 4 Mixologist, h, b.f, 5 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 72 k, h, Mme E. Caux 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 793 1 Heros	Des	Mers, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 69 k (66 k), A. Bocquet (D. Salmon), 
S. Foucher

   Candide, h, 9 ans, 68 k, h, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 827  Gremlin Du Large, h, 6 ans, 69 k, h, Mme SA. Bramall 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 793 5 Missamerican, h, 5 ans, 70 k (69 k), h, G. Plisson 
(L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

   Day, h, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, V. Devillars (B. Claudic), 
V. Devillars

 776  Gagsidi	Du	Perche, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, 
Y. Fouin (s) (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

   Musica’S	Devil, h, 5 ans, 66 k (63 k), gh, 
SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), Mme S. Delaroche

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 802 a
Code anomalie DE : Vino De Vici
courte encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½, courte tête, tête, 6 long ½.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 734 a Hey Jude.
 428 a Kenadara.
 290 a Mixologist.
 137 a Heros Des Mers.

Primes aux éleveurs :
 2 366 a Paul Murphy, prime non attribuée.
 1 289 a Scea Hamel Stud.
 752 a Haras De La Perelle.
 510 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 241 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’8’’60’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DAY par le jockey Benoit 
CLAUDIC.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Armel LE CLERC (S) en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
VINO DE VICI serait interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le départ a été repris 2 fois et a été donné à 18h17. Le hongre MERCIAN 
PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 904 3719 PRIX VILLE DE TROUVILLE-SUR-MER (PRIX JASON)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 11.000. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 693  Master Nonantais, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k, h, 
Mme SA. Bramall (D. Mescam), H. Merienne (s)

   Ducado, h, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et Bravecentadj 
[True Brave (USA)], 66 k (63 k), gh, Mme P. Cottin 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 636 2 Ipop Ville, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Auvloo 
Ville (Marshall), 67 k, h, E. Poumaillou (de A. Chitray), 
J. Delaunay

 142 1 Ilot Des Mers, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Vue Sur Mer 
(Dom Alco), 69 k, h, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 726 3 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
69 k (66 k), h, Ecurie de Maleissye (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 782 2 Joshua’S	Spirit, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Rolande [Loudeac (USA)], 67 k, h, S. Raffaello 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Lord	D’Ex, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 70 k (66 k), 0, Suc. A. Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Saponaro, h, 4 ans, 66 k (63 k), h, A. Coo (N. Howie), 
M. Seror (s)
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 902 3722 PRIX VILLE DE SAINT-ARNOULT (PRIX COUREUSE DE 
NUIT)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 18.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 749 2 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 67 k, h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 777  Valzoe, f, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Valaway [Gold 
Away (IRE)], 65 k, Ah, d’G. Arexy (L. Brechet), G. Mousnier

 740 5 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina (Saint 
Cyrien), 65 k, gh, P. Detre (A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 726  Halthia	Des	Obeaux, f, b, 4 ans, par Alianthus 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 686  Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 67 k (64 k), gh, G. Laroche (N. Howie), 
M. Seror (s)

 749 1 Iris Du Gouet, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Querida De 
Ferbet (Ragmar), 67 k (64 k), 0h, T. Lemoine (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 748  Tolstaia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tangelika 
[Turgeon (USA)], 65 k (66 k), gh, Mme H. Devin (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 595 3 Ip	Up, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, A. Peake (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

 349  Friday	Thirteen, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme A. Boisnard 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 011 a
2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 1 449 a Raffles Liaison.
 724 a Valzoe.
 409 a Clairvision.
 283 a Halthia Des Obeaux.
 141 a Irish Bar.
 94 a Iris Du Gouet.
 47 a Tolstaia.

Primes aux éleveurs :
 2 807 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 403 a Pierric Rouxel, Guillaume Mousnier, Herve Bellentani.
 793 a Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
 549 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 274 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 183 a Thierry Lemoine.
 91 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’28’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jeune-jockey Gabin MEUNIER en ses explications 
sur le comportement de la pouliche IP UP (AQ) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait été genée par la chute 
de la pouliche FRIDAY THIRTEEN à la réception de la haie verte de la 
diagonale et qu’elle avait semblé avoir des difficultés à se relancer.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gianni SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre RAFFLES LIAISON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 903 3721 PRIX DE VILLERVILLE (PRIX TREMBLEUR)
(Haies)
(Classe 2)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu une allocation de 12.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Mercian	Prince	IRE, h, b, 11 ans, par Midnight Legend 
GB et Bongo Fury [Sillery (USA)], 69 k, 0h, P. Murphy 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy
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Primes aux éleveurs :
 2 576 a Paul Murphy, prime non attribuée.
 1 403 a Scea Ecurie Bader.
 793 a Jean Le Prieur.
 549 a Suc. Georges Sandor.
 274 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 183 a Scea Ecurie Bader.
 84 a John Lightfoot, prime non attribuée.

Temps total : 4’12’’70’’’
La pouliche CAROLE’S PASS (FR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 906 3723 PRIX VILLE DE TOUQUES (PRIX REVENGE)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 13.500. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Raffles	Classic, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Gray 
Steam [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), S. Munir (D. Salmon), 
D. Bressou

 447  Derby Dete, h, gr, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Femme D’Honneur (Take Risks), 72 k, h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Dentor Des Obeaux, h, al, 6 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Road Senam, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 68 k, h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 840  Prince	De	La	Barre, h, b, 10 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 70 k (69 k), h, Ch. Plisson (s) 
(L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 71 1 Bric, h, 7 ans, 68 k, JL. Bertin (G. Re), JL. Bertin
6 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 210 a
tête, 2 long ½, 3 long ½, 7 long ½, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Raffles Classic.
 734 a Derby Dete.
 428 a Dentor Des Obeaux.
 290 a Road Senam.
 137 a Prince De La Barre.

Primes aux éleveurs :
 2 579 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 289 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 752 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
 510 a Pierre Senamaud.
 241 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 4’53’’80’’’
Le hongre GALLIPOLI a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le hongre RAFFLES CLASSIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

NANTES
0137 171 lundi 20 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 907 3716 PRIX GERALD DE ROCHEFORT
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 63 k. et n’ayant, cette 
année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 52.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année 
et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
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 707 1 Mon	Cher	Ami	GB, h, 4 ans, 68 k, h, D. Futter 
(A. Zuliani), F. Nicolle

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 106 a
8 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 4 long ½, 2 long ½, nez.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 1 449 a Master Nonantais.
 724 a Ducado.
 409 a Ipop Ville.
 283 a Ilot Des Mers.
 141 a Travel De Belair.
 94 a Joshua’S Spirit.
 47 a Lord D’Ex.

Primes aux éleveurs :
 2 807 a Philippe Goupil.
 1 403 a Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
 793 a Edouard Poumaillou.
 549 a Thierry Cypres.
 274 a Grouas.
 183 a Pedro Ventena Alves.
 91 a Suc. Alain Pigeon.

Temps total : 4’13’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Adrien PAGEOT en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
Le hongre MASTER NONANTAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 905 3720 PRIX DE BLONVILLE-SUR-MER (PRIX DE LA BELLE 
FERRONNIERE)
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 11.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 748 3 Carole’S	Pass	(FR)	, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Carole’S Spirit GB (Hernando), 66 k, Charles Auld & Partner 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy

 637 1 Kenote, f, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord et Kenohio 
(Kendor), 69 k (66 k), SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 744  Linestroem, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Martalentete [Martaline (GB)], 66 k, gh, J. Le Prieur 
(L. Brechet), G. Mousnier

 610 2 Hepzibah, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Hasna 
[American Post (GB)], 70 k, h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

   Intrigante, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Aguicheuse 
[Lavirco (GER)], 66 k, h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 677 3 Romancia, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Rova 
(Vatori), 67 k (66 k), SCEA Ecurie Bader (V. Morin), 
Mme S. Delaroche

 788  Penthievre	GB, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Lolita Du 
Berlais (Dream Well), 66 k (62 k), h, P. Detre (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 427  Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 66 k, g, L. Pontoir (s) 
(L. Philipperon), L. Pontoir (s)

   Faramine, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme MP. Laborde 
(D. Salmon), S. Foucher

 832  Foret Vierge, f, 4 ans, 66 k (63 k), D. Windrif (G. Meunier), 
D. Windrif

 748 1 Amelia	Earhart, f, 4 ans, 70 k (67 k), h, J. Bossert 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Iloa Conti, f, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 542 a
7 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 
3 long ½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 724 a Kenote.
 409 a Linestroem.
 283 a Hepzibah.
 141 a Intrigante.
 94 a Romancia.
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Les hongres HERMES DE BELLOUET et ANJOU MANCAT ont fait Iobjet 
dun prélèvement biologique.

LYON-PARILLY
0712 172 mardi 21 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François BOULARD – Nathalie MARTEAU – 
Gilles BERNARD

 909 3704 STEEPLE DES 4 ANS
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 264  Invite	D’Honneur, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 69 k (681/2 k), h, Haras de Saint-Voir 
(G. Richard), F. Nicolle

 649 1 Twomay, f, b, 4 ans, par Law Deputy IRE et Verisca 
(IRE) [Common Grounds (GB)], 67 k (671/2 k), h, 
Ecurie Burgundy Horses (B. Gelhay), M. Pitart

 649 3 Imaginaire, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Oeuvre D’Art (Robin Des Champs), 68 k (681/2 k), h, 
Ecurie des Dragons (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 801 3 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 67 k (631/2 k), h, A. Gronfier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 606  Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala 
[Xaar (GB)], 65 k (641/2 k), gh, CE. Cayeux (K. Deniel), 
CE. Cayeux

   Loie Belle, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), h, JD. Cotton 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 268 a
Eng. Sup. : Shenta
3 long, 2 long ½, 7 long, 8 long.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 1 490 a Invite D’Honneur.
 745 a Twomay.
 421 a Imaginaire.
 291 a Ilbao.
 145 a Shenta.

Primes aux éleveurs :
 2 888 a Haras De Saint-Voir.
 1 444 a Rene Delalande, Damien Bellanger.
 816 a Emmanuel Clayeux.
 564 a Etienne Raquin.
 282 a Ecurie Euroling.

Temps total : 5’0’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre INVITE D’HONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 910 3703 PRIX DU POLO
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Speed Way, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 67 k (631/2 k), C. Escuder (Mme C. Banz), 
C. Escuder
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 745 3 No	Risk	For	You, f, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 69 k, h, J. Seror (E. Bureller), 
P. & C. Peltier (s)

 803 1 Here	I	Am, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 68 k, h, Cte de E. Saint Pierre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 834  Magistador, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 68 k (65 k), JL. Bertin (D. Thomas), JL. Bertin

 747 1 Risk	Du	Brizais, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 68 k (64 k), gh, 
Haras de Magouet (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 676 7 Coeur Nantais, h, b.f, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Nana Nantaise (Saint Cyrien), 69 k (67 k), h, P. Philippe 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 743  Helios, h, 5 ans, 68 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (S. Paillard), 
P. & C. Peltier (s)

 750 4 Gue Du Loup, h, 6 ans, 70 k, h, Y. Beauchard (R. Julliot), 
P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 379 a
4 long, 6 long, 1 long ¾, courte tête, 7 long, 1 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a No Risk For You.
 1 036 a Here I Am.
 604 a Magistador.
 410 a Risk Du Brizais.
 194 a Coeur Nantais.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Jacques Seror.
 1 820 a Haras De Montaigu.
 1 061 a Jacques Seror.
 720 a Haras De Magouet.
 341 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.

Temps total : 5’1’’87’’’
La jument NO RISK FOR YOU et le cheval HERE I AM ont fait l’objet dun 
prélèvement biologique

 908 3715 PRIX DE COUFFE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 813 2 Hermes	De	Bellouet, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 70 k (66 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 713 2 Anjou	Mancat, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 68 k, h, 
J. Dalifard (S. Paillard), J. Marion (s)

 741 5 Heliope	Allen, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tromboline (Robin Des Champs), 65 k, Ah, B. Vagne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 794 3 Bibiche	Link’, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 68 k (65 k), h, F. Bedanne 
(D. Lecomte), J. Jouin

 779 3 Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 66 k (65 k), gh, N. Godefroy 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

   Roi Rebel, h, 5 ans, 68 k (66 k), 0h, Passion Racing Club 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 192 a
1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a

Primes aux propriétaires :
 869 a Hermes De Bellouet.
 434 a Anjou Mancat.
 245 a Heliope Allen.
 170 a Bibiche Link’.
 85 a Muzik Du Lemo.

Primes aux éleveurs :
 1 526 a Paul Maussion.
 763 a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.
 431 a Bruno Vagne.
 298 a Bloodstock Agency Ltd.
 149 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 4’33’’32’’’

1

2

3

4

5

6

7

3 800 m

1

2

3

4

5

t.j



18 BO 2022/13 - obstacle

22 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 796 a Claude Righi.
 464 a Elevage Thom, Thomas Duteil.
 315 a Herve D’ Armaille.
 149 a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.

Temps total : 5’8’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Nathalie DESOUTTER au sujet de la performance de la jument 
HAIE VERTE (AQ) arrivée 4e à plusieurs longueurs des trois premiers.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’abordait pas les obstacles de 
manière fluide et a précisé que la jument HAIE VERTE (AQ) avait perdu 
confiance depuis sa chute à STRASBOURG lors de son avant-dernière 
sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument EAU DE LOURDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
0006 173 mercredi 22 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Jean d’INDY – 
Melchior-François MATHET

 912 154 PRIX COLOMBELLES
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant 
reçu, cette année, en steeple-chase une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 726 7 Impetrant Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 71 k (68 k), h, (15 000), 
Mme D. Mele (D. Salmon), Mme D. Mele

 773 2 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 72 k (68 k), gh, (17 000), 
Mme de CI. La Rochebrochard (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 773 7 Mademoiselle Flag, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Cup And Flag (Kapgarde), 66 k (63 k), gh, (9 000), 
R. Schmidlin (G. Meunier), R. Schmidlin

 465  Iguane Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Conillon GER 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 72 k (69 k), Ah, (17 000), 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

 773  Miss	Perfect, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Larona 
Blue [Villez (USA)], 66 k (63 k), h, (9 000), N. Boudraa 
(N. Howie), M. Seror (s)

 773 6 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 69 k, (11 000), Mme M. Artu 
(E. Bureller), JY. Artu (s)

 741 7 Ici	Avrilly, f, 4 ans, 68 k, gh, (13 000), Mme AC. Andre 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 773 3 Vicomte	Du	Berlais, h, 4 ans, 72 k (69 k), 
h, (17 000), Haras du Berlais (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 863 3 Cuzco	Du	Mathan, h, 4 ans, 72 k (71 k), h, (17 000), 
JM. Baradeau (L. Zuliani), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 652 a
4 long, 1 long ¼, 1 long ¾, loin, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux propriétaires :
 993 a Impetrant Lord.
 496 a Rhone.
 280 a Mademoiselle Flag.
 194 a Iguane Des Ongrais.
 97 a Miss Perfect.
 64 a Quick Daddy.
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 755 1 Joker	D’Estruval, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Cabale D’Estruval [Alberto Giacometti (IRE)], 
70 k (701/2 k), h, Mme B. Le Gentil (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 731 1 See My Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et See 
You Me (Siyouni), 72 k (721/2 k), JPJ. Dubois (B. Gelhay), 
S. Culin

 643  Belle	Breizh, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Danse 
Quatz (Johann Quatz), 68 k (671/2 k), h, Ecurie des Dragons 
(M. Chailloleau), A. Sanglard

 262 4 In	Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 66 k (661/2 k), A, Mme S. Jacquemin 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 511 5 Joie	Magique, f, 3 ans, 65 k (611/2 k), h, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Bouche), M. Pitart

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 300 a
Eng. Sup. : Speed Way
3 long, 1 long, 5 long ½, 5 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Speed Way.
 453 a Joker D’Estruval.
 264 a See My Eagle.
 179 a Belle Breizh.
 85 a In Shalaa.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 878 a Mme Bernard Le Gentil.
 512 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 347 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 164 a Scea Haras De Gratte Panche.

Temps total : 4’14’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Geoffrey RE étant absent de l’hippodrome suite à un problème 
de train, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
IN SHALAA par le jockey Gaetan CHAMPIER au poids de 66 Kg.
Le poulain SPEED WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 911 3705 PRIX DES MONTS D’OR
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 747 5 Eau De Lourdes, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 66 k (661/2 k), h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 664 3 Permafrost, h, b, 5 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 67 k (661/2 k), gh, CE. Cayeux (K. Deniel), 
CE. Cayeux

 737  Hot	Shot	Thom, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lady De 
Gane (Slickly), 70 k (661/2 k), h, A. Rasquier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 740 7 Haie	Verte, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Ulve (Bernebeau), 65 k (631/2 k), h, d’H. Armaille 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

 491  Helianthus, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Great 
Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 74 k (701/2 k), gh, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 626 2 Small	Thunder, h, 5 ans, 69 k (681/2 k), h, E. Sayet 
(H. Tabet), E. Sayet

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Helianthus
Sans motif : Pamela Des Mottes
3 long ½, encolure, 3 long, 6 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Eau De Lourdes.
 453 a Permafrost.
 264 a Hot Shot Thom.
 179 a Haie Verte.
 85 a Helianthus.
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1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la jument HOTESSE DU CHENET 
(Ludovic PHILIPPERON), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey,Ludovic PHILIPPERON (HOTESSE DU CHENET), arrivé 2e, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, par 
la jument ROBERTA HAS (Angelo ZULIANI), arrivé 1re.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
jument HOTESSE DU CHENET n’aurait pas devancé la jument ROBERTA 
HAS lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des deux jockeys.
Les juments ROBERTA HAS et HOTESSE DU CHENET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 914 155 PRIX GILBERT GALLOT
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
15.000.	 Poids	:	 5	ans,	 65	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 791 4 Happydenuo, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 70 k, h, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

 851 2 Gastibelza, f, b.f, 6 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 70 k, gh, F. Derval 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 750 2 Great	Escape, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Rockburn (Saint Des Saints), 68 k (64 k), h, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 741  Hahnville	IRE, f, b, 5 ans, par Fame And Glory GB et 
Kadalville (Kadalko), 65 k, h, Mme V. Teehan (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 848 2 Princesse	D’Angers, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 70 k, h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 549  Camerise, f, 6 ans, 70 k (67 k), h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 666 1 Gaya	De	Rouhet, f, 6 ans, 70 k, PH. Lefevre (K. Nabet), 
F. Vannereux

 780 1 Musica	De	Baune, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 827 4 Fleur De Brueyre, f, 8 ans, 71 k (70 k), Ah, Mme J. Potier 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 830 a
1 long ½, 1 long, 1 long, loin, 1 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Happydenuo.
 1 080 a Gastibelza.
 630 a Great Escape.
 202 a Princesse D’Angers.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 1 896 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 1 106 a Haras Du Mondant.
 688 a Cyril O’Hara, prime non attribuée.
 355 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

Temps total : 4’31’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre SEIGNEUL sur la performance de la jument MUSICA 
DE BAUNE, arrêtée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait fait une hémorragie 
pulmonaire dans la ligne d’en face et qu’il avait jugé préférable de 
l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Les juments 
HAPPYDENUO (AQ) et GREAT ESCAPE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 915 152 PRIX DU VESINET
(Haies - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	69	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.

3 700 m
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Primes aux éleveurs :
 1 925 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.
 962 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 544 a Haras De Montgermont.
 376 a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
 188 a Mme Vanessa Cooren, Sven Pauwels, Noel Boudraa.
 125 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

Temps total : 4’31’’89’’’
Le jeune-jockey Florent BAYLE ayant été retardé par un problème 
mécanique, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le 
jeune-jockey Lucas ZULIANI sur le hongre CUZCO DU MATHAN.
Les hongres IMPETRANT LORD (AQ) et CUZCO DU MATHAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 913 151 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Haies - Groupe III - Femelles)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)

Des primes de 10 800, 6 000, 3 200 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 100.000.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	
5	ans,	 67	k. Les pouliches et juments ayant gagné, en course de 
haies,depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 3 k. ; un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 672 1 Roberta	Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Roll 
On Has [Policy Maker (IRE)], 68 k, h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 687 2 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 67 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 672 2 Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 67 k, h, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 785 3 Gloretta, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 67 k, gh, Mme H. Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 787 1 Royale Margaux, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 66 k, gh, S. Davies (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 788  Itialene, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 65 k, gh, Cte AA. Maggiar (G. Masure), 
E. & G. Leenders (s)

 681 1 Amazing Filly, f, b, 5 ans, par American Devil et Fleur 
Des Indes [Ganges (USA)], 67 k, G. Durot (C. Lefebvre), 
F. Vannereux

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 5 748 a
Eng. Sup. : Itialene
2 long ½, 8 long, 1 long, 8 long, 2 long, 3 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Roberta Has.
 2 376 a Hotesse Du Chenet.
 1 404 a Astadame.
 972 a Gloretta.
 540 a Royale Margaux.
 378 a Itialene.
 270 a Amazing Filly.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Scea Hamel Stud.
 4 604 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 720 a Richard Corveller.
 1 883 a Mme Henri Devin.
 1 046 a Ecurie Sagara.
 732 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 523 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Franck Champion.

Primes F.E.E. :
 10 800 a Roberta Has.
 6 000 a Hotesse Du Chenet.
 3 200 a Astadame.

Temps total : 4’7’’91’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur de la jument ROBERTA HAS (Angelo ZULIANI), arrivé 
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 572 2 Sans Bruit, h, 4 ans, 66 k, gh, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 696  Tonguetted, h, 4 ans, 66 k, h, D. Galt (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 875 a
1 long, 3 long ½, 4 long, loin.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Diamond Carl.
 2 673 a Victtorino.
 1 579 a Mister Champdoux.
 1 093 a Ma Beaute.
 607 a Impressive.

Primes aux éleveurs :
 10 594 a Mme Laurence Gagneux.
 5 179 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 3 060 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 2 118 a Mme Joseph Shalam.
 1 177 a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 5’32’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Kévin NABET sur la performance du hongre SANS BRUIT, arrêter.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres DIAMOND CARL et VICTTORINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 917 150 PRIX PHARAON
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 16.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 725 1 Avenue Du Mesnil IRE, f, b, 4 ans, par Champs Elysees 
GB et Nile Grise (Ange Gabriel), 67 k, gh, Mme S. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 663 1 Le Patron, h, b, 4 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 70 k, h, Ecurie Artsam (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 733 2 Interval, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie De 
Beaufai (Le Malemortois), 68 k (65 k), g, J. Leylavergne 
(T. Dumouch), G. Lassaussaye

 669 3 Igor, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame De 
Fer (Useful), 70 k, gh, JY. Hode (A. Renard), J. Delaunay

 788 4 Ischia, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Vernal Bird 
[Khalkevi (IRE)], 66 k, h, Mme C. Cealy (de F. Giles), M. Pitart

 788  Ilestbo	De	Houelle, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Inconciente (Kapgarde), 67 k, gh, F. Leblanc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 777 3 Sombreuil, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Thyflori 
[Apsis (GB)], 69 k (67 k), h, Ecurie de L’Empereur 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 777 6 Coup De Coeur, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, P. Detre 
(G. Richard), F. Nicolle

   Cyr Rebel, h, 4 ans, 67 k, gh, G. Lenzi (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 765 4 Instant	Precieux, h, 4 ans, 68 k, h, Ecurie JAB 
(G. Masure), E. & G. Leenders (s)

 788  Free Lano, h, 4 ans, 67 k, h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 654 2 Inconnito, h, 4 ans, 67 k (63 k), D. Marchand 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

   A	L’Abord’Az, h, 4 ans, 67 k, h, G. Lenzi (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 733 1 Jarry Mist, h, 4 ans, 68 k, h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(O. Jouin), T. Jouin

   Isarak, h, 4 ans, 67 k, h, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

15 partants ; 39 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 987 a
encolure, 1 long, ¾ long, 2 long ½, encolure, 4 long ½, 1 long ½, 1 long 
¼, 4 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

arr
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Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 742 4 Myboy, h, b, 9 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 72 k (70 k), Ah, (11 000), Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 742  Pandoro, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 69 k (65 k), 0h, (9 000), Mme B. Regele (D. Thomas), 
T. Poché

 742 2 Hextravertix, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Goldamix 
(IRE) (Linamix), 71 k (68 k), h, (17 000), Ecurie Artsam 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 742  Finistere	Madrik, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Skandia (Robin Des Champs), 69 k (67 k), h, (9 000), 
EJ. Leclerc (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 35  Great Parade, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Paradana [Dress Parade (IRE)], 72 k (68 k), h, (15 000), 
Mme JP. Roussel (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 776  My Kalores, h, 7 ans, 72 k (69 k), (15 000), M. Arias 
(G. Meunier), L. Pontoir (s)

 742  Grazano, h, 6 ans, 72 k (71 k), 0h, (11 000), B. Beaunez 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 829 5 Hourra	Hourra, h, 5 ans, 71 k (68 k), h, (17 000), A. Gallo 
(A. Davodi), J. Merienne

   Zarisk, h, 8 ans, 72 k (69 k), (15 000), JP. Liberge 
(C. Riou), JV. Toux

 742  Rasango, h, 11 ans, 71 k (68 k), Ah, (9 000), J. Finch 
(N. Howie), L. Carberry (s)

   Amiral Donna, h, 5 ans, 70 k (66 k), h, (15 000), 
F. Duvivier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 840  Furimix, h, 5 ans, 67 k, Ah, (9 000), 
Ecurie Club Des Etoiles (G. Re), Butel & Beaunez (s)

   Katpoli, h, 7 ans, 72 k (71 k), Ah, (15 000), S. Sutton 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 565 a
Eng. Sup. : Zarisk
4 long, 1 long ½, 6 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ¾, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Myboy.
 496 a Pandoro.
 289 a Hextravertix.
 196 a Finistere Madrik.
 93 a Great Parade.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Haras D’Haspel.
 872 a Ecurie Villebadin.
 508 a Haras Des Evees.
 345 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 163 a Mme Mauricette Ribot.

Temps total : 4’13’’38’’’
Le hongre MYBOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 916 153 PRIX LA PERICHOLE
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 100.000.	Poids	:	66	k. Les chevaux 
ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 
4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 647 1 Diamond Carl, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Sa Carla 
[Satri (IRE)], 66 k (661/2 k), h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 739 1 Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 66 k, Ah, Mme M. de Sousa (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 787 2 Mister	Champdoux, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 66 k, h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 740 2 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 66 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 696 2 Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 66 k, h, Mme P. Papot (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 696  Saint Paris, h, 4 ans, 66 k, gh, J. Detre (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille
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Primes aux éleveurs :
 4 409 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 155 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 1 273 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 881 a Comte Michel De Gigou, Ctsse Michel De Gigou.
 489 a Hans-Jorg Haltiner, Mme Frederique Detouillon.
 342 a Haras De La Rousseliere Scea.
 244 a Stephane Milaveau.

Temps total : 5’40’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kilian DUBOURG sur la performance du hongre EXPRESSO 
COLLONGES (AQ), arrivé non placé. L’intéressé a déclaré que ledit 
hongre s’était retrouvé subitement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kévin NABET en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 6 coups).
Les hongres ESPOIR ROYAL et ECOUTE EN TETE (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 174 jeudi 23 juin 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Bernard DERSOIR – Jérôme DALIBERT – Marie-Pierre GUERIN

 919 3725 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

   Dream Song, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Linda’S 
Charm [Linda’S Lad (GB)], 65 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 793 2 Henri	Gil, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 68 k (64 k), h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 752 2 Hourvari	Saramour, h, b, 5 ans, par Lone Bid et 
Neiva De Chalamont (Mollicone Junior), 69 k (66 k), A, 
CH. Montigny (M. Bonsergent), A. Fouassier

 793 3 Hallydini, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 68 k (65 k), h, S. Seignoux (J. Foucher), 
Mme V. Seignoux

 793  Hissehodini, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Rosedini 
[Lesotho (USA)], 67 k, A. Bore (Y. Plumas), A. Bore

   Halco	De	Sarti, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), h, CH Herpin (s) 
(P. Denis), CH Herpin (s)

   Hermine	De	Turgeon, f, 5 ans, 65 k, gh, Mustang SARL 
(R. Julliot), M. Solier

   Pursuit, h, 5 ans, 67 k, A, Ecurie LM (L. Solignac), 
G. Dumont

 829  Haznord, h, 5 ans, 67 k (64 k), h, X. Libbrecht (D. Salmon), 
XL. Le Stang

   Comann, h, 5 ans, 67 k, h, Pegasus Farms Ltd 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 256 a
encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long, 3 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Dream Song.
 453 a Henri Gil.
 264 a Hourvari Saramour.
 179 a Hallydini.
 85 a Hissehodini.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Philippe Dubois.
 796 a Gilbert Pantet.
 464 a Damien Bonnot.
 315 a Mme Irene Perche.
 149 a Mme Irene Perche.

Temps total : 5’28’’31’’’
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Primes aux propriétaires :
 972 a Le Patron.
 549 a Interval.
 380 a Igor.
 190 a Ischia.
 126 a Ilestbo De Houelle.
 63 a Sombreuil.

Primes aux éleveurs :
 3 459 a John Mounsey, prime non attribuée.
 1 885 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas, Suc. Gaetan Gilles.
 1 065 a Earl Lassaussaye.
 737 a Jean-Yves Hode.
 368 a Mme Christian Cealy.
 245 a Franck Leblanc.
 122 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

Temps total : 4’13’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Kévin NABET (CYR REBEL) arrivé non placé, Théo 
DUMOUCHE (INTERVAL) arrivé 7e et Clément LEFEBVRE (AVENUE DU 
MESNIL) arrivé 1er sur un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Clément 
LEFEBVRE pour avoir manqué de vigilance, en laissant pencher la 
pouliche AVENUE DU MESNIL IRE vers la lice intérieure contrariant ainsi 
la progression des hongres INTERVAL et CYR REBEL, ce dernier étant 
sur ses fins selon les dires de son jockey, Kévin NABET.
Le hongre IGOR (AQ) et la pouliche AVENUE DU MESNIL IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 918 156 PRIX CHINCO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 688 7 Espoir Royal, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 701/2 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 840 7 Henry	Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 62 k, Ah, G. Hanouna (T. Chevillard), 
L. Postic

 691 3 Ecoute	En	Tete, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 681/2 k, 0h, Elevage des Vallons (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 601 2 Harpon	D’Oudairies, h, b, 5 ans, par Waldpark GER 
et Alkia D’Oudairies (Svedov), 691/2 k, h, Famille Bryant 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 688  Grandioso, h, b, 6 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 70 k, Ah, HJ. Haltiner (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 691 4 Gnafron, h, al, 6 ans, par Shamalgan et Vared 
(Denham Red), 681/2 k, Ah, P. Terpereau (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 688 5 Furie	D’Ainay, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 72 k, gh, Mme B. Regele (de A. Chitray), 
D. Cottin (s)

 642 7 On	Your	Mark, h, 5 ans, 70 k, A, J. Finch (C. Deutsch), 
L. Carberry (s)

 781 1 Expresso Collonges, h, 8 ans, 72 k, h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 775 4 Days Dream, f, 6 ans, 62 k, h, JY. Artu (s) (G. Masure), 
JY. Artu (s)

 741 6 Halleluia, f, 5 ans, 62 k, D. Hartmann (G. Meunier), 
R. Schmidlin

 691  Two Taffs IRE, h, 12 ans, 72 k, Ah, The Has Been’s 
(N. Howie), Mme S. Leech

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 085 a
1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, 2 long, 7 long, 
loin.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux propriétaires :
 2 511 a Espoir Royal.
 1 227 a Henry Brulard.
 725 a Ecoute En Tete.
 502 a Harpon D’Oudairies.
 279 a Grandioso.
 195 a Gnafron.
 139 a Furie D’Ainay.
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MASURE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Les hongres MON DOUDOU et CHRISIISIM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AIX-LES-BAINS
0701 175 vendredi 24 juin 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Jean-François CAMUS – 
Jean GREGORIS

 921 3711 PRIX DU REVARD
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 807 2 Jolly Nellerie, h, al, 3 ans, par Nicaron GER et Jumper 
Nellerie [Panoramic (GB)], 69 k (68 k), h, Ecurie Gabeur 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 731 5 Ruda	D’Ange, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Ruda 
SPA (Caradak IRE), 65 k (64 k), h, C. Taranne (K. Deniel), 
CE. Cayeux

   Villa Borgia, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Borgia Gold 
(IRE) (Cape Cross IRE), 65 k, gh, Ecurie X (B. Gelhay), 
Mme B. Re-Scandella

   Balou	Is	Back, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Balouba 
(Ragmar), 67 k (64 k), M. Maurizi (G. Champier), Mme B. Re-
Scandella

   Loukarak, h, 3 ans, 67 k (64 k), h, J. Detre (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 731  Cocoricocogirl, f, 3 ans, 65 k (62 k), h, 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

   Lune	D’Opale, f, 3 ans, 65 k (62 k), J. Planard (N. Howie), 
R. Chotard

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 87 a
2 long ½, 3 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jolly Nellerie.
 345 a Ruda D’Ange.
 201 a Villa Borgia.
 136 a Balou Is Back.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.
 606 a Steven Fouilleul, Ange Fouilleul.
 353 a Erwan Robin, Ecurie Jacques Joel Leveau.
 240 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 4’7’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval RUDA D’ANGE à être muni d ‘un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
RUDA D’ANGE ( 207 ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 922 3712 PRIX BRASSERIE DES  QUAIS - PRIX JEAN DE SORAS
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 732  Bankiere, f, b, 6 ans, par Balko et Blue Surge (IRE) 
(Barathea IRE), 66 k, h, Ecurie des Dragons (B. Gelhay), 
M. Pitart

 747 4 La Gatta, f, al, 5 ans, par Balko et Land Of Soprani 
[Lando (GER)], 68 k (67 k), A, Mme Anja Berg/Philipp Berg 
(K. Deniel), P. Berg

 650 4 Blekova, f, al, 6 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
711/2 k (681/2 k), h, B. Milliere (J. Coyer), M. Pitart
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne continu vers la corde, dans les 200 derniers mètres du parcours, de 
la jument DREAM SONG (Teddy VABOIS), arrivé 1er et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre HENRI GIL (Damien 
THOMAS), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jeune-
jockey Damien THOMAS (HENRI GIL), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été 
gêné dans les 200 derniers mètres du parcours par la jument DREAM 
SONG (Teddy VABOIS), arrivé 1re. Après examen du film de contrôle 
et audition des jeunes-jockeys Damien THOMAS et Teddy VABOIS, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre HENRI GIL n’aurait pas devancé la jument DREAM SONG lors du 
passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Teddy 
VABOIS par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir fait pencher la jument DREAM SONG et fait subir son mouvement 
au hongre HENRI GIL.
Le hongre HOURVARI SARAMOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 920 3724 PRIX SIROL
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 34.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +16.

 690 6 Mon Doudou, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 70 k, Ah, JY. Artu (s) (E. Bureller), 
JY. Artu (s)

 753 2 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 68 k, h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 824 4 Be	A	Nice	Girl, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 753  Cavani Kaizen, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 68 k (65 k), h, 
J. Marion (s) (D. Lecomte), J. Marion (s)

   Izaiir, h, b.f, 4 ans, par Walzertakt GER et Vicki [Persian 
Combat (USA)], 69 k (66 k), gh, Ecurie LM (T. Vabois), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 812 4 Moringa, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 69 k (65 k), gh, Ecurie Jumelle 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 690  Dynamix	D’Aumont, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Damax 
(Sagamix), 69 k, 0h, C. Languedoc (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 82 7 Icare	D’Illiat, h, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), h, R. Petit 
(D. Salmon), XL. Le Stang

 849  Irmoning, f, 4 ans, 67 k (64 k), A, K. Plisson (M. Cypria), 
K. Plisson

 725 6 Chrisiisim, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0, C. Barel (V. Morin), 
J. Morel

 707  Heureux, h, 4 ans, 69 k (66 k), h, Y. Lecouillard 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 377 a
1 long, tête, 1 long, 4 long ½, 3 long, 1 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Mon Doudou.
 495 a Daveast.
 292 a Be A Nice Girl.
 202 a Cavani Kaizen.
 112 a Izaiir.
 78 a Moringa.
 56 a Dynamix D’Aumont.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 869 a Mme Laurence Gagneux.
 513 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
 355 a S.C.E.A. De Belinval.
 197 a Mlle Sabine Lucchesi.
 138 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 98 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

Temps total : 4’22’’2’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BE A NICE 
GIRL par le jockey Thomas BEAURAIN et ont sanctionné le jockey Gaetan 
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 924 3714 PRIX HUBERT PARMENTIER
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 708 3 Bubble Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 74 k (71 k), h, L. Trotignon 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Against All Odds, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 66 k (65 k), h, 
WJ. Williams (C. Smeulders), H. Merienne (s)

 652 2 Genteel Star, h, b.f, 6 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 69 k, gh, Mme D. Chabrier (S. Nailov-
Ferhanov), de A. Boisbrunet (s)

   Allied	Force, h, al, 8 ans, par Kotky Bleu et Daliance 
[Daliapour (IRE)], 69 k, h, Mme C. Cealy (B. Gelhay), 
M. Pitart

 354 5 Milos, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 69 k (66 k), h, Ecurie des Dragons (J. Coyer), 
M. Pitart

   Fonzi Conti, h, 7 ans, 68 k (66 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 691  Gaillard Mag, h, 6 ans, 70 k, h, Cte AA. Maggiar 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 652 1 Reine Vera, f, 5 ans, 72 k (69 k), h, JP. Vanden Heede 
(L. Remondet), B. Goudot (s)

   Althor, h, 7 ans, 70 k (67 k), h, Mme C. Cealy 
(G. Champier), M. Pitart

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 359 a
6 long ½, 3 long, 5 long, 2 long, 3 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bubble Blue.
 453 a Against All Odds.
 264 a Genteel Star.
 179 a Allied Force.
 85 a Milos.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 796 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 464 a Maurice Chabrier.
 315 a Mme Christian Cealy.
 149 a Hugues Rousseau.

Temps total : 5’20’’90’’’
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre SEIGNEUL par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte jugé personnellement la piste dangereuse .
BUBBLE BLUE ( 801 ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course .

DAX
0516 175 vendredi 24 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Géraldine REILLE-VILLEDEY – Jean-
Louis de WATRIGANT – Timothy ROBINSON – Sylvie DARTENUCQ

 925 3727 PRIX GERALD DE GEOFFRE - GRAND STEEPLE-CHASE 
DE DAX
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 58.000. Poids : 5 ans, 
66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 
cette année et par 7.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 809 1 My Way GER, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER, 68 k, h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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   Ambre De Nuit, f, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Alcancia (Vaguely Pleasant), 67 k (64 k), h, Mme C. Cealy 
(G. Champier), M. Pitart

 789 5 Master Gold, h, b, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Fleche Restee (Reste Tranquille), 691/2 k, 
gh, Ecurie d’Obstacle XXL (S. Nailov-Ferhanov), 
de A. Boisbrunet (s)

   Gamine, f, 6 ans, 72 k, gh, T. Juhen (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 293 a
¾ long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Bankiere.
 388 a La Gatta.
 226 a Blekova.
 153 a Ambre De Nuit.
 72 a Master Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Gaec Campos.
 682 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 398 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 270 a Christian Cealy.
 127 a Daniel Lassaussaye.

Temps total : 4’17’’30’’’
LA GATTA ( 404 ) a fait l ‘ objet d ‘ un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre SEIGNEUL par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte, ayant jugé personnellement la piste dangereuse.

 923 3713 PRIX DU GRAND COLOMBIER
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

 814 4 Icaque	De	L’Isle, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Quetsche De L’Isle (Kadalko), 69 k, h, J. Toulouse 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 856 4 Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Carminia (Siyouni), 65 k (64 k), 0h, F. Hennequin 
(K. Deniel), C. Ligerot

 30  I Run, f, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER (Doyen 
IRE), 70 k (67 k), h, M. Pitart (G. Champier), M. Pitart

 814 1 Gold For Nizzy, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 69 k (66 k), h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 2 3 Fou Du Roi, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 69 k, h, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

 841  Cedriyannh, f, 4 ans, 70 k (67 k), h, Haras de Saint-Voir 
(J. Coyer), M. Pitart

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 417 a
Eng. Sup. : Fou Du Roi
6 long, 2 long, ½ long, 1 long, 3 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Icaque De L’Isle.
 388 a Galop De Nuit.
 226 a I Run.
 153 a Gold For Nizzy.
 72 a Fou Du Roi.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Veronique Sayet.
 682 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.
 398 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 270 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 127 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’43’’0’’’
GALOP DE NUIT ( 606 ) a fait l’objet d‘un prélèvement biologique après 
la course .
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Primes aux éleveurs :
 1 961 a Jean-Louis Devillard.
 959 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 566 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
 392 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 217 a Andre Duboe.
 152 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 108 a Claude Maynard.

Temps total : 4’3’’70’’’
Le hongre INEDIT DE CIERGUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 176 samedi 25 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – 
François COUETOUX du TERTRE – André MARTIN – Maxime PELTIER

 929 3729 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars 
dernier, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 10.000, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
LIGNE	EXTERIEURE
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 676  Rovanthus, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 701/2 k (671/2 k), h, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 779 2 Samysan, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 671/2 k (641/2 k), Ah, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 879 2 Cleny, h, b, 10 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
691/2 k (651/2 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 662 2 Wakisashi	One, h, b, 6 ans, par Rajsaman 
et Northern Ocean [Green Tune (USA)], 72 k, 
Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), E. Grall (s)

 858 5 Alectibo, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et All Risk 
BEL (Pyramus USA), 67 k, 0h, Ph. Bigot (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 601  Cesar Du Lemo, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA 
et Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 701/2 k (671/2 k), h, 
Mme S. Prunault (C. Riou), A. Le Clerc (s)

 791 5 Happy	De	Reve, h, 5 ans, 691/2 k, A. Gronfier (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 450 a
Eng. Sup. : Alectibo
2 long, 8 long, 2 long, ½ long, 1 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Rovanthus.
 495 a Samysan.
 292 a Cleny.
 202 a Wakisashi One.
 112 a Alectibo.
 78 a Cesar Du Lemo.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Scea Ecurie Bader.
 869 a Gerard Samama.
 513 a Michel Ribot.
 355 a Suc. Dominique Lepagney.
 197 a Ecurie Haras De Quetieville.
 138 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 5’4’’8’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Damien 
THOMAS en ses explications, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de la cravache le bras levé au-
dessus de l’épaule.
Le hongre ROVANTHUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 710 1 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 70 k (68 k), h, Mme P. Papot 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 778 2 Chouan, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 73 k (69 k), gh, Ecurie de L’Empereur 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 675 3 Pamela Des Mottes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 64 k, h, . Ecurie Couderc 
(de A. Chitray), F. Nicolle

 778  Paquos, h, al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 68 k (67 k), gh, S. Seignoux 
(L. Zuliani), Mme V. Seignoux

 769 6 Heclypse	Blue, h, 5 ans, 71 k (69 k), h, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 709 2 Crysking, h, 9 ans, 74 k (72 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme C. Prichard), Mme V. Seignoux

 843 4 J’Va	Yale, h, 10 ans, 68 k (67 k), Ah, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 667 a
¾ long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 4 long, 1 long, 7 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 1 036 a Araucarias.
 604 a Chouan.
 410 a Pamela Des Mottes.
 194 a Paquos.

Primes aux éleveurs :
 3 340 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 1 820 a Mme Evelyne Van Haaren.
 1 061 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 720 a Earl Ecurie Des Mottes.
 341 a Francois Rolland.

Temps total : 5’6’’40’’’
Le hongre ARAUCARIAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 926 3726 PRIX ARNAUD DE WATRIGANT
(Steeple-Chase - Handicap)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 15.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 856 1 Inedit De Ciergues, h, al, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 72 k (68 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 830 5 Easter Sunday, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 711/2 k (671/2 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 635 4 Riskaya, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 72 k (70 k), h, Ecurie des M 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 635 3 Ivresse	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 72 k, h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 707 3 Tour Etoilee, f, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Tourmaline (Cadoudal), 72 k, h, A. Duboe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 782 4 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 69 k (66 k), h, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

 635  Marta Lady, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 72 k (71 k), h, C. Maynard (L. Zuliani), 
C. Maynard

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, courte encolure, 2 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Inedit De Ciergues.
 495 a Easter Sunday.
 292 a Riskaya.
 202 a Ivresse D’Estruval.
 112 a Tour Etoilee.
 78 a Cadet Vert.
 56 a Marta Lady.
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 887 4 Vice	Versa, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 67 k, h, Pegasus Farms Ltd 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 828  Jeiffel Tour, f, b, 3 ans, par Racinger et Joslaine 
(Beyssac), 65 k (62 k), A, JV. Chaignon (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 774 5 Firstclass, m, 3 ans, 67 k, Ah, Ecurie Renk (G. Re), 
E. Grall (s)

 678 4 Joly De Ciergues, f, 3 ans, 65 k (63 k), h, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

   Space	Oddyti, h, 3 ans, 67 k, h, D. Berra (O. Jouin), 
D. Berra

 767  Escogriffe, h, 3 ans, 67 k, Ah, Mme C. Darchy 
(A. Desvaux), J. Jouin

   Jackfire	Du	Lin, m, 3 ans, 67 k (64 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 277 a
1 long, 2 long, 4 long, 5 long, 4 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Lincoln.
 453 a Ruy Naar.
 264 a Joli Look.
 179 a Vice Versa.
 85 a Jeiffel Tour.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Guenther Schmidt.
 796 a Lord William Huntingdon.
 464 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.
 315 a Mathieu Daguzan-Garros.
 149 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 4’37’’75’’’
Le poulain LINCOLN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MÂCON-CLUNY
0714 176 samedi 25 juin 2022

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – Philippe FOURNIER

 927 3731 PRIX ELECTRICITE PIERRE BOULEY - PRIX NEPTUNE 
COLLONGES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 799  Hello	De	Sivola, f, b.f, 5 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 71 k, h, G. Trapenard 
(B. Gelhay), P. Quinton (s)

 814 5 Iarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 66 k, Ah, Lord Daresbury (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 747  Hymne	A	La	Joie, f, b, 5 ans, par Network GER et 
Kyrie (Lute Antique), 75 k (72 k), h, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 734 2 Belle	D’Escreux, f, 4 ans, 66 k (63 k), h, Bon d’A. Arexy 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

4 partants ; 42 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 442 a
1 long, tête.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hello De Sivola.
 280 a Iarak.
 163 a Hymne A La Joie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 493 a Jacques Cypres.
 287 a Haras De Saint-Voir.

Le cheval HELLO DE SIVOLA a été soumis à un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 930 3730 PRIX PAUL COCHARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000.	Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 587  Elcond’Or	Forlonge, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 72 k, h, J. Planque (s) 
(T. Beaurain), J. Planque (s)

 859 2 Adsum, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 69 k (66 k), Agh, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 746 5 Gasconne, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 71 k, 0h, Ecurie Magnien (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 735  Ho	La	Voila, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, h, F. Gautier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 829  Sainte Lise, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 68 k, h, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 718 2 Reve De Fee, f, 5 ans, 69 k (66 k), h, Mme M. Gilet 
(P. Denis), Mme M. Gilet

 795 3 Pegasus Bey, h, 6 ans, 72 k (68 k), Ah, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

 761 4 Pitaya, f, 6 ans, 67 k (65 k), h, S. Dory (LP. Dory), S. Dory
8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 243 a
¾ long, 1 long, 8 long, ¾ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Elcond’Or Forlonge.
 453 a Adsum.
 264 a Gasconne.
 179 a Ho La Voila.
 85 a Sainte Lise.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.
 796 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).
 464 a Jean-Francois Magnien.
 315 a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
 149 a Richard Godefroy.

Temps total : 6’23’’91’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete afin 
d’examiner les causes de la chute sur le plat de la jument PITAYA, à la 
descente des pianos.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Léo-Paul 
DORY, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, 
considérant que la jument PITAYA avait glissé seule dans le tournant en 
descendant des pianos, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents.
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Erwan BURELLER en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 coups/ 
1re infraction).
La jument ADSUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 931 3728 PRIX CHARLES DE NOBLET
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, 
ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 634 3 Lincoln, m, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Sloaan (IRE) 
[Silver Frost (IRE)], 68 k, h, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay

 860 2 Ruy Naar, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Salute The 
Sun [Fly To The Stars (GB)], 68 k (64 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 767 3 Joli	Look, h, al, 3 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 68 k, gh, Ecurie Team Spirit (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)
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Primes aux propriétaires :
 561 a Mon Turf.
 280 a Barruca.
 111 a Flying Red.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Mirande.
 493 a Gaec Campos.
 263 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
 195 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’26’’93’’’
Le hongre MON TURF a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey A. 
RUIZ GONZALEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 933 4015 PRIX ETESIA
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en 
steeple-chase, été classé dans les trois premiers d’une course d’une 
dotation totale de 33.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

 815 1 Hourra	De	Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 69 k (651/2 k), h, Mme V. Bayon de Noyer 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 855 2 Here	He	Comes, h, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) 
et Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (691/2 k), 
M. Gonzalez (N. Howie), M. Seror (s)

 822 3 Flash	Tiepy, f, al, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Miss Tiepy (Video Rock), 701/2 k (68 k), h, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 802 3 Baron Gueulatis, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 69 k (661/2 k), Ah, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 822 1 Disco	De	Vaut, h, b, 9 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 70 k (691/2 k), A, Mme A. Parisse 
(H. Tabet), Mme A. Parisse

 822 4 Canaille De Vaut, h, 10 ans, 66 k (661/2 k), Mme A. Parisse 
(A. Roussel), Mme A. Parisse

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 278 a
Eng. Sup. : Here He Comes
courte encolure, 1 long, 5 long, 8 long, 9 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hourra De Sivola.
 280 a Here He Comes.
 163 a Flash Tiepy.
 111 a Baron Gueulatis.
 52 a Disco De Vaut.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 493 a Sarl Apyrene.
 287 a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 195 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 92 a Marc Bardin.

Temps total : 4’39’’93’’’
La jument HOURRA DE SIVOLA a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 934 4013 PRIX DE LA VILLE DE WISSEMBOURG
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni reçu une allocation de 6.000, ni été classés 2e d’une course d’une 
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 928 3732 PRIX DE L’ABBAYE DE CLUNY (PRIX AUTO ECOLE 
SYLVIE MOUGIN)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000, les 6 ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 803 3 Daniar, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 71 k, h, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 802 4 Gaz Gaz, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 75 k (72 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 859  Heriflo, h, al, 5 ans, par Fuisse et Scarole [Polish Summer 
(GB)], 66 k (63 k), E. Leray (s) (M. Crampe), E. Leray (s)

 800 4 Grangousie	Chaluzy, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

4 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 102 a
Certif. vétérinaire : Hilona Du Trianon
1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Daniar.
 280 a Gaz Gaz.
 163 a Heriflo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Hans-Peter Sorg.
 493 a Haras De Saint-Voir.
 287 a Eric Leray, Florent Monnier.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pur examiner 
les circonstances de la chute sur le plat dans le dernier virage du no 3   
(GRANGOUSIE CHALUZY), Michel-Ange MERMEL.
Après vision du fim de contrôle et audition du jockey Michel-Ange 
MERMEL, il s’avère que son cheval a glissé des postérieurs, sans 
qu’aucune gêne d’un autre concurrent ne soit responsable. Le résultat 
a été maintenu.
Le cheval DANIAR a été soumis à un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

WISSEMBOURG
0905 176 samedi 25 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT – 
Pierre GELDREICH – Sébastien LITZELMANN

 932 4014 PRIX DES AMIS DU PAYS DE WISSEMBOURG
(Haies - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 840  Mon Turf, h, b.f, 6 ans, par Konig Turf GER et Maladiva 
(Al Namix), 68 k (671/2 k), h, SASU Scuderia Christian Troger 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 861 1 Barruca, f, b, 6 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
711/2 k (68 k), gh, Ecurie Haras des Beaux (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 892 4 Paolo	(FR)	, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Country [Country Reel (USA)], 72 k (681/2 k), Agh, 
Mme B. Nicco (T. Servier), D. Satalia

 840  Flying Red, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et American 
Angel [American Post (GB)], 66 k (631/2 k), gh, A. Blanpin 
(J. Zerourou), A. Blanpin

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 146 a
tête, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a
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 853 4 Vichuquen, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 68 k (671/2 k), g, (7 000), J. Royer (Y. Plumas), 
JP. Ricoce

 853 3 Shambluespaix, h, al, 7 ans, par Shamalgan et Blueborg 
(Cyborg), 68 k (65 k), gh, (7 000), B. Rochette (C. Riou), 
N. Chevalier

 630 3 Dario Mio, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Maid 
Of Orleans [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k (63 k), (7 000), 
C. Gicqueau (S. Thepaut), C. Gicqueau

 789  Graal Du Seuil, h, b, 6 ans, par Fuisse et Victoria Du 
Seuil [Bachir (IRE)], 70 k (67 k), 0h, (8 000), JL. Bertin 
(Q. Samaria), JL. Bertin

   Holly	Place, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Romane 
Place (Saint Preuil), 66 k (63 k), h, (8 000), E. Aubree 
(M. Bonsergent), d’E. Andigne

 882 3 Eclair	Des	Brieres, h, 8 ans, 68 k (65 k), A, (7 000), 
D. Lepage (A. Davodi), S. Foucher

   Grilloville, f, 6 ans, 70 k (67 k), h, (9 000), S. Dory 
(A. Lepage), S. Dory

 817 4 Godomar, h, 6 ans, 68 k (67 k), 0h, (7 000), JR. Breton 
(C. Smeulders), JR. Breton

   Cicejik, h, 10 ans, 68 k, (7 000), L. Godard (T. Chevillard), 
L. Godard

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 305 a
Eng. Sup. : Dario Mio, Holly Place
5 long, 2 long, 5 long ½, 3 long ½, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Vichuquen.
 216 a Shambluespaix.
 126 a Dario Mio.
 85 a Graal Du Seuil.
 40 a Holly Place.

Primes aux éleveurs :
 758 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 379 a Damien Souchet, Suc. Gilles Souchet.
 221 a Jean-Marie Salhani.
 150 a Mme Marc Boudot.
 71 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Temps total : 4’23’’30’’’
Avant la course, les Commissaires ont autorisé le hongre VICHUQUEN 
à être emmené main au départ non monté. L’entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain VICHUQUEN a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.

 936 4016 PRIX DU VIEUX BOURG
(Haies - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.500 
(victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Belle Etoile, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Etoile 
De Bellouet (Full Of Gold), 67 k (64 k), h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 755  Beautyfeel, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Beaute Fatal [Barastraight (GB)], 67 k, h, G. Rocton 
(T. Chevillard), B. Letourneux

   Dream Sage, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 67 k (65 k), 0h, Passion & Dream 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 850 5 Java	De	L’Iton, f, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Vamp De L’Iton [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), 
C. Herman (C. Riou), E. Leray (s)

   Japan Sport, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Asia 
Sport [High Rock (IRE)], 67 k (64 k), P. Matzinger 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Jolicaline, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, J. Uzel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Jalna De Grissay, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, H. Batiot 
(M. Duchene), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Lafafa De La Barre, f, 3 ans, 67 k, h, Mme A. Besnard 
(Y. Plumas), P. Raussin

 850  Bererki	De	Clisou, f, 3 ans, 67 k (63 k), h, A. Legrenzi 
(Mme L. Lebeurrier), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 284 a
Eng. Sup. : Jolicaline, Jalna De Grissay
courte tête, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

tbé

dotation totale de 18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Imprevu Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB 
et Miss Berry (Cadoudal), 67 k (661/2 k), h, Ecurie B.A.G. 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 875 6 Monochrome, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 68 k (651/2 k), Ah, Mme B. Nicco 
(T. Andrieux), D. Satalia

 821 4 Isoha	De	Vaut, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Baika 
De Vaut [Anzillero (GER)], 67 k (661/2 k), Mme A. Parisse 
(H. Tabet), Mme A. Parisse

   Au Bout Du Monde, f, b, 4 ans, par Diamond 
Boy et Gaelic Joy [Turgeon (USA)], 65 k (641/2 k), h, 
Ecurie de Theyss (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Icone	Du	Bonheur, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Vrai 
Bonheur [Lavirco (GER)], 65 k (621/2 k), h, Mme K. Perreau 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 831  Botas IRE, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), Ag, J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 469 a
Eng. Sup. : Botas IRE
Sans motif : Zeven Falls GER
½ long, 1 long, 4 long, 1 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Imprevu Des Bordes.
 280 a Monochrome.
 163 a Isoha De Vaut.
 111 a Au Bout Du Monde.
 52 a Icone Du Bonheur.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 493 a Haras De Tonnencourt.
 287 a Mlle Agnes Parisse, Marc Bardin.
 195 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.
 92 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’5’’92’’’
Le hongre IMPREVU DES BORDES a fait l’ objet d’ un prélèvement 
biologique après la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Quentin SAMARIA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6coups).
A l’ issue de la course, une enquête a été ouverte par messieurs 
les Commissaires suite à une réclamation de Tanguy ANDRIEUX 
(MONOCHROME) sur Quentin SAMARIA (IMPREVU DES BORDES).
Le jockey n’ ayant pas fait le nécessaire pour conserver sa ligne tout au 
long de la ligne droite a versé sur le cheval MONOCHROME. De ce fait, 
les Commissaires ont sanctionné Quentin SAMARIA de 3 jours de mis 
à pied.
Après examen du film de controle, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée estimant que le cheval MONOCHROME n ‘aurait pas pu devancer 
IMPREVU DES BORDES.

ERBRAY
0110 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Louis-Marcel AULNETTE – Thierry BLAVET – 
Michel GICQUEL – Bernard DERSOIR

 935 4017 PRIX DE LA VALLEE DU DON
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, 
les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Henri Devin.
 882 a Mise De Tracy.
 498 a Mme Kerstin Drevet.
 345 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 172 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 115 a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

Temps total : 4’42’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INDIGO DE KERSER (AQ) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ISATIS MACALO (AQ) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY (SKY GLORY), arrivé 4e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre avant le passage du poteau 
d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 3e place.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Mathieu PITTART au sujet du comportement 
dans l’aire de départ de la pouliche ISATIS MACALO (tombée), ont 
demandé à l’entraîneur de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour qu’un tel comportement ne se reproduise pas lors des prochaines 
sorties de ladite pouliche.
L’entraîneur a déclaré que la pouliche allait être très certainement 
réformée.
Le hongre IRUNDO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 938 3743 GRAND CROSS DE LYON # 7 TNC HARAS DU LION - 
PRIX ANDRE BABOIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#7	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 795 1 Drop	D’Estruval, h, b, 9 ans, par Balko 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
65 k (66 k), h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 603  Brunch	Royal, h, b, 9 ans, par Sunday Break 
JPN et Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 68 k, h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Faltejsek), J. Vana Jr

 729 2 Gamine	Apple’S, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 64 k (66 k), h, P. Coveliers 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 514 2 Lucky	Net	Love, h, al, 9 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 72 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 770 1 Argentier, h, b, 12 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 67 k, h, D. Satalia (T. Guineheux), 
D. Satalia

 603 1 Black’N	Roses, h, 8 ans, 68 k, h, H. Despont (B. Gelhay), 
H. Despont

 603 4 Go’N	Win, f, 8 ans, 68 k, M. Nicolau (E. Bureller), 
M. Nicolau

 729 1 Flicka	D’Olivate, f, 7 ans, 65 k, h, M. Pitart (de F. Giles), 
M. Pitart

 705 1 All Gold, f, 6 ans, 64 k (65 k), h, X. Blot (P. Blot), 
F. Lagarde

   Volcan	D’Estruval, h, 13 ans, 67 k, h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
Sans motif : Baba Stone
6 long, 2 long ½, ½ long, 9 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 7 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Drop D’Estruval.
 950 a Brunch Royal.
 554 a Gamine Apple’S.
 376 a Lucky Net Love.
 178 a Argentier.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Belle Etoile.
 259 a Beautyfeel.
 151 a Dream Sage.
 102 a Java De L’Iton.
 48 a Japan Sport.

Primes aux éleveurs :
 910 a Raymond David.
 455 a Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc.
 265 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.
 180 a Claude Herman.
 85 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 4’32’’61’’’
Les Commissaires après enquête ont sanctionné le propriétaire 
Angelo Mario LEGRENZI, par une amende 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de l’arrivée de la course, les Commissaires ont ouvert une 
enquête d’office sur la chute de la pouliche LAFAFA DE LA BARRE 
(Yohann PLUMAS) survenue sur le plat dans le dernier tournant.
Après vision du film contrôle et après avoir entendu Yohann PLUMAS en 
ses explications celui-ci a déclaré que la pouliche a glissé suite à une 
gêne d’un cheval en liberté.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue et l’arrivée a été maintenue.
La pouliche BELLE ETOILE a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

LYON-PARILLY
0712 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Gilles BERNARD – 
Cécile BENOIST D’AZY – Stanislas de VILLETTE

 937 3740 PRIX FRANCE-SIRE (PRIX DE SALVERTE)
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500 ni été classés 
2e d’une course de dotation totale de 26.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 824 2 Matera, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka 
(IRE) (Muhtathir GB), 69 k (67 k), h, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 788 6 Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 70 k, h, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

   Indigo De Kerser, h, b, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Couleur [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (64 k), h, 
Ecurie Burgundy Horses (J. Coyer), M. Pitart

 765 2 Sky	Glory, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 71 k, h, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

 832  Iris Des Vignaux, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 65 k, h, Y. Bothamy 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 663 5 Idole	D’Allier, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Porta 
Romana [American Post (GB)], 65 k, h, V. Le Roy 
(de F. Giles), M. Pitart

 669 5 Isatis	Macalo, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme S. Chevrin 
(D. Ubeda), M. Pitart

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Irundo
7 long ½, 8 long, ½ long, 3 long ½, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Matera.
 455 a Irundo.
 257 a Indigo De Kerser.
 178 a Sky Glory.
 89 a Iris Des Vignaux.
 59 a Idole D’Allier.
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 672  Bernardo	Bellotto	(IRE), h, al, 7 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 72 k, Ah, 
C. Marzocco (G. Richard), F. Nicolle

 874 1 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 65 k, Ah, G. Laroche (N. Howie), 
M. Seror (s)

 730 4 Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 68 k, g, Mme F. Lescot (B. Gelhay), 
S. Eveno

 730 3 Gentle Mag, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 66 k, Ah, Cte AA. Maggiar 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 783  Fan	D’Apple’S, h, 7 ans, 67 k, Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

   Prince	D’Orage, h, 7 ans, 641/2 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Faltejsek), J. Vana Jr

 730 2 Ballarat, h, 6 ans, 651/2 k, h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 760 a
Eng. Sup. : Hextrawel Du Porto
3 long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 6 long, 1 long, ½ long.
30 600a – 14 960a – 8 840a – 6 120a – 3 400a – 2 380a – 1 700a

Primes aux propriétaires :
 2 754 a Saint Pair.
 1 346 a Gironde.
 795 a Jimble Moon.
 550 a Bernardo Bellotto (Ire).
 306 a Hextrawel Du Porto.
 214 a Groom Boy.
 153 a Gentle Mag.

Primes aux éleveurs :
 4 836 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 2 364 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 397 a Raymond Bietola.
 967 a Oceanic Bloodstock Sarl, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 537 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 376 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 268 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
Temps total : 5’5’’93’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement E. CLAYEUX (s) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Le hongre SAINT PAIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MORLAIX
0136 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON

 941 4018 PRIX HERVE MESGUEN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000, les 6 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 
Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 818 2 Hermes	De	Laprelle, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 68 k (65 k), h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 829 3 He	Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 66 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 847 4 Dur Comme Fer, h, n.p, 5 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 68 k, h, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 750  Gepetto, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Vega De 
Beaumont (Robin Des Champs), 70 k (67 k), Mme K. Perreau 
(D. Thomas), G. Dumont

 840  Harold	Du	Berlais, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 73 k (70 k), A, 
Mme M. Bruere (J. Foucher), Mme M. Bruere
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Primes aux éleveurs :
 3 337 a Mme Bernard Le Gentil.
 1 668 a Haras De Mandore.
 973 a Pierre Coveliers.
 660 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 312 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.

Temps total : 6’53’’94’’’
Le hongre DROP D’ESTRUVAL a fat l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 939 3741 PRIX REVERDY - GRANDE COURSE DE HAIES DE LYON
(Haies - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 22.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 732 2 Droit De Veto, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Parole 
D’Evangile [Lomitas (GB)], 64 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 853 1 Dandy Du Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 65 k (62 k), h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 764 3 Colonel	D’Aumont, h, gr, 10 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 72 k (69 k), h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

   Best Bowl, h, n.p, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Orion Best 
[King’S Best (USA)], 69 k, h, C. Milliere (D. Ubeda), M. Pitart

 776 3 Passion Return IRE, h, al, 6 ans, par Casamento 
IRE et Fillthegobletagain IRE (Byron GB), 71 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Faltejsek), J. Vana Jr

 827  Abu	Shaakir	IRE, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 68 k, 0h, 
Mme AH. Leenders (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Soleiado, h, gr, 5 ans, par Sidestep AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 681/2 k, 0h, W. Munoz 
(B. Gelhay), S. Culin

 834  Oktente, f, 6 ans, 70 k, h, Mme M. Bietola Lasset 
(de F. Giles), M. Pitart

8 partants ; 40 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 233 a
5 long, 2 long, 6 long ½, 3 long, 5 long, 3 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Droit De Veto.
 891 a Dandy Du Seuil.
 526 a Colonel D’Aumont.
 364 a Best Bowl.
 101 a Soleiado.

Primes aux éleveurs :
 3 200 a Haras De Saint-Voir.
 1 564 a Mme Marc Boudot.
 924 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 640 a Chevotel De La Hauquerie.
 326 a Kilnamoragh Stud, prime non attribuée.
 228 a Danidh Partnership, prime non attribuée.
 177 a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 4’48’’20’’’
Le hongre DROIT DE VETO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 940 3742 PRIX CLAUDE GINDRE - GRAND STEEPLE CHASE DE 
LYON
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

68 000 c (30 600, 14 960, 8 840, 6 120, 3 400, 2 380, 1 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.

 743 2 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 681/2 k, h, Mme S. Tessier (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 688 4 Gironde, f, b, 6 ans, par Network GER et Tamise 
(Sleeping Car), 691/2 k, h, . Ecurie Couderc (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 789 1 Jimble Moon, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 661/2 k, Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart
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 943 3733 PRIX DES MAGASINS U
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains, et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 849 5 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 65 k 
(62 k), G. Lenzi (D. Salmon), Mme D. Mele

 576 4 Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 71 k (68 k), h, P. Priollet (D. Lecomte), 
L. Viel (s)

 810 3 Ici	Saint	Voir, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 71 k (70 k), h, 
Haras de Saint-Voir (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 872  Ivoire Du Seuil, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 69 k (65 k), h, 
Mme MG. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 896  Baryton Cool, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Bien Placee (Irish Wells), 67 k (64 k), h, Ecurie Ginkgo 
(K. Ouvrier), G. Lassaussaye

 869 5 My First Moon, f, 4 ans, 75 k (71 k), Ah, Mme G. Seror 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s)

6 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Ivoire Du Seuil, My First Moon
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Iridia.
 259 a Itisparis.
 151 a Ici Saint Voir.
 102 a Ivoire Du Seuil.
 48 a Baryton Cool.

Primes aux éleveurs :
 910 a Guy Cherel.
 455 a Pascal Priollet.
 265 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 180 a Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.
 85 a Ecurie Ginkgo.

Temps total : 4’54’’56’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du jockey Selena GUALANDRIS à la réception 
de l’Opend Ditch.
Après vision du film de contrôle et n’ayant pu entendre le jockey qui a 
été pris en charge par l’équipe médicale, il s’avère qu’à la réception du 
cheval MY FIRST MOON a désiquilibré son jockey.
Aucune faute n’a été retenue à son égard.
Le cheval IRIDIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 944 3734 PRIX DU PMU
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni été classés 
dans les deux premiers d’une course d’une dotation totale de 18.000 ni 
reçu une allocation de 5.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 
1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 815 3 Heidie	Will, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 67 k (66 k), h, MJ. Rivaillon 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 815 2 Kardinal, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Ardina (Doctor 
Dino), 71 k (68 k), A, Mme S. Retif (D. Lecomte), Mme S. Retif

 861 2 Comacina, f, b, 5 ans, par Magadan IRE et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 68 k (65 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

   French	Charmer, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Pearl 
Of Charm [Poliglote (GB)], 67 k (64 k), Ah, Ecurie JAB 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 815 4 Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 68 k (66 k), gh, Ecurie Ginkgo (Y. Delepine), 
G. Lassaussaye

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 99 a
8 long, 1 long, ½ long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 198 a
3 long, 3 long ½, 3 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hermes De Laprelle.
 280 a He Voila.
 163 a Dur Comme Fer.
 111 a Gepetto.
 52 a Harold Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.
 493 a Haras De La Rousseliere Scea.
 287 a Ecurie Des Dunes, Mme Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 195 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Louis Colson.
 92 a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’57’’58’’’
Le cheval Hermes de laprelle a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 942 4019 PRIX DE LA VILLE DE MORLAIX (TROPHEE DIDIER 
MESCAM)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 22.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 779 1 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 72 k (68 k), h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 858 3 Big Fat Boy, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Rayen SPA 
(Sorcerous GB), 69 k, h, J. Robic (A. Orain), J. Robic

 806 2 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 69 k, h, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 800 2 Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 848 1 Agar Fan IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 71 k (68 k), h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 848 4 Chat	Pitre, h, 10 ans, 671/2 k (651/2 k), g, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

   Pitchoun	De	Jullou, h, 7 ans, 71 k (68 k), gh, 
Mme S. Duchesnay (J. Foucher), Mme S. Duchesnay

 862  Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 68 k, A, R. Bertin 
(L. Solignac), R. Bertin

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 243 a
2 long ½, 6 long, 1 long, 4 long, 5 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Bally Stone.
 367 a Big Fat Boy.
 214 a Gunar.
 145 a Speed Des Landes.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 644 a Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.
 376 a Ecurie Biraben.
 255 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 110 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

Temps total : 5’43’’89’’’
Le cheval Agar Fan Ire a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ORLÉANS
0411 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – ROBERT ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Eric ESPANET
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   Fatines, f, b, 7 ans, par Spirit One et Tadjike 
(Smadoun), 70 k (67 k), h, Ecurie McMillan (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
4 long ½, 9 long, 4 long ½, ¾ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Osaxa.
 259 a Miss Kalista.
 151 a Fakira.
 102 a Queensca.
 48 a Fatines.

Primes aux éleveurs :
 910 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 455 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.
 265 a Philippe Mesmoudi.
 180 a Andre-Marcel Pommerai.
 85 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 5’24’’50’’’

PONTCHÂTEAU
0145 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Jérôme DALIBERT – 
Jordan SERO – Stéphane LE COURTOIS

 947 4020 PRIX ST JEAN DE DIEU
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chases, ni couru trois fois, ni reçu 
deux allocations. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Iota De Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Regente De L’Isle (Ragmar), 67 k (64 k), h, N. Moisson 
(T. Vabois), S. Zuliani (s)

 715  Ine	Glore	D’Anjou, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 69 k, gh, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 852 3 Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga [Alberto 
Giacometti (IRE)], 68 k (66 k), h, JM. Callier (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 660 3 Isoline	D’Alene, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 66 k (65 k), Ah, 
L. Couteaudier (V. Bernard), E. & G. Leenders (s)

   Imperatrice	Du	Mee, f, gr, 4 ans, par Nidor et Ornarie 
(Visionary), 65 k (62 k), A. Bore (M. Cypria), A. Bore

 715 3 Intra Muros, f, 4 ans, 69 k (65 k), g, R. Cornet 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 801 2 Incarne	Le	Reve, h, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, 
. Ecurie Couderc (F. Besson), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 48 a
1 long ½, 7 long, 4 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Iota De Vauzelle.
 280 a Ine Glore D’Anjou.
 163 a Irwaniste.
 111 a Isoline D’Alene.
 52 a Imperatrice Du Mee.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gaec De Vauzelle.
 493 a Gildas Vaillant.
 287 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 195 a Mme Florence Couteaudier.
 92 a Eric Leray, Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

Temps total : 3’59’’58’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les circonstances de la chute du cheval INCARNE LE 
REVE (No1-Florian BESSON) et du cheval INTRA MUROS (No3-Adrien 
PAGEOT).
Après projection du film contrôle et audition du jockey Florian BESSON, 
il s’avère que le cheval INCARNE LE REVE a glissé et a entraîné la chute 
du cheval INTRA MUROS.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Heidie Will.
 259 a Kardinal.
 151 a Comacina.
 102 a French Charmer.
 48 a Pearl In Summer.

Primes aux éleveurs :
 910 a Michel-Jacques Rivaillon.
 455 a Mme Henri Devin.
 265 a Mme Daniela Airaldi.
 180 a Jean-Philippe Dubois.
 85 a Ecurie Ginkgo.

Temps total : 4’45’’82’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Armand LEFEUVRE (S) par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 945 3735 PRIX CHRISTIAN VUILLET
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 817 2 Farasoul, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 69 k (66 k), (7 000), JP. Vanden Heede 
(D. Salmon), S. Foucher

 843 3 Templier	D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un Soir et 
Carabi [Soave (GER)], 69 k (65 k), gh, (9 000), G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Vasco	D’Argos, h, b, 13 ans, par Great Pretender IRE 
et Histoire D’Argos (Port Etienne), 69 k (66 k), h, (7 000), 
D. Hobe (T. Gaullier), d’E. Andigne

 874 4 Calcium, h, gr, 10 ans, par Gris De Gris (IRE) et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 73 k (72 k), Ah, (11 000), 
D. Grandin (B. Claudic), D. Grandin

4 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 193 a
Sans motif : Laro De Liaf
nez, 2 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Farasoul.
 216 a Templier D’Habert.
 126 a Vasco D’Argos.
 85 a Calcium.

Primes aux éleveurs :
 758 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 379 a Georges Lacombe.
 221 a Didier Hobe.
 150 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 5’34’’84’’’
Aucun cheval n’a été réclamé dans la course.
Le cheval FARASOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 946 3736 PRIX ROBERT CHAPUIS (PX. RENE GERMOND)
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation 5.500. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 817 3 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 73 k (70 k), Ah, MALI Droueche 
(D. Salmon), Butel & Beaunez (s)

 816 4 Miss Kalista, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Miss 
Poppee [Milford Track (IRE)], 69 k (66 k), h, E. Eyrignoux 
(T. Gaullier), E. Thueux

   Fakira, f, n.p, 7 ans, par Satri IRE et Necossaise [Michel 
Georges (GB)], 71 k (67 k), gh, P. Mesmoudi (D. Lecomte), 
P. Journiac

   Queensca, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 68 k (67 k), h, Mme J. Potier 
(V. Morin), S. Zuliani (s)
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5 long, 1 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Bourbon Dream.
 280 a Indra Smart.
 163 a Rose To Be.
 111 a One Tree Two.
 52 a Sly Goblin.

Primes aux éleveurs :
 986 a Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
 493 a Ecurie Smart Scea.
 287 a Suc. Gaetan Gilles.
 195 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mlle Zoe Laigle.
 92 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix.

Temps total : 3’45’’90’’’
Le hongre SLY GOBLIN a dérobé et a repris son parcours à l’endroit de 
l’incident.
Le hongre BOURBON DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 950 4022 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

   Hersent	Du	Mee, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 67 k (64 k), Mme C. Lequien (T. Vabois), 
Mme C. Lequien

 711  Hondleen, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Trotot 
(Sleeping Car), 72 k (71 k), h, O. Seite (V. Bernard), 
E. & G. Leenders (s)

   Horya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Hamon (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 801 5 Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 73 k, h, Mme A. Le Bastard (A. Gasnier), 
Mme A. Le Bastard

   Helios	Du	Gouet	(FR)	, h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Intrigue Deferbet (Lights Out), 67 k (65 k), h, 
Mme SA. Bramall (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 297 a
Eng. Sup. : Hirsute
7 long ½, 1 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hersent Du Mee.
 280 a Hondleen.
 163 a Horya.
 111 a Hirsute.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
 493 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 287 a Yves Augonnet.
 195 a Pierre De Maleissye Melun.
 84 a Thierry Lemoine, prime non attribuée.

Temps total : 5’25’’39’’’
Le hongre HERSENT DU MEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Jean d’INDY – 
Patrick SABAROTS – Nicole BRAEM

 951 158 PRIX DU DEFILE
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

49	000	c (23 520, 11 760, 6 860, 4 655, 2 205)
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Il en résulte que les chutes ne sont pas dues à l’irrégularité d’un des 
concurrents.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
Le cheval IOTA DE VAUZELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 948 4023 PRIX DE BODIO
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
à obstacles, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 854 4 Guedelon, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Orelliatea 
(Subotica), 69 k (65 k), gh, Mme I. Pantais (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 816  Fou Prail, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Star Folle 
Prail (Grand Tresor), 68 k (65 k), h, Y. Dauce (T. Vabois), 
Y. Dauce

 883 3 Galactiq, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hickory Hill 
[Gold Away (IRE)], 71 k, Ah, N. Chevalier (S. Paillard), 
N. Chevalier

   Monsieur	Honore, h, b, 7 ans, par Dream Well et 
Tem Daly [Medaaly (GB)], 68 k (64 k), h, Ecurie Pegase 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Hashtag	Succes, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE et 
Scanelle [Turgeon (USA)], 68 k, h, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

   Folish	Moon, f, 7 ans, 66 k (65 k), h, P. Delhumeau 
(V. Bernard), N. Chevalier

 844  Sacre	Moreno, h, 5 ans, 66 k (63 k), Agh, S. Verda 
(M. Cypria), S. Verda

7 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 548 a
Eng. Sup. : Galactiq, Monsieur Honore
1 long, 2 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Guedelon.
 280 a Fou Prail.
 163 a Galactiq.
 111 a Monsieur Honore.
 52 a Hashtag Succes.

Primes aux éleveurs :
 986 a Charles Magnien.
 493 a Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Brigitte Hallais, Mme Claudine Dairou.
 287 a Francois Jereczek, Bruno Garel, Suc. Gabriel Fortineau.
 195 a Ecurie Pegase, Charley Mottier, Mlle Sabine Mottier.
 92 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Temps total : 5’31’’46’’’
Le hongre FOU PRAIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 949 4021 PRIX DU CALVAIRE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, de Pur Sang, 
n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 842 2 Bourbon Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Anadreame 
(Dream Well), 74 k (70 k), gh, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 818 3 Indra Smart, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 70 k, h, Ecurie Smart Scea 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 734 4 Rose To Be, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Rose Paola 
(Cadoudal), 68 k (67 k), h, Mme L. Seurin (V. Bernard), 
T. Jouin

   One Tree Two, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Suora 
[Oratorio (IRE)], 67 k, Ah, D. Berra (G. Re), D. Berra

 818 5 Sly Goblin, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Dominelle 
(Pinmix), 68 k (65 k), h, de CE. Roince (P. Denis), N. Paysan

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 a
Certif. vétérinaire : Coeur Divine
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8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 695 a
3 long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long, 9 long, 8 long.
23 520a – 11 760a – 6 860a – 4 655a – 2 205a

Primes aux propriétaires :
 2 116 a Speed Emile.
 1 058 a Winteriscoming.
 617 a Edgar Du Berlais.
 418 a Vision Du Rheu.
 198 a Bonheur Du Sud.

Primes aux éleveurs :
 4 101 a Franck Van Haaren.
 2 050 a Haras Du Hoguenet.
 1 196 a Haras Du Berlais.
 811 a Suc. Claude Duval.
 384 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 4’23’’72’’’
Les hongres SPEED EMILE et VISION DU RHEU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 953 164 PRIX RIGOLETTO
(Steeple-Chase)
(L)

100 000 c (48 000, 24 000, 14 000, 9 500, 4 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en 
steeple-chase, gagné une course de Groupe . Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 19.000 cette année et par 
45.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 743 1 Placenet, h, b, 5 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 67 k, h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 456 3 Le Lude, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 67 k, 0h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 776  Magrudy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 67 k, Ah, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 776 2 Donne	Le	Change, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 694  Enjeu	D’Arthel, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 69 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 676 2 Charmino, h, 7 ans, 68 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 830 a
4 long, 7 long, 1 long, 2 long.
48 000a – 24 000a – 14 000a – 9 500a – 4 500a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Placenet.
 2 160 a Le Lude.
 1 260 a Magrudy.
 855 a Donne Le Change.
 405 a Enjeu D’Arthel.

Primes aux éleveurs :
 7 586 a Mme Benoit Gabeur.
 3 793 a Mme Henri Devin.
 2 212 a Mme Henri Devin.
 1 501 a Gilles Le Bihan.
 711 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 5’33’’99’’’
Les hongres PLACENET et LE LUDE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 954 157 PRIX DE CHANTILLY
(Haies - Handicap)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant 
servi de support à des paris enregistrés sur le plan national ou d’une 
course disputée sur les hippodromes de Pau, Clairefontaine et de Cagnes 
sur Mer, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 772 1 Josubie, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Shabady (Grand 
Seigneur), 71 k (69 k), h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 772 3 Namour	Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 67 k, h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 835 5 Alien, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 69 k, JPJ. Dubois (B. Gelhay), S. Culin

 835 4 Sniper Point, f, gr, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ejina (Highest Honor), 68 k, R. Bruni (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 790 2 Sinian	Enki, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, h, Haras Enki (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 790 4 Annie’S	Dream, f, 3 ans, 67 k, h, Mme V. Devaux (G. Re), 
S. Dehez (s)

 877 3 Parovna, f, 3 ans, 69 k (66 k), h, J. Bisson (G. Meunier), 
R. Schmidlin

 671 5 Senna, f, 3 ans, 68 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 377 a
6 long, 1 long, 1 long ¼, 9 long, 6 long.
23 520a – 11 760a – 6 860a – 4 655a – 2 205a

Primes aux propriétaires :
 2 116 a Josubie.
 1 058 a Namour Has.
 617 a Alien.
 418 a Sniper Point.
 198 a Sinian Enki.

Primes aux éleveurs :
 4 101 a Francois-Marie Cottin.
 2 050 a Scea Hamel Stud.
 1 196 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 811 a Thierry De La Heronniere.
 384 a Haras Enki.

Temps total : 4’17’’45’’’
Les pouliches JOSUBIE et ALIEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Dylan UBEDA (SENNA) et Benjamin GELHAY (ALIEN), les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en se 
déportant vers la corde à l’entrée du dernier tournant, sans avoir une 
avance suffisante, mettant ainsi en difficulté la pouliche SENNA ; le 
mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu d’incidence sur le résultat 
de la course.
Par ailleurs le vétérinaire se service a constaté que la pouliche ALIEN 
avait une plaie au membre postérieur gauche.

 952 159 PRIX FRASCATI
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 1)

49	000	c (23 520, 11 760, 6 860, 4 655, 2 205)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 668 1 Speed Emile, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 71 k (69 k), h, J. Bisson 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 866 1 Winteriscoming, h, b, 3 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 70 k (67 k), Haras du Hoguenet 
(G. Meunier), J. Boisnard (s)

 826 1 Edgar Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
69 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 668 5 Vision	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 67 k, gh, J. Detre 
(A. Zuliani), J. Delaunay

 786 5 Bonheur	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 68 k, h, Mat. Daguzan-Garros (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 786  Des	Yeux	Bleus, h, 3 ans, 66 k, h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Okkido, m, 3 ans, 66 k, gh, Haras de Montaigu 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Jump Des Mottes, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), gh, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay
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 784 2 Vae Patron, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 67 k, h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 647 4 Drop	The	Pilot, h, b, 4 ans, par Protectionist GER et 
Droit E Devoir IRE (Oratorio IRE), 66 k, Ah, Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 320 1 Walfer, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Sainte Apoline (Nickname), 67 k, Ecurie de Maleissye 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 693 2 Iceberg	Du	Large, h, 4 ans, 67 k, h, Mme de MC. Saint-
Seine (L. Philipperon), E. & G. Leenders (s)

 839 5 Aulko, h, 4 ans, 67 k, A, G. Dumont (T. Chevillard), 
G. Dumont

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 421 a
2 long, encolure, tête, tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ½.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a Sangho Du Mathan.
 1 614 a Redneck.
 912 a Pearl Tree.
 631 a One More Light.
 315 a Vae Patron.
 210 a Drop The Pilot.
 105 a Walfer.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Jean-Marie Baradeau.
 3 128 a Pierre De Maleissye Melun.
 1 768 a Scea Du Haras De Victot.
 1 224 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 612 a Askar Salikbayev.
 408 a European Bloodstock Management.
 204 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’42’’17’’’
Les hongres REDNECK et PEARL TREE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 4e infraction).

 956 163 PRIX CALDARIUM
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 13.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 830 1 Gracieux	Du	Logis, h, b.f, 4 ans, par Alianthus 
GER et Mesure De Grace [Network (GER)], 69 k, h, 
M.L. Bloodstock Ltd (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 739  Celtic	Warrior, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Celtic 
Air (Kaldounevees), 70 k, g, Mme H. Devin (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 683 1 Tetris Du Mazet, h, b, 4 ans, par Blue Canari et 
Danae De Juilley (Smadoun), 69 k, M. Talleux (K. Nabet), 
J. Plouganou (s)

 784 4 Fortasta, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 68 k, Ah, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay

 784  Greyhound, h, al, 4 ans, par Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 67 k, h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), J. Delaunay

 673 2 Cybernetic, h, 4 ans, 71 k, h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 007 a
Certif. vétérinaire : Tempo Du Mathan
1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Gracieux Du Logis.
 1 076 a Celtic Warrior.
 608 a Tetris Du Mazet.
 421 a Fortasta.
 210 a Greyhound.
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Référence : +12.

 785 1 Ho	La	La	Forez, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 691/2 k, h, 
Haras de Saint-Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 747 2 Dominator GER, h, al, 5 ans, par Amaron GB et 
Dominante GER (Monsun GER), 661/2 k, gh, N. Ozdogan 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 827 2 Rim	Fire	(GB), h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Catalyst IRE (Makfi GB), 69 k, Ah, Mme V. Devaux 
(J. Reveley), S. Dehez (s)

 834  Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 69 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 785 5 Hokusai	Vallis, h, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Athena Vallis (Saint Des Saints), 72 k, h, Mme AN. Dutertre 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 785 7 Mambosun, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 691/2 k, gh, JP. Leseigneur 
(O. Jouin), J. Marion (s)

 776 1 Anca, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 70 k, gh, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 791  Hockney	Vallis, h, 5 ans, 69 k, h, Mme AN. Dutertre 
(A. Desvaux), L. Viel (s)

 780 3 Parimix, h, 5 ans, 68 k, Ah, Gemini Stud (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 617 5 Musikaa, f, 5 ans, 69 k, h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 827 3 Ironie	Du	Lac, f, 5 ans, 63 k, G. Houillon (F. Girard), 
P. Lenogue

 752 1 Project	Fear, h, 5 ans, 63 k, gh, Y. Le Louargant 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 785  Alex Du Pin, h, 5 ans, 701/2 k, h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 605 a
½ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, tête, ½ long, ½ long, 1 long, 
encolure.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Ho La La Forez.
 1 111 a Rim Fire (Gb).
 769 a Chichi De La Vega.
 427 a Hokusai Vallis.
 299 a Mambosun.
 213 a Anca.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 3 030 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 1 951 a Al Shahania Stud.
 1 351 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 750 a Andre-Noel Dutertre.
 525 a Jean-Pierre Leseigneur.
 375 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 4’40’’79’’’
Les hongres HO LA LA FOREZ, DOMINATOR, RIM FIRE, CHICHI DE LA 
VEGA et HOKUSAI VALLIS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 955 160 PRIX GERALD DE ROCHEFORT
(Haies)
(L)

78 000 c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, gagné une course de Groupe.	Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses 
de haies : 1 k. par 15.000 cette année et par 28.000 l’année dernière. En 
outre tout poulain ou pouliche, ayant cette année, en courses de haies, 
été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 645 4 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k, h, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 830 2 Redneck, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 66 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 598 1 Pearl Tree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 68 k, Ah, N. Landon (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

 873 5 One	More	Light, f, al, 4 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 65 k, g, M. Martinez 
(B. Lestrade), Mme A. Rosa
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 840  Cima Well, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 661/2 k (621/2 k), h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 906 5 Prince	De	La	Barre, h, b, 10 ans, par Iron Mask USA 
et Haute Et Claire (Smadoun), 651/2 k, h, Ch. Plisson (s) 
(T. Chevillard), Ch. Plisson (s)

 785 4 Dinozaure, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 691/2 k, 0h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 840 2 Pressagny, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 67 k (64 k), h, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

   Belle Capitaine, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Alfayza 
GB (Danehill USA), 701/2 k, 0h, L. Moens (C. Lefebvre), 
M. Rolland (s)

 833 2 Salt	Rock, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Yellow Edge GB (Nayef USA), 68 k (64 k), 0h, A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

 145 2 Hermes	Des	Bordes, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 66 k (62 k), h, 
JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 498  Monsieur George, h, 6 ans, 72 k, h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 789 7 Roi	D’Oudalle, h, 8 ans, 641/2 k (63 k), Agh, 
JP. Leseigneur (C. Riou), J. Marion (s)

 766 3 Psychotique, f, 5 ans, 681/2 k (671/2 k), A. Gallo (V. Morin), 
T. Viel

 833 4 Dill Des Fresnes, h, 9 ans, 62 k (63 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 698  Mister Cara, h, 7 ans, 70 k, A, B. Rochette (S. Nailov-
Ferhanov), N. Chevalier

 840 1 Pyramid Burg, h, 8 ans, 67 k, Ah, Ecurie Indigo 
(G. Masure), P&F. Adda & Renaut (s)

 840 6 Gaelik	First, f, 7 ans, 681/2 k, h, J. Jouin (A. Desvaux), 
J. Jouin

 840  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 63 k (631/2 k), Ah, 
J. Hayoz (K. Nabet), Rob. Collet (s)

 766 2 Da	Vinci	Del	Rais, h, 7 ans, 681/2 k (641/2 k), h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 452  Highest	Love, h, 5 ans, 681/2 k, h, S. Sutton (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 699 3 On	Your	Marks	GB, h, 5 ans, 651/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic), D. Windrif

18 partants ; 40 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 921 a
Chev. retir. : Pandoro
3 long, encolure, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, tête, courte tête, 5 long ½, 
tête.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Cima Well.
 950 a Prince De La Barre.
 561 a Dinozaure.
 388 a Pressagny.
 216 a Belle Capitaine.
 151 a Salt Rock.
 108 a Hermes Des Bordes.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Gildas Vaillant.
 1 668 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 986 a Marc Bridoux.
 682 a Hugues Roussel.
 379 a Luc Moens.
 265 a Gerard Thomas Ryan.
 189 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 4’11’’90’’’
Les hongres CIMA WELL et HERMES DES BORDES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Theo CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Sertash NAILOV FEERHANOV, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ (2e infraction).

TOULOUSE
0545 179 mardi 28 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Paquita PECOUT – 
Mireille DUGAST – Philippe LIEUX
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Primes aux éleveurs :
 4 171 a Jean Hardy, Suc. Herve Robert.
 2 085 a Mme Henri Devin.
 1 178 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
 816 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 408 a Manuel Martinez, Luciano Urano.

Temps total : 4’21’’71’’’
Les hongres GRACIEUX DU LOGIS et FORTASTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 957 162 PRIX DAWN RUN
(Haies)
(L)

75 000 c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, gagné une course de Groupe.	Poids	:	5	ans,	65	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 19.000 cette 
année et par 40.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 783 1 Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 68 k, gh, Mustang SARL 
(C. Riou), J. Delaunay

 730 1 Fidele Au Poste, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 68 k, h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 836 4 Brexit, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 70 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 764 1 Foudre Delta, h, gr, 7 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 69 k, h, Y. Fouin (s) (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 785  Lord	Chart, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 65 k, gh, S. Ruel (B. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 612 3 Boy	Ocean, h, 5 ans, 65 k, h, WD. MacDonald (G. Re), 
E. Grall (s)

 834 6 Dauteuil	Precieux, h, 9 ans, 67 k, h, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 695  King Of Run, h, 7 ans, 72 k, gh, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Lucky	One, h, 7 ans, 67 k, B. Halsall (J. Reveley), 
Mme S. Leech

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 505 a
Eng. Sup. : Dauteuil Precieux
¾ long, 1 long, 6 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long, 5 long ½, 1 long.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Monster Caroli.
 1 620 a Fidele Au Poste.
 945 a Brexit.
 641 a Foudre Delta.
 303 a Lord Chart.

Primes aux éleveurs :
 5 689 a David Lumet.
 2 844 a Haras De Saint-Voir.
 1 659 a Andre Hebert.
 1 126 a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 533 a Noel Dubief, Stephane Ruel.

Temps total : 4’36’’2’’’
Les hongres MONSTER CAROLI et BREXIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Christopher RIOU, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction) et par une amende de 150 euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3 coups, 3e infraction).

 958 161 PRIX D’ACHERES
(Haies - Handicap de catégorie)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.
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   Tzar Royal, h, 6 ans, 71 k (701/2 k), Ecurie Zingaro 
(F. Bayle), Mme I. Gallorini

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 888 a
Sans motif : Beau Mosse
2 long ½, 2 long ½, 2 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Chella Speed.
 453 a Fox Trot.
 179 a Kaldorina.
 85 a Uncle Sid.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Arnaud Chaille-Chaille.
 796 a Haras Du Hoguenet.
 426 a Michal Romanowski, prime non attribuée.
 315 a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 149 a Roger Williams.

Temps total : 5’0’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Florent BAYLE au sujet de son comportement au départ.
L’intéressé a déclaré que le hongre TZAR ROYAL était délicat et qu’il avait 
pour consigne de l’isoler car il avait tendance à tirer beaucoup, d’où son 
comportement à être en retrait et à s’élancer à plusieurs longueurs du 
peloton.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé que 
dès lors qu’il était sous les ordres, il devait respecter les directives du juge 
du départ et s’élancer avec ses concurrents. La jument CHELLA SPEED a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 961 3744 PRIX DE PECHBONNIEU
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 8.500. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 835  Tigress Dargent, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et 
Tarsia (GER) (Tiger Hill IRE), 71 k (681/2 k), gh, D. Duglas 
(J. Coyer), M. Pitart

 706 3 Sainte Divine, f, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 70 k (701/2 k), 
h, Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Asa, f, gr, 3 ans, par Balko et Reine De Glace [Adieu 
Au Roi (IRE)], 66 k (621/2 k), h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 721  Joy	D’Aubrelle, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Etoile 
D’Aubrelle [Astarabad (USA)], 67 k (631/2 k), gh, F. Boistier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 731 2 Alba, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Masaraat FR (Alhaarth IRE), 69 k (661/2 k), Ah, J. Piasco 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 149 a
1 long, 1 long, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Tigress Dargent.
 453 a Sainte Divine.
 264 a Asa.
 179 a Joy D’Aubrelle.
 85 a Alba.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
 796 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 464 a Gildas Blain.
 315 a Frederic Boistier.
 149 a Vermeulen (S).

Temps total : 4’28’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TIGRESS DARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 959 3745 PRIX MICIPSA
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires 
et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 44  Kikalove, f, al.m, 4 ans, par Montmartre et Kiraline 
[Martaline (GB)], 67 k (631/2 k), gh, EJ. Leclerc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 610 5 Interro Surprise, f, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 66 k (651/2 k), h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), F. Nicolle

   Anamas	D’Oroux, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Tiana (Saint Cyrien), 66 k (641/2 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 732 4 Honesta, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 71 k (681/2 k), A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Jolie	Jane	(GB), f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Green 
China [Green Tune (USA)], 66 k (661/2 k), h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 875 3 Ayati	De	L’Orme, f, 4 ans, 70 k (661/2 k), h, A. Montoille 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 780  Tina	De	Lenzac, f, 5 ans, 69 k (681/2 k), h, Mme F. Touzac 
(M. Mingant), L. Cadot

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 731 a
Sans motif : Hera Forez
1 long, loin, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Kikalove.
 455 a Interro Surprise.
 257 a Anamas D’Oroux.
 178 a Honesta.
 89 a Jolie Jane (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras Des Coudraies.
 882 a Haras De Saint-Voir.
 498 a David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.
 345 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 172 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 4’8’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche INTERRO SURPRISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 960 3746 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.500.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Chella	Speed, f, b, 6 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 69 k (651/2 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Fox Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee 
De Vonnas (Jimble), 68 k (651/2 k), h, Mme P. Papot 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 858 2 Onestepforward POL, h, b, 6 ans, par Alandi IRE 
et Ombreletta POL (Royal Court IRE), 68 k (681/2 k), h, 
E. Aubree (D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 781 3 Kaldorina, f, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 67 k (661/2 k), Mme S. Barre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Uncle	Sid, h, b.f, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Sweet Promises [Bertolini (USA)], 66 k (661/2 k), Ag, 
Mme E. Collinson (P. Blot), Mme E. Collinson
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 767 4 Alex	The	Dancer, h, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 68 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 767 5 Electrical	Power, m, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Love In Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 67 k, h, 
Pegasus Farms Ltd (G. Masure), PJ. Fertillet

   Bel Amigo, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 67 k (65 k), gh, Ecurie Team Spirit 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Bonheur	De	Ballon, h, 3 ans, 67 k, h, Mustang SARL 
(R. Julliot), M. Solier

 826 3 James	Bond	Chanay, h, 3 ans, 69 k, gh, F. Amar 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 876 3 Matnight, h, 3 ans, 70 k (69 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 763  Baron Mario, h, 3 ans, 67 k (63 k), h, JP. Vanden Heede 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 826 5 Ascot	Forever, h, 3 ans, 67 k, h, Ecurie Premiers Pas 
(de A. Chitray), P&F. Adda & Renaut (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 138 a
2 long, ½ long, tête, ¾ long, ¾ long, tête, 3 long, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Layford Cay.
 410 a Jingle Denuo.
 239 a Alex The Dancer.
 162 a Electrical Power.
 76 a Bel Amigo.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Ecurie Michel Sardou.
 795 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 463 a Jean-Philippe Dubois.
 314 a Ecurie Des Charmes.
 148 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 4’9’’20’’’
Le hongre ELECTRICAL POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 964 3753 PRIX DEMON II
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en courses à 
obstacles, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus reçu 12.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 5	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 858 4 Guenola Conti, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

   Premier Vert, h, b, 5 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 72 k, gh, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
P. Quinton (s)

 555  Bandito Conti, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 918  Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under (Le 
Malemortois), 68 k (65 k), D. Hartmann (G. Meunier), 
R. Schmidlin

   Apple’S	Cat, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 67 k, h, D. Lumet (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 874 5 Monfalcon, h, 5 ans, 68 k (64 k), A, H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 903  Gagsidi	Du	Perche, h, 6 ans, 67 k (66 k), h, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 806  A Large One Please, h, 7 ans, 72 k, Ah, G. Dewhurst 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 489 a
Eng. Sup. : Apple’S Cat
Certif. vétérinaire : Fou Du Bresil
1 long ¼, 7 long, 1 long, 1 long ¾, 9 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Guenola Conti.
 453 a Premier Vert.
 264 a Bandito Conti.
 179 a Halleluia.
 85 a Apple’S Cat.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Tony CLOUT

 962 3747 PRIX ALCIBIADE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas en course de haies reçu 5.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 281  Lilla, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 67 k, h, G. Laboureau 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 790  Eclipse	Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 69 k, h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Jade Des Vignaux, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name 
et Quadrige Des Vignaux (April Night), 67 k (64 k), h, 
J. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay

 828 4 Ultra	Cash, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cash For Ever 
(IRE) (Teofilo IRE), 68 k, h, F. Sauque (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Montanel, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 67 k (63 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

 828 5 Petite Irlandaise, f, 3 ans, 67 k (64 k), h, Mme E. Caux 
(G. Champier), Mme S. Marsch

   Puppy	Scneider, f, 3 ans, 67 k, h, D. Galt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Juxtaposee, f, 3 ans, 67 k (66 k), Ecurie Artsam 
(R. Mayeur), R. Schmidlin

 900  Marinalgan, f, 3 ans, 67 k, gh, Mme G. Menato 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

 900 5 Burgandy, f, 3 ans, 68 k, GT. Ryan (N. Gauffenic), 
S. Nigge (s)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 298 a
Eng. Sup. : Petite Irlandaise, Burgandy
3 long, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 7 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Lilla.
 410 a Eclipse Bleue.
 239 a Jade Des Vignaux.
 162 a Ultra Cash.
 76 a Montanel.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Gerard Laboureau.
 795 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 463 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 314 a Frederic Sauque.
 148 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 4’2’’90’’’
La pouliche ECLIPSE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 963 3748 PRIX SAINT DES SAINTS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas en course de haies 
reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Layford Cay, h, gr, 3 ans, par Attendu et Ravage (GB) 
(Verglas IRE), 67 k, h, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), F. Nicolle

 792 3 Jingle Denuo, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Saison Des Pluies (Nickname), 70 k, gh, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)
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 744 1 Lassiter, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 72 k (69 k), h, (15 000), JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay

 875 5 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 68 k (65 k), 0h, (11 000), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

 830  Ilvientdela Baie, h, b, 4 ans, par Crillon et Montaraza 
[Anabaa Blue (GB)], 71 k (68 k), h, (17 000), C. Trecco 
(E. Bonnet), D. Windrif

 744  Notable, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ou Rose 
[Whipper (USA)], 69 k, gh, (13 000), G. Martin (G. Re), 
E. Grall (s)

 814 3 Baby Business, f, n, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 69 k (66 k), gh, (17 000), 
Mme Mic. Smadja (G. Meunier), D. Cottin (s)

 869 3 Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Sanita 
GER (Sagamix), 70 k, h, (11 000), JL. Fonteyne (D. Ubeda), 
Mme G. Menato

 869 4 Zirochka, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 68 k (66 k), g, (11 000), 
Tenuta Dei Principi (Mme N. Desoutter), L. Maceli

 832  Platina, f, 4 ans, 67 k, h, (13 000), DS Pegas (K. Nabet), 
D. Torok

 897 5 Raffles	Tour, f, 4 ans, 67 k, 0h, (13 000), 
Pegasus Farms Ltd (T. Beaurain), PJ. Fertillet

 765 7 L’Intello, h, 4 ans, 70 k (67 k), h, (15 000), Mme E. Caux 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 502 6 Patrick, h, 4 ans, 68 k (64 k), h, (11 000), A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue

 140 7 My Lovely Passion, h, 4 ans, 68 k (66 k), Ah, (11 000), 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

 821 5 Normandy	Beech, h, 4 ans, 71 k (67 k), h, (17 000), 
Mme B. Nicco (T. Servier), D. Satalia

13 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 a
Eng. Sup. : Lassiter, Notable
4 long, 7 long, 4 long ½, encolure, 3 long, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Lassiter.
 372 a Younes.
 210 a Ilvientdela Baie.
 145 a Notable.
 72 a Baby Business.
 24 a Zirochka.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.
 721 a Earl Guittet-Desbois.
 408 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.
 282 a Bloodstock Agency Ltd.
 141 a Maxime Smadja.
 86 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
 47 a Ecurie Biraben.

Temps total : 4’38’’50’’’
Le hongre LASSITER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 967 3749 PRIX PETITE FORTUNE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 en courses à obstacles. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 831 3 Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 68 k, h, B. Collette 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 690 5 Beautiful	Horse, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Our 
Beautiful [Sinndar (IRE)], 70 k, gh, JY. Artu (s) (G. Masure), 
JY. Artu (s)

 831  L’Angelus, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 68 k (65 k), A, Ecurie Artsam (G. Meunier), 
D. Bressou

 788  Loup Royans, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Jolie Grande [Villez (USA)], 67 k (65 k), h, Y. Reynaud 
(Q. Defontaine), Mme S. Delaroche

 831 6 Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 67 k, h, T. Marechal 
(J. Reveley), FX. Belvisi
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 796 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 464 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
 315 a Francois-Marie Cottin.
 149 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.

Temps total : 5’1’’40’’’
Le hongre BANDITO CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 965 3752 PRIX DES ANDELYS
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 830  Demoiselle Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Dabaratsa 
[Astarabad (USA)], 65 k, A, S. Munir (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 788 7 My	Way	CZE, h, gr, 4 ans, par Ruten USA et Morgenrote 
GER (Sholokhov IRE), 67 k, A, SM. Staub (D. Ubeda), 
C. Fey (s)

 545 2 Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 65 k, h, Ecurie Team Spirit (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 744 2 Juraszek	IRE, h, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Am I USA 
(Thunder Gulch USA), 67 k (65 k), Tenuta Dei Principi 
(Mme N. Desoutter), L. Maceli

 810 2 Ipsala, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Vague Secrete 
(Secret Singer), 66 k, gh, Mme M. Juhen-Cypres (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 734  Joshua’S	Flame, h, 4 ans, 67 k (66 k), h, Mme E. Allaire 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

 782 3 De	Bonne	Grace, f, 4 ans, 65 k, gh, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 788 3 Vague Verte, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme P. Papot 
(B. Lestrade), D. Bressou

8 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 424 a
Consition spéciale : Iphis De L’Aunay
courte encolure, 1 long ¼, 8 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 828 a Demoiselle Kap.
 234 a Iskandara.
 81 a Ipsala.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 736 a Gospodarstwo Rolne J. Zalewska, prime non attribuée.
 453 a Ecurie Maulepaire.
 288 a Fortbarrington Stud, prime non attribuée.
 156 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 4’39’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Thierry 
JOUIN, interdit au hongre IPHIS DE L’AUNAY de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonieet la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 
136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par 
une amende de 150 euros.
La pouliche IPSALA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 966 3750 PRIX JEAN RIBAULT
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
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 829 1 Piriac, h, 5 ans, 72 k, h, Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), 
JPh. Dubois

 834  Anouma Freedom, h, 11 ans, 70 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

13 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
3 657 a
Eng. Sup. : Mercian Prince IRE, Cambiko
1 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long ¼, nez, ¾ long, ¾ long, tête, 2 long.
36 900a – 18 040a – 10 660a – 7 380a – 4 100a – 2 870a – 2 050a

Primes aux propriétaires :
 3 321 a Virgo Celestin.
 959 a Hopi Du Mathan.
 664 a Diva Des Obeaux.
 369 a Mansionsa.
 258 a Cambiko.

Primes aux éleveurs :
 5 832 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 2 615 a Paul Murphy, prime non attribuée.
 1 684 a Jean-Marie Baradeau.
 1 166 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
 648 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 453 a Rene Tabart.
 297 a James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Charlie DEUTSCH et 
Nicolas GAUFFENIC en leurs explications, les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être présentés à 
la pesée après la course, à un poids supérieur de plus d’1 kg (+1,3kg et 
1.4Kg) au poids résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre MERCIAN PRINCE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

–

arr

   Waikiki	De	L’As, h, b.f, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Indiana Du Lemo (Indian River), 67 k (64 k), h, J. Roulois 
(D. Lecomte), J. Jouin

 832  I Feel Love, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Orabelle 
[Freedom Cry (GB)], 65 k (62 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Somoli, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, Mme E. Allaire 
(G. Richard), Mme E. Allaire

   Itslikethat, h, 4 ans, 67 k (66 k), h, Ecurie McMillan 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 361  Arbre De Cristal, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Jules Ouaki 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 896 4 Iskis, h, 4 ans, 67 k, 0h, Pegasus Farms Ltd 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 564  Pietro, h, 4 ans, 67 k, E. Trussardi (A. Desvaux), 
Mme S. Delaroche

 831 4 My	Symbol	USA, h, 4 ans, 68 k, h, A. Gilibert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 733 3 Watermelon, h, 4 ans, 68 k, h, S. Vidal (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

14 partants ; 47 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 946 a
Sans motif : Kan Xishan
courte tête, 7 long, 4 long, 3 long ½, 8 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Invite De Marque.
 455 a Beautiful Horse.
 257 a L’Angelus.
 178 a Loup Royans.
 89 a Grace Bay.
 59 a Waikiki De L’As.
 29 a I Feel Love.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 882 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 498 a Mlle Alexandrine Berger.
 345 a Jean-Claude Codde.
 172 a Haras Du Logis Saint Germain.
 115 a Mme Anne Sophie Lecomte, Damien Desiles.
 57 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’59’’40’’’
Les hongres L’ANGELUS et WATERMELON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 968 3751 GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE
(Haies - Handicap)

82 000 c (36 900, 18 040, 10 660, 7 380, 4 100, 2 870, 2 050) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	6	+8.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 675 1 Virgo Celestin, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 71 k, h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 903 1 Mercian	Prince	IRE, h, b, 11 ans, par Midnight Legend 
GB et Bongo Fury [Sillery (USA)], 69 k, 0h, P. Murphy 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy

 834  Hopi	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k, h, JM. Baradeau 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 834 3 Diva Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 671/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 789  Mansionsa, f, b, 8 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 63 k, h, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 834 5 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 631/2 k, gh, R. Tabart (W. Lajon), J. Delaunay

 695  Clondaw Cian IRE, h, b, 12 ans, par Gold Well (GB) et 
Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 661/2 k (67 k), Ah, 
G. Thompson (J. Reveley), Mme S. Leech

 778  Shenko	Magic, h, 10 ans, 67 k, h, JY. Seroux 
(G. Masure), G. Hue & Taupin (s)

 639 5 Katana One, h, 7 ans, 69 k, h, Mme V. Poussier 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 277  Mcgroarty	IRE, h, 11 ans, 67 k, h, The Has Been’s 
(C. Deutsch), Mme S. Leech

 833  Roi	D’Etoile	GER, h, 6 ans, 651/2 k, h, HP. Sorg 
(A. Desvaux), G. Hue & Taupin (s)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Abord’Az, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Etoile De Mogador, 917

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 964

*Abu Shaakir IRE, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 939/6

Adriana Du Lys, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saca, 868/5

Adsum, f, 5 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Medela, 930/2

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 898/1

Against All Odds, f, 7 ans, Saint Des 
Saints et Cue To Cue GB, 924/2

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
942/5

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 961/5

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 872/2

Alectibo, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et All Risk BEL, 929/5

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
954

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Maia Dancer, 963/3

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 876

Alien, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 951/3

Alienor D’Or, f, 3 ans, Racinger et 
Alcancia, 900/4

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake, 938

Allied Force, h, 8 ans, Kotky Bleu et 
Daliance, 924/4

Alquezar Rocs, h, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oiseliere, 892/5

Althor, h, 7 ans, Racinger et 
Alcancia, 924

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 913/7

Ambre De Nuit, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 922/4

Amelia Earhart, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 905

American Park, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 869/2

Amiral Donna, h, 5 ans, Montmartre 
et Donna Lorcy, 915

Anamas D’Oroux, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Tiana, 959/3

Anca, f, 5 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 954/7

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 908/2

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 951

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
968

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 964/5

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 925/2

Arbre De Cristal, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cristalnango, 967

Arc Du Chatelet, h, 12 ans, Crillon et 
Jolie Folle, 886/1

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 938/5

Asa, f, 3 ans, Balko et Reine De 
Glace, 961/3

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 963

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 913/3

Au Bout Du Monde, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Gaelic Joy, 934/4

Aulko, h, 4 ans, Balko et 
Chamberkoe, 955

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 875/4

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 4 ans, 
Champs Elysees GB et Nile Grise, 
917/1

Ayati De L’Orme, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 875/3, 959

Baby Business, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Business Angel, 966/5

Bad Boy Bouloise, h, 11 ans, 
Crossharbour GB et Elderflower, 
891/1

*Bajan GER, h, 3 ans, Tai Chi GER et 
Bebe Mutama GER, 887

Ballarat, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 940

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 942/1

Bally Voice, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Voix Card, 878/2

Balou Is Back, h, 3 ans, Whipper 
USA et Balouba, 921/4

Bandito Conti, h, 11 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 964/3

Bankiere, f, 6 ans, Balko et Blue 
Surge (IRE), 922/1

Baron Gueulatis, h, 11 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
933/4

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 963

Barrua, f, 3 ans, Morandi et Dinka, 
865/3

Barruca, f, 6 ans, Balko et Carruba 
IRE, 932/2

Baryton Cool, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Bien Placee, 896, 943/5

Be A Nice Girl, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Turgotine, 920/3

Beautiful Horse, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Our Beautiful, 967/2

Beautyfeel, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Beaute Fatal, 936/2

Bel Amigo, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 963/5

Belle Breizh, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Danse Quatz, 910/4

Belle Capitaine, f, 7 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 958/5

Belle D’Escreux, f, 4 ans, Cokoriko 
et Grise Et Bleue, 927

Belle Etoile, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Etoile De Bellouet, 936/1

Bellissima Girl, f, 4 ans, Kapgarde et 
Bellissima De Mai, 872/7

Beni Gods, h, 6 ans, Spirit One et 
Briere, 874/2

Bererki De Clisou, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
936

Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 940/4

Best Bowl, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 939/4

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 908/4

Big Fat Boy, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 942/2

Bille Polaire, f, 11 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 885/1

Black’N Roses, h, 8 ans, Bach IRE et 
Kadisten, 938

Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 
922/3

Bolano D’Airy, h, 11 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 891/3

Bonheur De Ballon, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Bonheur De Stara, 963

Bonheur Du Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Caribea, 952/5

*Botas IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 934

Bourbon Dream, h, 4 ans, Cokoriko 
et Anadreame, 949/1

Boy Ocean, h, 5 ans, Diamond Boy 
et Line Salsa, 957

Brexit, h, 6 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 957/3

Bric, h, 7 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 906

Brin De Cotte, h, 11 ans, Nickname 
et Surprise De Cotte, 899/4

Brody Love, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Brody Car, 879/4

Brunch Royal, h, 9 ans, Sunday 
Break JPN et Princess D’Orange, 
938/2

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 924/1

Buen Star, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 881/1

Burgandy, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Yellow Edge GB, 900/5, 962

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 926/6

Calcium, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 874/4, 945/4

Calva Du Rib, h, 10 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 874/3

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 968/6

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 914

Canaille De Vaut, h, 10 ans, Voix Du 
Nord et Ketty De Vaut, 933

Candide, h, 9 ans, Turtle Bowl (IRE) 
et Circus Key (IRE), 903

Caproc De Kerser, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 899/2

*Carole’S Pass (FR) , f, 4 ans, 
Authorized IRE et Carole’S Spirit 
GB, 905/1

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
878

Casey, h, 3 ans, Whipper USA et My 
Vanessa, 865/4

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 920/4

Cedriyannh, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Unanime (GB), 923

Celtic Warrior, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Celtic Air, 956/2

Cesar Du Lemo, h, 7 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 929/6

Chapka Ponk, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Vale Of Honor, 894/4

Charmino, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 953

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 942

Cheeteur, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Forward Feline IRE, 897

Chella Speed, f, 6 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 960/1

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 954/4

Chinon, h, 4 ans, Great Pretender IRE 
et La Ville Aux Dames, 875

Chloette, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Mitja, 897

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 925/3

Chrisiisim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 920

Cicejik, h, 10 ans, Panis USA et 
Volunia (GB), 935

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
958/1
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Cityclair, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Naramoun, 884/4

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 902/3

Cleny, h, 10 ans, Clety et Syvanie, 
879/2, 929/3

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
968/7

Closelystar, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Dancingwiththestar, 893/1

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 885/4

Cocoricocogirl, f, 3 ans, Cokoriko et 
Take This Waltz, 921

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 942

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 907/5

Coko Boy, h, 3 ans, Cokoriko et 
Santa Girl, 876

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 939/3

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 944/3

Comann, h, 5 ans, Kapgarde et 
County Fun, 919

Costamania, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Caprika Bella, 897/3

Coup De Coeur, h, 4 ans, No Risk At 
All et Cesarine Palace, 917

Crack Math, h, 10 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 892/3

Crysking, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 925

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
892/2

Cuzco Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 912

Cybernetic, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Cazon Royale, 956

Cyr Rebel, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Cyrgold, 917

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
958

Dalikam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Dalina, 897/2

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 939/2

Daniar, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 928/1

Dario Mio, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 935/3

Darjeling Bellevue, h, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
892/1

Dark King (IRE), h, 3 ans, No Nay 
Never USA et Pale Pearl (IRE), 
866/4

Dauteuil Precieux, h, 9 ans, Balko et 
Quennie Star, 957

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 920/2

Day, h, 6 ans, Day Flight GB et Alpe 
D’Huez GER, 903

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 918

De Bonne Grace, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Santa Bamba, 965

Demoiselle Kap, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 965/1

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 906/3

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 881/2

Derby Dete, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 906/2

Des Yeux Bleus, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Fleurs Des Yeux, 952

Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 882

Diamond Carl, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Sa Carla, 916/1

Diams Du Rivage, f, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Gold Girl, 885

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 958

Dinozaure, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 958/3

Director, h, 9 ans, Protektor GER et 
Iliose, 891/4

Disco De Vaut, h, 9 ans, Pirateer IRE 
et Ketty De Vaut, 933/5

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 968/4

Divinesri, f, 7 ans, Sri Putra GB et 
Divine Fold, 895/4

*Dominator GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 954/2

Donamask, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Don’Aventure, 897

Donne Le Change, h, 9 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella, 953/4

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 879/5

Drakkar Naval, h, 9 ans, Irish Wells et 
Pibale, 884

Dream Impact, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 888

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 936/3

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 919/1

Droit De Veto, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 939/1

Drop D’Estruval, h, 9 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 938/1

Drop The Pilot, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Droit E Devoir 
IRE, 955/6

Ducado, h, 4 ans, Very Nice Name et 
Bravecentadj, 904/2

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 890/3

Dur Comme Fer, h, 5 ans, Crillon et 
Ophelie De Kerser, 941/3

Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix 
et Damax, 920/7

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 926/2

Eau De Lourdes, f, 5 ans, Martaline 
GB et Dejeuner En Paix, 911/1

Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
882/3, 935

Eclipse Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Nile Altesse, 962/2

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 918/3

*Edgar Best IRE, m, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 882/2

Edgar Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
952/3

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 885

Elcond’Or Forlonge, h, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Nera Maria, 930/1

Electrical Power, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et Love In Paradise 
(GB), 963/4

Elene De Larachi, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
864/4

En Temps Voulu, f, 8 ans, Moss Vale 
IRE et Trotot, 899/5

Endless Risk, h, 5 ans, No Risk At 
All et Endless Reverie, 867

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
953/5

Escogriffe, h, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Threonine (IRE), 931

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 918/1

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 893/3

Everly Blue, f, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 898/5

Excel Quiz Tauel, h, 8 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 874

Exciting Light, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Excitante, 901/3

Expresso Collonges, h, 8 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 918

Fakira, f, 7 ans, Satri IRE et 
Necossaise, 946/3

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 940

Fantassin, h, 7 ans, Axxos GER et 
Padalko Tatou, 886

Faramine, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Farasha, 905

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 945/1

Farceur De Teillee, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Venus De Teillee, 901

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 946/5

Feale Baie, f, 7 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 879/1

Fee Antique, f, 7 ans, No Risk At All 
et Tampabella, 899/1

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 886

Fidele Au Poste, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Posh Lady IRE, 957/2

Fidji De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
884

Finistere Madrik, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Skandia, 915/4

Finnda Dancer, f, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
898/4

First Coko, h, 7 ans, Cokoriko et First 
Wool, 885/3

First Des Planches, h, 7 ans, Apsis 
GB et Quaty Des Planches, 885

Firstclass, m, 3 ans, Magadino et 
Fristar, 931

Flash Tiepy, f, 7 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Miss Tiepy, 933/3

Fleur De Brueyre, f, 8 ans, Denham 
Red et Loutte De Brueyre, 914

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 938

Flying Red, h, 5 ans, Amarillo IRE et 
American Angel, 932/4

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 886/3

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 887/3

Folish Moon, f, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Girl Folish, 948

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 901

Fonzi Conti, h, 7 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 924

Footeux, h, 5 ans, Crossharbour GB 
et La Petite Polo, 889/5

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 905

Fortasta, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Gwaien, 956/4

Fou Du Roi, h, 4 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 923/5

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 948/2

Foudre Delta, h, 7 ans, Diamond Boy 
et Odeline, 957/4

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 960/2

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 917

French Charmer, h, 5 ans, French 
Fifteen et Pearl Of Charm, 944/4

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 866/3

Friday Thirteen, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Visby, 902

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 918/7

Furimix, h, 5 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 915

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 958

Gag Du Boulay, h, 6 ans, Dunkerque 
et Idole Du Boulay, 883/1

Gagsidi Du Perche, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Ninon De Re, 
903, 964

Gaillard Mag, h, 6 ans, Montmartre 
et Cluny, 924

Galactiq, h, 6 ans, Rajsaman et 
Hickory Hill, 883/3, 948/3

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 923/2

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 886/4

Gamine, f, 6 ans, Cokoriko et Une 
Ile, 922

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
938/3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/13 - obstacle 43

Garbure, f, 6 ans, Maresca Sorrento 
et Theramene, 871/3

Garde Contre, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 868/1

Gasconne, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 930/3

Gastibelza, f, 6 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 914/2

Gaya De Rouhet, f, 6 ans, Falco USA 
et Ophelia Des Isles, 914

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 928/2

Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Midalisy, 905

Gelville, f, 6 ans, No Risk At All et 
Rousquille, 886/2

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
895

Genteel Star, h, 6 ans, Balko et 
Koromandel, 924/3

Gentle Mag, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 940/7

Gepetto, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 941/4

Gerico De Palmas, h, 6 ans, Nom De 
D’La et Jaylande Pontadour, 864/3

Gesskille, h, 6 ans, Network GER et 
Nashkille, 871/1

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 940/2

Glomel, f, 6 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Quatell, 883

Gloretta, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 913/4

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 918/6

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 938

Godomar, h, 6 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 935

Gold Allen, h, 6 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 885/2

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 923/4

Goldkina, f, 6 ans, Spider Flight et 
Vakina, 881/3

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
884/5

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 879

Graal Du Seuil, h, 6 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 935/4

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 967/5

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 871

Gracieux Du Logis, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Mesure De 
Grace, 956/1

Graffpink De Kerza, f, 6 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 895/1

Grandioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Quaresca, 918/5

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 928

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 915

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 914/3

Great Parade, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 915/5

Great Threat, h, 3 ans, Triple Threat 
et Great Trip USA, 901

Greatless, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 868

Gremlin Du Large, h, 6 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 903

Greyhound, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE), 956/5

Grilloville, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et La Grillonniere, 
935

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 940/6

Guamome, h, 6 ans, Puit D’Or IRE et 
Quamone, 883/4

Gue Du Loup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 907

Guedelon, h, 6 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 948/1

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 964/1

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 942/3

Haas De Rochaude, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Rainbow Flag, 884/2

*Hahnville IRE, f, 5 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 914/4

Haie Verte, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ulve, 911/4

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 867/3

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 919

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 918, 964/4

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 919/4

Halthia Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 902/4

Hano De Loi, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Terre Neuve, 871/2

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 929

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 914/1

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
895

Harmonie Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
868/4

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
941/5

Harpon D’Oudairies, h, 5 ans, 
Waldpark GER et Alkia 
D’Oudairies, 918/4

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 876/5

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 948/5

Havanea, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 871/4

Haznord, h, 5 ans, Valanour IRE et 
Foldor, 919

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 941/2

Heclypse Blue, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Sky Of Blue, 925

Hedwige D’Alene, f, 5 ans, Fuisse et 
Mascotte D’Alene, 867/2

Heidie Will, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Bonne Graine, 944/1

Helianthus, h, 5 ans, Choeur Du 
Nord et Great Dark Lady, 911/5

Helicine, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Platine, 868

Heliope Allen, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Tromboline, 908/3

Helios, h, 5 ans, Zambezi Sun GB et 
Almarine, 907

*Helios Du Gouet (FR) , h, 5 ans, 
Cokoriko et Intrigue Deferbet, 
950/5

Helliot, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Passemare, 889/2

Hello De Sivola, f, 5 ans, Noroit GER 
et Histoire Des Ifs, 927/1

Henri Gil, h, 5 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 919/2

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 918/2

Hepzibah, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Hasna, 905/4

Here He Comes, h, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
933/2

Here I Am, h, 5 ans, Born To Sea 
IRE et Khazina, 907/2

Heriflo, h, 5 ans, Fuisse et Scarole, 
928/3

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
908/1

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 
941/1

Hermes Des Bordes, h, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 958/7

Hermine De Turgeon, f, 5 ans, 
Turgeon USA et Teedouna, 919

Heros Des Mers, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 903/5

Hersent Du Mee, h, 5 ans, Axxos 
GER et Amie Folle, 950/1

Heureux, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Reine Du Bal, 920

Hextravertix, h, 5 ans, Manduro GER 
et Goldamix (IRE), 915/3

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 874/1, 940/5

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 903/2

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 958

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 950/4

Hissehodini, h, 5 ans, Kandidate GB 
et Rosedini, 919/5

Historien, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Une Belle Histoire, 871/5

Hitador, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 889/3

Ho La La Forez, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Pourkoipa Du 
Forez, 954/1

Ho La Voila, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 930/4

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 890/1

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 954

Hokusai Vallis, h, 5 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 954/5

Holly Place, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Romane Place, 935/5

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 871

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 950/2

Honesta, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 959/4

Honoris Causa, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Reflexion, 871

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 968/3

Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 950/3

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 911/3

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
913/2

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 933/1

Hourra Hourra, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Nicea Bella, 915

Hourvari Saramour, h, 5 ans, Lone 
Bid et Neiva De Chalamont, 919/3

Hymne A La Joie, f, 5 ans, Network 
GER et Kyrie, 927/3

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 883/2

I Feel Love, f, 4 ans, No Risk At All 
et Orabelle, 967/7

I Found You, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Kisis De La Pree, 869/7

I Run, f, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 923/3

Iako, h, 4 ans, Montmartre et Belle 
Du Luy, 870/6

Iarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Abacab, 927/2

Ibelle Mome, f, 4 ans, Conillon GER 
et Sibelle Mome, 870/5

Ibiscus Du Large, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Ville Eagle, 896/3

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
923/1

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 920

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
955

Ici Avrilly, f, 4 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 912

Ici Saint Voir, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 943/3

Icone Du Bonheur, f, 4 ans, Cokoriko 
et Vrai Bonheur, 934/5

Ideal Du Chenet, h, 4 ans, Martaline 
GB et Viviane Royale, 873/2

Idole D’Allier, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Porta Romana, 937/6
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Idole Du Gite, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Nuri De St Sulpice, 880/2

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 888/5

Igor, h, 4 ans, Maresca Sorrento et 
Une Dame De Fer, 917/4

Iguane Des Ongrais, h, 4 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
912/4

Il Est Joly, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Prudence Jolie, 888

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 909/4

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 917/6

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 888/1

Illico, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 870/1

Illico De Baune, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Neacoddes, 896/1

Iloa Conti, f, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 905

Ilot Des Mers, h, 4 ans, Cokoriko et 
Vue Sur Mer, 904/4

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 897

Ilvientdela Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Montaraza, 966/3

Imaginaire, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 909/3

Imbatable Du Seuil, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Sweet Laly, 873/3

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 870/4

Imperatrice Du Mee, f, 4 ans, Nidor 
et Ornarie, 947/5

Impetrant Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 912/1

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific, 916/5

Imprevu Des Bordes, h, 4 ans, 
Martaline GB et Miss Berry, 934/1

In Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 910/5

In Your Jukebox, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Romance D’Ainay, 
878/3

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 947

Inchbonnie, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Tina Ferriere, 870/3

Inconnito, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Farinha, 917

Indiana Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 872/4

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 937/3

Indra Smart, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Algrey Saintmartin, 
949/2

Ine Glore D’Anjou, f, 4 ans, Sinndar 
IRE et Nottingham Palace, 947/2

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 926/1

Inharmony, f, 4 ans, Raconteur et 
Harmony, 864/5

Inkaya, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Dakika, 893/2

Inside Glory, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 896

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
867/4

Instant Fugace, h, 4 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 880/4

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 917

Interro Surprise, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Maitresse De Maison, 959/2

Interval, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Soie De Beaufai, 917/3

Intra Muros, f, 4 ans, Noroit GER et 
Sculture, 947

Intrigante, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Aguicheuse, 905/5

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 909/1

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 967/1

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 873

Iorana Vallis, f, 4 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 870/2

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 947/1

Ip Up, f, 4 ans, Secret Singer et 
Upisland, 902

Ipad Blue, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Multiblue, 888

Ipop Ville, h, 4 ans, Secret Singer et 
Auvloo Ville, 904/3

Ipsala, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Vague Secrete, 965/5

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 943/1

Iris Des Vignaux, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Vallee Des Vignaux, 937/5

Iris Du Gouet, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Querida De Ferbet, 902/6

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 902/5

Irmoning, f, 4 ans, Konig Turf GER et 
Petite Harmonie, 920

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 954

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 937/2

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 947/3

Is Night, h, 4 ans, Night Wish GER et 
Abreulandia, 888/4

Isarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Maybewave, 917

Isatis Macalo, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Victoire De Forme, 937

Ischia, f, 4 ans, Saint Des Saints et 
Vernal Bird, 917/5

Isis D’Anjou, f, 4 ans, Alianthus GER 
et Partie Time, 897/1

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 965/3

Iskanoer, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Drag Away, 896

Iskis, h, 4 ans, Lord Du Sud et Truffe, 
896/4, 967

Isodelaseniere, h, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Cyrianna, 890

Isoha De Vaut, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Baika De Vaut, 934/3

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 947/4

Ispania Bella, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Badiana Bella, 869/6

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 890/2

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 913/6

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 943/2

Itslikethat, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Comeca, 967

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 875/2

Ivkarozh, h, 4 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 873

Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
872, 943/4

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
926/4

Ixos Des Blins, h, 4 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 875/7

Izaiir, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Vicki, 920/5

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 925

Jackfire Du Lin, m, 3 ans, Very Nice 
Name et Dyaze Du Lin, 931

Jade Des Vignaux, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Quadrige Des 
Vignaux, 962/3

Jakalywe De Mee, f, 3 ans, 
Martaline GB et Capallyne, 900

Jalna De Grissay, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Elo De Grissay, 936

James Bond Chanay, h, 3 ans, 
Tirwanako et Rose Celebre, 963

Japan Sport, f, 3 ans, Manatee GB et 
Asia Sport, 936/5

Jaraices, h, 3 ans, Cokoriko et 
Rosaville, 901/4

Jarry Mist, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 917

Jartinbo, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Moon Of Alex, 887

Jaseur De Guye, h, 3 ans, Robin Du 
Nord et Balibirds, 901/1

Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 
Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 936/4

Javado, h, 4 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 880/1

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 884

Jeiffel Tour, f, 3 ans, Racinger et 
Joslaine, 931/5

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 876/2

Jibril Des Mottes, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes, 
865/1

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 940/3

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 963/2

Jo De Balme, h, 3 ans, Vic Toto et 
Airelle De Balme, 865

Joe De Teillee, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cletie De Teillee, 888/2

Joie Magique, f, 3 ans, Cokoriko et 
Baguette Magique, 910

Joker D’Estruval, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Cabale 
D’Estruval, 910/2

Joli Look, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Utopiste, 931/3

Joli Pierrot, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Barnenez, 880/5

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 936

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 959/5

Joliemome Du Gouet, f, 3 ans, 
Cokoriko et Santamel, 900

Jolly Nellerie, h, 3 ans, Nicaron GER 
et Jumper Nellerie, 921/1

Joly De Ciergues, f, 3 ans, Blek et 
Fragante Royale, 931

Joly Princesse, f, 4 ans, Axxos GER 
et Joly Kamelia, 893/4

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 877/1

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 896

Joshua’S Flame, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Ballybrowney Dream 
IRE, 965

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 904/6

Josubie, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Shabady, 951/1

Joy D’Aubrelle, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Etoile D’Aubrelle, 961/4

Jump Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Innsbruck, 
901/5

Jump Des Mottes, h, 3 ans, Balko et 
Uzelle Des Mottes, 952

*Juraszek IRE, h, 4 ans, Markaz IRE 
et Am I USA, 965/4

Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Miss Justice, 877/5

Just Beginning, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et All Over Now, 900

Juxtaposee, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Voix Du Mont, 962

Kaldorina, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 960/4

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 889/4

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 895/2

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 944/2

Katana One, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Northern Ocean, 968

Katpoli, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Katkogarie, 915

Kawi, h, 13 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 884

Kenadara, h, 5 ans, Kendargent et 
Gradara (GB), 903/3

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 905/2

Kikalove, f, 4 ans, Montmartre et 
Kiraline, 959/1

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 957

Kyzia, f, 3 ans, George Vancouver 
USA et King’S Dam GB, 900

L’Angelus, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Lamaya, 967/3
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L’Intello, h, 4 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 966

La Breille, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Duchesse Pierji, 877/2

La Gatta, f, 5 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 922/2

La Sonnambula, f, 4 ans, 
Montmartre et Natacha Hilda, 
897/4

La Tache, f, 3 ans, No Risk At All et 
She Does Her Best, 887/1

Lafafa De La Barre, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Nouba De La 
Barre, 936

Lassiter, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kel Away, 966/1

Layford Cay, h, 3 ans, Attendu et 
Ravage (GB), 963/1

Le Bocage, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Got Aba, 878/1

Le Lude, h, 6 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 953/2

Le Patron, h, 4 ans, Balko et La 
Loute, 917/2

Le Petit Nice, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Old Beino, 867/5

Lenalov, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 900/3

Les Elfes, f, 7 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 899/3

Let Me Tell You, h, 13 ans, Turgeon 
USA et Jeanquiri, 885

Lilibell Bey, f, 10 ans, Army King et 
Victoire Grenat, 898/3

Lilla, f, 3 ans, Soldier Of Fortune IRE 
et Somewhere In Time, 962/1

Lincoln, m, 3 ans, Ulysses IRE et 
Sloaan (IRE), 931/1

Linestroem, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 905/3

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 866/2

Loie Belle, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 909

Lord Chart, h, 5 ans, No Risk At All 
et Ho Good Lord Has, 957/5

Lord D’Ex, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 904/7

Lou Malpic, f, 5 ans, American Post 
GB et Lionne Rousse, 864

Loukarak, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Louegarde, 921

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 864/2

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 967/4

Lovelife, f, 3 ans, Almanzor et Alajar 
(IRE), 900

Lucky Net Love, h, 9 ans, Network 
GER et Line Lovely, 938/4

Lucky One, h, 7 ans, Authorized IRE 
et Lady Anouchka (IRE), 957

Lune D’Opale, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 921

Lyson Des Aigles, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 894/2

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 916/4

Mademoiselle Coko, f, 5 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 868/2

Mademoiselle Flag, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Cup And Flag, 
912/3

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 873/7

Magic De La Rue, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Silver Magic (IRE), 
864/1

Magistador, h, 10 ans, Poliglote 
(GB) et Kirkla, 907/3

Magrudy, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 953/3

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 877

Mambosun, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 954/6

Mamix’S Passion, h, 3 ans, Gemix et 
Bonjour Mamie, 876/1

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 968/5

Manzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 869

Marcus Opellius, h, 3 ans, Almanzor 
et Cherifa IRE, 876/4

Marinalgan, f, 3 ans, Shamalgan et 
Chez Marina IRE, 900, 962

Marta Lady, f, 4 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 926/7

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 922/5

Master Nonantais, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 904/1

Matera, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 937/1

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 876/3, 963

*Mcgroarty IRE, h, 11 ans, Brian 
Boru GB et Uffizi IRE, 968

*Mercian Prince IRE, h, 11 ans, 
Midnight Legend GB et Bongo 
Fury, 903/1, 968/2

Miami Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Atlanta Du Berlais, 900/2

Milanne, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Return To Milan GB, 867/1

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 924/5

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 946/2

Miss Perfect, f, 4 ans, Night Wish 
GER et Larona Blue, 912/5

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 903

Mister Banjo, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Dix Neuf Six GB, 887/5

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 958

Mister Champdoux, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Miss De 
Champdoux, 916/3

Mixologist, h, 5 ans, Gemix et Ideal 
Step, 903/4

*Mon Cher Ami GB, h, 4 ans, 
Pether’S Moon IRE et Nicknack, 
904

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 920/1

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 932/1

Monfalcon, h, 5 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 874/5, 964

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 875/6, 934/2

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 958

Monsieur Honore, h, 7 ans, Dream 
Well et Tem Daly, 948/4

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
957/1

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 962/5

Moringa, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 920/6

Mossacho, h, 10 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 891/2

Musica De Baune, f, 5 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 914

Musica’S Devil, h, 5 ans, American 
Devil et Ana Musica, 903

Musikaa, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Darae, 954

Mustang D’Anjou, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Zalga, 896/2

Muzik Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 908/5

My First Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 869/5, 
943

My Kalores, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Alize Des Parcs, 915

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 966

*My Symbol USA, h, 4 ans, Quality 
Road USA et Russian Symbol 
(IRE), 967

*My Way GER, 7 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Majorata GER, 925/1

*My Way CZE, h, 4 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 965/2

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 915/1

Namour Has, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Chegei Has, 951/2

New One, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Zaidiyna, 901

No Risk For You, f, 8 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 907/1

Noble Milan Baby, h, 4 ans, Milanais 
et Nobly Baby, 896

Normandy Beech, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Purple Beech GB, 966

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 966/4

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 872/3

Okkido, m, 3 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 952

Oktente, f, 6 ans, Blek et Pearl River, 
939

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 918

*On Your Marks GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 958

One More Light, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 873/5, 955/4

One Tree Two, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Suora, 949/4

*Onestepforward POL, h, 6 ans, 
Alandi IRE et Ombreletta POL, 
960/3

*Orange Diamond (FR) , h, 4 ans, 
Diamond Boy et Orange Bitter, 
873/6

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 946/1

Pacific One, h, 3 ans, Triple Threat et 
Possessive, 901/2

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 873/4

Pamela Des Mottes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
925/4

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 915/2

*Paolo (FR) , h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
892/4, 932/3

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 925/5

Parimix, h, 5 ans, Gemix et Midnight 
Of Paris, 954

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 877/3, 951

*Passion Return IRE, h, 
6 ans, Casamento IRE et 
Fillthegobletagain IRE, 939/5

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 966

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 944/5

Pearl Of Wisdom, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Shannon Pearl, 900/1

Pearl Tree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 955/3

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 930

*Penthievre GB, f, 4 ans, Martaline 
GB et Lolita Du Berlais, 905/7

Pepito Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix 
et Fauvette Du Rheu, 881

Permafrost, h, 5 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 911/2

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 962

*Petros POL, h, 4 ans, Silvaner GER 
et Paradise POL, 896

Pietro, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Alexandrina GER, 967

Pinkmix, f, 3 ans, Gemix et La Rosa, 
887

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 968

Pitaya, f, 6 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 930

Pitchoun De Jullou, h, 7 ans, Konig 
Turf GER et Schoune, 942

Placenet, h, 5 ans, Network GER et 
Lofte Place, 953/1

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 875

Platina, f, 4 ans, Manduro GER et 
Pikardie FR, 966

Polca De Sartuque, f, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Iquest, 887

Polly Shine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Sienna May USA, 888/3
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Polyrisk, m, 3 ans, No Risk At All et 
Ourville’S Lady, 865/2

Poonam, h, 11 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 885

Premier Vert, h, 5 ans, Network GER 
et Katkodile, 964/2

Pressagny, h, 8 ans, Great Pretender 
IRE et Terre Normande, 958/4

Pretty Fly, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Blues Sister, 893/5

Prince Cassy, h, 4 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 896/5

Prince D’Orage, h, 7 ans, Tirwanako 
et Tenue D’Orage, 940

Prince De La Barre, h, 10 ans, Iron 
Mask USA et Haute Et Claire, 
906/5, 958/2

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
914/5

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 954

Psychotique, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 958

Puppy Scneider, f, 3 ans, Kapgarde 
et Lady Poliglote, 962

Pursuit, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Recreation GB, 919

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 958

Queen’S Shabby, f, 5 ans, Kapgarde 
et Shabby Gold, 898/2

Queensca, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 946/4

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 912/6

Raffles Classic, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 906/1

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 902/1

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 
869/1

Raffles Tour, f, 4 ans, Crillon et Four 
Roses Succes, 897/5, 966

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 915

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 872/6

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 955/2

Reillingarry, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Reine Troodos, 887/2

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 924

Reve De Fee, f, 5 ans, Turgeon USA 
et Malaga, 930

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 912/2

Rim Fire (GB), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 954/3

Risk Du Brizais, h, 5 ans, No Risk At 
All et Diane Du Brizais, 907/4

Riskaya, f, 4 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 926/3

Road Senam, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
906/4

Roberta Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Roll On Has, 913/1

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 875/1

*Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Reine Heureuse 
GER, 968

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 958

Roi Rebel, h, 5 ans, Cockney Rebel 
IRE et Roodee Queen GB, 908

Romancia, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Rova, 905/6

Rose To Be, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Rose Paola, 949/3

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 929/1

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 913/5

Ruda D’Ange, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Ruda SPA, 921/2

Ruy Naar, h, 3 ans, Recorder GB et 
Salute The Sun, 931/2

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 869/3, 
966/6

Sacre Moreno, h, 5 ans, Montmartre 
et What A Joke, 948

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 940/1

Saint Paris, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 916

Saint Symphonie, f, 4 ans, No Risk 
At All et Saintejoie, 888

Sainte Divine, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Divine Cayras, 961/2

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 930/5

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 958/6

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 868/3

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 929/2

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 955/1

Sans Bruit, h, 4 ans, Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE, 916

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 958

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 904

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 894/1

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 910/3

Senna, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Anastra GER, 951

Shambluespaix, h, 7 ans, 
Shamalgan et Blueborg, 935/2

Shenko Magic, h, 10 ans, Balko et 
Luth Magic, 968

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 909/5

Simba De Teillee, h, 11 ans, 
Poliglote (GB) et Lady De Mai, 884

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 879/3

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 873

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 951/5

Sky Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ski Lift GB, 937/4

Sky View, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Segre, 897

Sly Goblin, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 
Dominelle, 949/5

Small Thunder, h, 5 ans, My Risk et 
Douce Irlandaise, 911

Sniper Point, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Ejina, 951/4

Soleiado, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 939/7

Sombreuil, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Thyflori, 917/7

Somoli, f, 4 ans, Camelot GB et 
Hyde, 967

Sorrennko, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Dannkoe, 889/1

Space Oddyti, h, 3 ans, Jarn GB et 
Villa Romana, 931

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
942/4

Speed Emile, h, 3 ans, Estejo GER et 
Emily Strange (IRE), 952/1

Speed Way, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 910/1

Takarian, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 880/3

Targui, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) 
et Tina Conti, 865/5

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 945/2

Tempolka, f, 3 ans, Balko et 
Tempoline, 900

Tetris Du Mazet, h, 4 ans, Blue 
Canari et Danae De Juilley, 956/3

*The Great Escape GER, f, 3 ans, 
Amaron GB et Tres Magnifique, 
877/4

Thiago Des Dunes, h, 8 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 885/5

Tigress Dargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 961/1

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 959

Tolstaia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Tangelika, 902/7

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 916

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 926/5

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse IRE et Passified Lady USA, 
882/4

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
904/5

Tresse, f, 7 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 895/3

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 888

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 877

*Two Taffs IRE, h, 12 ans, 
Flemensfirth USA et Richs 
Mermaid IRE, 918

Twomay, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE), 909/2

Ty Zums, h, 6 ans, Tigron USA et Ma 
Zums, 883/5

Tzar Royal, h, 6 ans, Martaline GB et 
Tzarine De La Mone, 960

Ultra Cash, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cash For Ever (IRE), 962/4

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 901

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
960/5

Vae Patron, h, 4 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 955/5

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 965

Valzoe, f, 4 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 902/2

Vasco D’Argos, h, 13 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
945/3

Vayant D’Arzembouy, h, 13 ans, 
Secret Singer et Parabole, 884/3

Verti Lou, f, 5 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 890/4

Vice Versa, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Goldnella, 887/4, 931/4

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 935/1

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
912

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 916/2

Villa Borgia, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 921/3

Virgo Celestin, h, 5 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 968/1

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 952/4

Volcan D’Estruval, h, 13 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 938

Waikiki De L’As, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Indiana Du Lemo, 967/6

Wakisashi One, h, 6 ans, Rajsaman 
et Northern Ocean, 929/4

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 872/1

Walfer, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Sainte Apoline, 955/7

Watermelon, h, 4 ans, Martaline GB 
et Hatton Bank GB, 967

Wildtakt, f, 4 ans, Walzertakt GER et 
Wild Du Berlais, 894/3

Wind Of Chance, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 896

Winteriscoming, h, 3 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 866/1, 952/2

Yellow Mellow, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 884/1

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 875/5, 966/2

Zad To Sea, f, 7 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 882/1

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 872/5

Zarisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Zanatiya, 915

Zertakt, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Qualivie, 873/1

Zirochka, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zarkatala IRE, 869/4, 
966/7
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